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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, April 1, 2008
(11)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met
at 9:34 a.m. this day, in room 160-S, Centre Block, the Honourable
Senator Gerry St. Germain, Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable
Senators Campbell, Dallaire, Dyck, Peterson, Sibbeston and
St. Germain, P.C. (6).

In attendance: Tonina Simeone, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, November 21, 2007, the committee continued its
consideration of the federal government’s constitutional, treaty,
political and legal responsibilities (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1).

WITNESSES:

Indian and Northern Affairs Canada:

Mavis Dellert, Director General, Implementation Branch;

Michel Roy, Senior Assistant Deputy Minister, Claims and
Indian Government.

Department of Finance Canada:

Yves Giroux, Director, Social Policy, Federal-Provincial
Relations and Social Policy Branch;

Greg Gallo, Chief, Aboriginal Policy, Social Policy.

Treasury Board of Canada Secretariat:

Bruno Jean, Principal Analyst, Indian Affairs and Health,
Social and Cultural Sector.

Public Works and Government Services Canada:

Pat Gibson, Director, Acquisition Policy & Process
Directorate;

Sue Morgan, Director General, Risk, Integrity and Strategic
Management.

Parks Canada Agency:

Brendan O’Donnell, Senior Advisor, Aboriginal Affairs;

Doug C. Stewart, Director General, National Parks;

Fisheries and Oceans Canada:

Ian Redmond, Chief, Special Projects, Aboriginal Policy and
Governance Directorate.

Mr. Roy made a statement and, together with Mr. Jean,
Mr. Giroux, Ms. Dellert and Mr. Gallo, answered questions.

At 10:42 a.m., the committee suspended.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 1er avril 2008
(11)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se réunit
aujourd’hui, à 9 h 34, dans la salle 160-S de l’édifice du Centre, sous la
présidence de l’honorable sénateur Gerry St. Germain (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Campbell,
Dallaire, Dyck, Peterson, Sibbeston et St. Germain, C.P. (6).

Également présente : Tonina Simeone, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mercredi
21 novembre 2007, le comité poursuit son étude des responsabilités
constitutionnelles, conventionnelles, politiques et juridiques du
gouvernement fédéral. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure
au fascicule no 1 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Affaires indiennes et du Nord Canada :

Mavis Dellert, directrice générale par intérim, Direction
générale de la mise en œuvre;

Michel Roy, sous-ministre adjoint principal, Revendications et
gouvernement indien.

Ministère des Finances Canada :

Yves Giroux, directeur, Politique sociale, Direction des
relations fédérales-provinciales et de la politique sociale;

Greg Gallo, chef, Politiques sur les affaires autochtones,
Politique sociale.

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

Bruno Jean, analyste principal, Affaires indiennes et santé,
Secteur des programmes sociaux et culturels.

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada :

Pat Gibson, directrice, Direction de la politique et du processus
d’approvisionnement;

Sue Morgan, directrice générale, Risque, intégrité et gestion
stratégique.

Agence Parcs Canada :

Brendan O’Donnell, conseiller principal, Affaires autochtones;

Doug C. Stewart, directeur général, Parcs nationaux.

Pêches et Océans Canada :

Ian Redmond, chef, Projets spéciaux, Direction générale des
politiques et de la gouvernance autochtones.

M. Roy fait une déclaration puis, avec l’aide de MM. Jean, Giroux
et Gallo, ainsi que de Mme Dellert, répond aux questions.

À 10 h 42, la séance est suspendue.
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At 10:46 a.m., the committee resumed.

Ms. Morgan, Mr. O’Donnell, Mr. Stewart, and Mr. Redmond
each made a statement and answered questions.

At 11:30 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the call
of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, April 2, 2008
(12)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met at
6:20 p.m. this day, in room 160-S, Centre Block, the Honourable
Senator Gerry St. Germain, Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Campbell, Dallaire, Dyck, Gustafson, Hubley, Lovelace Nicholas,
Peterson, Sibbeston and St. Germain, P.C. (9).

In attendance: Tonina Simeone, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, November 21, 2007, the committee continued its
consideration of the federal government’s constitutional, treaty,
political and legal responsibilities (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1).

WITNESSES:

Nisga’a Nation:

Jim Aldridge, Legal Counsel.

Nunavut Tunngavik Inc.:

John Merritt, Constitutional and Legislative Advisor.

As an individual:

Tony Penikett.

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee commenced in camera to
consider its draft report.

It was agreed that senators’ staff be permitted to remain for the in
camera session.

At 6:25 p.m., the committee proceeded in public.

The Honourable Senator Peterson moved:

That the following legislative budget application in the
amount of $12,500 be approved for submission to the
Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration.

À 10 h 46, la séance reprend.

Mme Morgan, MM. O’Donnell, Stewart et Redmond font chacun
une déclaration puis répondent aux questions.

À 11 h 30, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 2 avril 2008
(12)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se réunit
aujourd’hui, à 18 h 20, dans la salle 160-S de l’édifice du Centre, sous
la présidence de l’honorable sénateur Gerry St. Germain (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Campbell,
Dallaire, Dyck, Gustafson, Hubley, Lovelace Nicholas, Peterson,
Sibbeston et St. Germain, C.P. (9).

Également présente : Tonina Simeone, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mercredi
21 novembre 2007, le comité poursuit son étude des responsabilités
constitutionnelles, conventionnelles, politiques et juridiques du
gouvernement fédéral. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure
au fascicule no 1 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Nation Nisga’a :

Jim Aldridge, avocat-conseil.

Nunavut Tunngavik Inc. :

John Merritt, conseiller constitutionnel et législatif.

À titre personnel :

Tony Penikett.

Conformément à l’alinéa 92(2)f) du Règlement, le comité se réunit
à huis clos pour examiner une ébauche de rapport.

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la salle pendant la séance à huis clos.

À 18 h 25, le comité poursuit ses travaux en séance publique.

L’honorable sénateur Peterson propose :

Que le budget suivant relatif à l’étude de mesures
législatives, d’un montant de 12 500 $, soit approuvé et
soumis au Comité permanent de la régie interne, des budgets
et de l’administration.
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Summary of Expenditures:

Professional and Other Services $ 10,500

Transportation and Communications $ 1,000

All Other Expenditures $ 1,000

TOTAL $ 12,500

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Hubley moved:

That the following special study budget application
(examine and report on the federal government’s
constitutional, treaty, political and legal responsibilities to
First Nations, Inuit and Metis peoples and on other matters
generally relating to the Aboriginal Peoples of Canada) in
the amount of $ 17,000 be approved for submission to the
Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration.

Summary of Expenditures:

Professional and Other Services $ 14,500

Transportation and Communications $ 1,000

All Other Expenditures $ 1,500

TOTAL $ 17,000

The question being put on the motion, it was adopted.

Mr. Aldridge, Mr. Merritt and Mr. Penikett each made a
statement and answered questions.

At 7:55 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the call
of the chair.

ATTEST:

Marcy Zlotnick

Clerk of the Committee

Résumé des dépenses :

Services professionnels et autres 10 500 $

Transport et communications 1 000 $

Autres dépenses 1 000 $

TOTAL 12 500 $

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Hubley propose :

Que le budget pour l’étude spéciale suivante (examiner,
en vue d’en faire rapport , les responsabi l i tés
constitutionnelles, conventionnelles, politiques et juridiques
du gouvernement fédéral à l’égard des Premières nations,
des Inuits et des Métis et d’autres questions générales
relatives aux peuples autochtones du Canada), d’un
montant de 17 000 $, soit approuvé et soumis au Comité
permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration.

Résumé des dépenses :

Services professionnels et autres 14 500 $

Transport et communications 1 000 $

Autres dépenses 1 500 $

TOTAL 17 000 $

La motion, mise aux voix, est adoptée.

MM. Aldridge, Merritt et Penikett font chacun une déclaration
puis répondent aux questions.

À 19 h 55, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, April 1, 2008

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met this
day at 9:34 a.m. to examine and report on the federal government’s
constitutional, treaty, political and legal responsibilities to First
Nations, Inuit and Metis peoples and on other matters generally
relating to the Aboriginal Peoples of Canada.

Senator Gerry St. Germain (Chair) in the chair.

[English]

The Chair:Good morning, honourable senators and invited guests.
This morning, we carry on with our study of the implementation of
comprehensive land claims. We have two panels with us this morning
to assist us in this work. On the first panel, we have representatives
from the Department of Indian and Northern Affairs, Finance
Canada and the Treasury Board of Canada, Secretariat. The Privy
Council Office was also invited to appear on the panel but declined
the invitation. The second panel is comprised of people from Public
Works and Government Services Canada, Parks Canada and
Fisheries and Oceans Canada.

Before we begin, I will introduce the members of the committee. I
am Senator St. Germain from British Columbia. On my right are
Senator Dyck and Senator Peterson, both from Saskatchewan.

Signatories to modern land claims agreements have been critical of
the lack of federal government coordination of its treaty obligations.
Although treaties are with the Crown rather than with any one
department, signatories must deal with various departments to ensure
that obligations are met. Often, this experience can be expensive,
time-consuming and frustrating since they can deal with no single
department or agency that represents the Crown. The committee is
interested in hearing how appropriate the current federal
organizational structure is in responding to obligations taken on by
the federal government in the treaty process, and what improvements
might be made.

From the Department of Indian and Northern Affairs, we have
Mavis Dellert, Acting Director General, Implementation Branch; and
Michel Roy, Senior Assistant Deputy Minister, Claims and Indian
Government. Representing Finance Canada are Yves Giroux,
Director, Social Policy, Federal-Provincial Relations and Social
Policy Branch; and Greg Gallo, Chief, Aboriginal Policy, Social
Policy. Finally, our witness from the Treasury Board of Canada
Secretariat is Bruno Jean, Principal Analyst, Indian Affairs and
Health, Social and Cultural Sector.

Welcome, ladies and gentlemen. If you are prepared to proceed, we
would like you to make your presentations. Following that, we will
have questions that will be constructive for us in compiling a report
and making recommendations.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 1er avril 2008

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se réunit
aujourd’hui à 9 h 34 afin d’examiner, en vue d’en faire rapport, les
responsabilités constitutionnelles, conventionnelles, politiques et
juridiques du gouvernement fédéral à l’égard des Premières nations,
des Inuits et des Métis, et d’autres questions générales relatives aux
peuples autochtones du Canada.

Le sénateur Gerry St. Germain (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour, mesdames et messieurs les sénateurs et les
témoins. Nous poursuivons ce matin notre examen de la mise en
œuvre des revendications territoriales globales. Nous entendrons deux
groupes de témoins pour nous aider dans nos travaux. Le premier est
composé de représentants du ministère des Affaires indiennes et du
Nord canadien, de Finances Canada et du Secrétariat du Conseil du
Trésor. Invité à comparaître, le Bureau du Conseil privé a décliné
l’invitation. Le second groupe est composé de représentants de
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, de Parcs
Canada et de Pêches et Océans Canada.

Avant de commencer, j’aimerais présenter les membres
du comi té . J e su i s l e sénateur S t . Germa in de la
Colombie-Britannique. À ma droite se trouve le sénateur Dyck et le
sénateur Peterson, tous deux de la Saskatchewan.

Les signataires des ententes modernes sur les revendications
territoriales ont beaucoup critiqué le gouvernement fédéral pour le
manque de coordination de ses obligations conventionnelles. Même
s’ils ont conclu leurs traités avec la Couronne — et non pas avec un
ministère — ils doivent interagir avec différents ministères pour
s’assurer qu’ils s’acquittent de leurs obligations. Ce travail est souvent
coûteux, long et frustrant parce qu’il est impossible de traiter avec un
seul ministère ou organisme représentant la Couronne. Le comité
aimerait savoir dans quelle mesure, d’après vous, la structure
organisationnelle fédérale en place est adéquate pour répondre aux
nouvelles obligations du gouvernement fédéral découlant des traités
et quelles améliorations pourraient être apportées.

Représentant le ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien, les témoins sont Mavis Dellert, directrice générale par
intérim, Direction générale de la mise en œuvre ainsi que Michel Roy,
sous-ministre adjoint principal, Revendications et gouvernement
indien. Représentant Finances Canada, nous recevons M. Yves
Giroux, directeur, Politique sociale, Direction des relations
fédérales-provinciales et de la politique sociale ainsi que M. Greg
Gallo, chef, Politiques sur les affaires autochtones, Politique sociale.
Enfin, représentant le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada,
nous accueillons M. Bruno Jean, analyste principal, Affaires
indiennes et santé, Secteur des programmes sociaux et culturels.

Soyez les bienvenus, mesdames et messieurs. Si vous êtes prêts à
commencer, nous aimerions entendre vos exposés. Nous vous
poserons ensuite des questions qui nous aideront à préparer un
rapport et à formuler des recommandations.
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[Translation]

Michel Roy, Senior Assistant Deputy Minister, Claims and Indian
Government, Department of Indian Affairs and Northern Development:
Thank you, Mr. Chairman, for giving us and our colleagues from the
central agencies the opportunity to discuss implementation policies.

Last February 12, I appeared before your committee with
Mr. Michael Wernick, the deputy minister, and Mr. Terry Sewell,
the director general for implementation. This morning, I am
accompanied by Mavis Dellert, the acting director general of the
implementation branch.

The committee has undertaken a detailed review of Canada’s
efforts with respect to the implementation of comprehensive claims
and self-government agreements.

I am very pleased that you have set time aside in your examination
of modern treaty implementation to hear from several of my
colleagues in other federal departments and agencies. It reflects the
importance of the fact that these
22 modern treaties in three provinces and the three territories of
Canada constitute a new relationship with the Government of
Canada. Indian and Northern Affairs Canada has an important
leadership role but successful implementation is also the business of
many other departments and agencies.

We have been following the proceedings of the committee very
closely over the past four months. You have now heard from
representatives of about two-thirds of the Aboriginal signatories to
modern agreements as well as representatives of the land claims
agreements coalition, an affiliation of all Aboriginal signatories to
modern treaties in Canada as well as others with expertise or
perspectives on the implementation of modern treaties.

[English]

During 2007, representatives of my sector held extensive
consultations with many of the same representatives that the
committee has heard from over the past four months. We also
reached out to representatives of the provinces and territories where
modern treaties are being implemented. We also heard from our
colleagues in other departments, both in Ottawa, where agreements
are crafted, and in the regions, where much of the day-to-day efforts
to give effect to the complexities of modern treaties occurs. I am
certain we will find considerable consistency in the findings from both
bodies of work.

[Translation]

I believe we will all agree that implementing modern treaties is
complex and often challenging business. It requires substantial
coordination and collaboration within the federal family in
conjunction with the other parties to agreements: provinces,
territories and First Nations. While we do have challenges and
difficult issues, we are continuing to make progress.

[English]

We have been collaborating with our colleagues at Public Works
and Government Services Canada and Treasury Board Secretariat on
new policy and training initiatives to improve our efforts to monitor

[Français]

Michel Roy, sous-ministre adjoint principal, Revendications et
gouvernement indien, ministère des Affaires indiennes et du Nord :
Monsieur le président, merci beaucoup pour l’invitation que vous
nous avez lancée afin de discuter de la question de la mise en œuvre en
compagnie de nos collègues des agences centrales.

Vous vous souviendrez que le 12 février dernier, j’ai comparu ici
avec M. Michael Wernick, le sous-ministre, et M. Terry Sewell, le
directeur général de la mise en œuvre. Ce matin, je suis accompagné
de Mme Dellert, directrice générale intérimaire pour la mise en
œuvre.

Le comité a entrepris de faire un examen minutieux des travaux du
Canada en vue de mettre en œuvre des ententes sur les revendications
globales et sur l’autonomie gouvernementale.

Je suis très heureux que vous ayez pris le temps, parallèlement à
votre examen de la mise en œuvre des traités modernes, d’entendre
plusieurs de mes collègues des autres ministères et organismes
fédéraux. Cela témoigne de l’importance du fait que ces 22 traités
modernes conclus dans trois provinces et trois territoires canadiens,
établissent de nouvelles relations avec le gouvernement du Canada.
Affaires indiennes et du Nord Canada joue un rôle important de
direction, mais la réussite de la mise en œuvre est également une
affaire qui concerne les nombreux autres ministères et organismes.

Nous avons suivi très étroitement les procédures du comité au
cours des quatre derniers mois. Vous avez entendu les représentants
d’environ les deux tiers des signataires autochtones de ces ententes
modernes, de même que ceux de la coalition pour les ententes sur les
revendications territoriales qui est affiliée à tous les signataires des
traités modernes au Canada, ainsi que d’autres intervenants qui ont
une expertise et un point de vue sur la mise en œuvre des traités
modernes.

[Traduction]

En 2007, les représentants de mon secteur ont effectué des
consultations complètes auprès de plusieurs des représentants que
vous avez entendus au cours des quatre derniers mois. Nous avons
également communiqué avec les représentants des provinces et
territoires dans lesquels les traités modernes sont mis en œuvre, et
nous avons écouté nos collègues des autres ministères, tant à Ottawa,
où les ententes sont élaborées, que dans les régions, où est effectuée au
quotidien une grande partie des travaux visant à concrétiser la mise en
œuvre des traités modernes, dans toute leur complexité. Je suis
convaincu que nous trouverons d’importantes similitudes dans les
constatations de ces deux sources d’information.

[Français]

Je crois que nous conviendrons tous que la mise en œuvre des
traités modernes est une affaire complexe et souvent difficile. Elle
demande une coordination et une collaboration étroite au sein de la
famille fédérale et entre le gouvernement fédéral et les autres parties
signataires de l’entente : provinces, territoires et Premières nations.
Malgré les difficultés à régler et les défis à relever, nous continuons à
faire des progrès.

[Traduction]

Nous avons aussi collaboré avec nos collègues de Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada et du Secrétariat du Conseil du
Trésor au sujet des nouvelles initiatives stratégiques et de formation
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and report on contracting provisions of agreements. The launch of a
learning program for Government of Canada procurement officers in
the contracting section in the settlement area is also imminent. It will
be launched by the school on April 22.

I am pleased to report that we recently received approval for a new
streamlined process by which we can access additional resources
required for implementation of land claim agreements in a timelier
manner. This new funding framework was the result of close
collaboration and support from the central agencies. We look
forward to their continued support as we deal with the
sustainability of self-government agreements.

[Translation]

Since we last appeared in February, I can report that we are
making progress with respect to the land transfer issues under the
Inuvialuit Final Agreement. In fact, we have reached an agreement in
principle on both transfers which each party is now considering
within their respective systems.

Also, in relation to economic measures, I am pleased to report that
the parties have agreed to a practical approach that will see a
consultant undertaking assessment of community economic
development potential in each of the Inuvialuit communities.

Canada has contributed over $200,000 to this effort for this fiscal
year with a view to continuing this support next year. As Deputy
Minister Wernick stated during his appearance, modern treaties
represent an enormous step forward for Aboriginal Canadians,
fundamental advancements in opportunity and potential.

They open the door to self-governance, to increased capacity and
to greater influence and participation in the economic life of our
country.

[English]

You heard many of the same messages from Chief Joe Linklater,
Bill Namagoose, James Eetoolook and Terry Fenge. We are now at a
point where a significant number of completed agreements require
our attention vis-à-vis implementation. The agreements cover
40 per cent of Canada’s land mass. They involve more than
22 Aboriginal governments and organizations, as well as three
provincial and three territorial governments.

Today is the first day of the new fiscal year. Over the course of the
new year, I will work with the Land Claims Agreements Coalition,
provincial and territorial representatives and my colleagues across the
federal government to build a comprehensive framework and action
plan to transform how Canada implements land claims agreements
and self-government agreements.

visant à améliorer notre surveillance des ententes relatives à la
passation de marchés, ainsi que notre production de rapports à cet
égard. Le lancement d’un programme d’apprentissage destiné aux
agents des achats du gouvernement du Canada au sujet des
particularités de la passation de marchés dans les régions visées par
les ententes de règlement devrait avoir lieu très prochainement. Il sera
fait par l’école le 22 avril.

Je suis heureux de dire qu’un nouveau processus rationalisé vient
d’être approuvé, grâce auquel nous pourrons accéder aux ressources
supplémentaires requises pour mettre en œuvre les ententes sur les
revendications territoriales plus rapidement. Ce nouveau cadre de
financement est le résultat de l’appui et de l’étroite collaboration des
organismes centraux. Nous nous réjouissons à la perspective de
pouvoir compter sur leur appui constant tandis que nous nous
pencherons sur la question de la durabilité des ententes sur
l’autonomie gouvernementale.

[Français]

Je peux également affirmer que depuis notre dernière comparution
en février, nous avons accompli des progrès sur la question du
transfert des terres conformément à la convention définitive des
Inuvialuits. En fait, nous avons conclu un accord de principe sur les
transferts que les parties examinent actuellement dans le contexte de
leur système respectif d’approbation.

De plus, en ce qui concerne les mesures de nature économique, je
suis heureux de pouvoir vous dire que les parties ont convenu d’une
approche pratique dans le cadre de laquelle un consultant
entreprendra l’évaluation du potentiel du développement
économique de chacune des collectivités inuvialuites.

Le Canada a fourni plus de 200 000 dollars à cet égard au cours du
présent exercice et prévoit continuer d’offrir son appui au cours de la
prochaine année. Comme l’a dit le sous-ministre Warnick au cours de
sa comparution, les traités modernes constituent un pas de géant pour
les Canadiens autochtones ainsi que des progrès fondamentaux en
matière de perspectives et de possibilités.

Ils ouvrent la voie à l’autonomie gouvernementale, à une capacité
accrue ainsi qu’à une influence et une participation plus grande dans
la vie économique de notre pays.

[Traduction]

Vous avez entendu ce même message de la part du chef Joe
Linklater, de Bill Namagoose, de James Eetoolook et de Terry Fenge.
À présent, bon nombre d’ententes doivent passer à l’étape de la mise
en œuvre. Ces ententes couvrent 40 p. 100 de la masse terrestre du
Canada et elles engagent plus de 22 gouvernements et organisations
autochtones, de même que trois gouvernements provinciaux et trois
gouvernements territoriaux.

Aujourd’hui, un nouvel exercice financier commence. Au cours de
cet exercice, je travaillerai avec la Coalition pour les ententes sur les
revendications territoriales, les représentants des provinces et
territoires, ainsi que mes collègues du gouvernement fédéral pour
élaborer un cadre de travail et un plan d’action complet visant à
transformer la façon dont le Canada met en œuvre les ententes sur les
revendications territoriales et l’autonomie gouvernementale.
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[Translation]

I look forward to our discussion this morning and your
recommendations on how to improve implementation of modern
treaties.

Yves Giroux, Director, Department of Social Policy,
Federal-Provincial Relations and Social Policy Branch, Finance
Canada: If I may, I would like to ask Mr. Jean to make a
presentation similar to the one that was so eloquently delivered by
Mr. Roy. Then we will do our best to answer your questions.

The Chair: That is excellent. Go ahead, Mr. Jean.

Bruno Jean, Principal Analyst, Indian Affairs and Health, Social
and Cultural Sector, Treasury Board of Canada Secretariat: The same
situation applies for the Department of Finance.

The Chair: Thank you.

[English]

Senator Dallaire is the first questioner. For the record, we have
Senator Dallaire with us and the deputy chair of the committee,
Senator Sibbeston. Senator Dallaire, proceed, please.

[Translation]

Senator Dallaire: Welcome to all of you. I am pleased to have an
opportunity to discuss with you the Auditor General’s reports which
are sometimes rather harsh in their assessment of the implementation
process.

Does the Department of Indian Affairs and Northern
Development have a basic philosophy that guides their policies for
the development of full or partial Aboriginal self-government?

For example, the Department of National Defence has its own
National Defence Act and a philosophy that has been developed by
the officers’ corps. They follow the rules of war that have evolved
over time.

Does the Department of Indian Affairs and Northern
Development have a similar philosophy? Is there an institution
devoted to studying all issues relating to Aboriginal people within a
developed country? Is there an executive development plan that deals
exclusively with a study of the Aboriginal world? Are any executives
encouraged to, for example, earn a master’s degree in anthropology
or take some other type of targeted training courses?

I am sorry if my question seems rather long.

Mr. Roy: Thank you very much, those are excellent questions.
With respect to the philosophy that guides the Department of Indian
Affairs and Northern Development, we are governed by the Indian
Act.

However, the entire land claims and self-government
process is intended to provide First Nations or Aboriginal groups
with the jurisdiction that they need in order to opt out of the Indian
Act. This philosophy stems from a continuum based on self-
government with various initiatives undertaken throughout the
department, in my sector as well as in other sectors.

[Français]

Je me réjouis de la perspective d’entendre les discussions qui
auront lieu ce matin et de vos recommandations sur les façons
d’améliorer la mise en œuvre des traités modernes.

Yves Giroux, directeur, Politiques sociales, Direction des relations
fédérales-provinciales et de la politique sociale, Ministère des Finances :
Si cela vous convient, nous allons laisser M. Jean faire une
présentation comme M. Roy l’a si éloquemment fait. Par la suite,
nous répondrons aux questions du mieux que nous le pouvons.

Le président : C’est excellent. Monsieur Jean, vous avez la parole.

Bruno Jean, analyste principal, Affaires indiennes et santé, Secteur
des programmes sociaux et culturels, Secrétariat du Conseil du Trésor :
La même situation s’applique pour le ministère Finances Canada.

Le président : Merci.

[Traduction]

Le sénateur Dallaire sera le premier à poser des questions. Je
signale aux fins du compte rendu que nous sommes en compagnie du
sénateur Dallaire et du vice-président du comité, le sénateur
Sibbeston. Sénateur Dallaire, vous avez la parole.

[Français]

Le sénateur Dallaire : Je vous souhaite la bienvenue. Je suis
heureux d’avoir l’occasion d’échanger avec vous au sujet des rapports
du Bureau du vérificateur général qui, parfois, sont cinglants vis-à-vis
le processus d’implantation.

Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien a-t-il une
philosophie fondamentale qui guide l’atmosphère et l’orientation des
politiques, qu’il peut utiliser dans le processus d’évolution des
autonomies ou des semi-autonomies des peuples autochtones?

Par exemple, le ministère de la Défense nationale possède sa Loi
sur la Défense nationale et il y a une philosophie qui a été créée par le
corps des officiers. On suit une méthode de guerre qui a été étudiée.

Est-ce que le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien
dispose d’une telle philosophie? A-t-il une institution qui étudie à
fond tout le domaine autochtone au sein d’un pays développé? Existe-
t-il un plan de développement des cadres axé spécifiquement sur
l’étude du monde autochtone? Est-ce que les cadres suivent une
formation dans le but, par exemple, d’obtenir une maîtrise en
anthropologie ou une formation spécialement ciblée?

Je regrette d’avoir été si long dans ma question.

M. Roy : Merci beaucoup, ce sont de très bonnes questions. Si on
parle de la question de la philosophie au sein du ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien, nous sommes régis par la Loi sur les
Indiens.

Par contre, tout le processus de revendication territoriale et
d’autonomie gouvernementale vise à donner aux Premières nations
ou aux groupes autochtones les juridictions qu’ils ont besoin pour se
retirer de la Loi sur les Indiens. On prend cette philosophie d’un
continuum en termes d’autonomie gouvernementale, où on a
différentes initiatives au sein du ministère, qui sont dans mon
secteur et dans d’autres secteurs.
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For example, it is possible to sign a land management agreement
with an Aboriginal group that would be outside the purview of the
Indian Act. Our aim is to provide Aboriginal groups with the
autonomy and the tools that they will need for their own development
once they opt out of the Indian Act. That is what guides our approach
to land claims and self-government agreements.

With respect to employee training, depending on the sector, we
have a number of anthropologists working in our area because we do
a lot of historical research. That is why we have employees who are
specialized in this field, but we also employ a number of negotiators
because we spend almost all of our time negotiating with various
groups.

New department employees are also provided with an awareness
program to familiarize them with Aboriginal culture. All employees
must take part in this process: they meet with Aboriginal groups and
they visit Aboriginal communities in order to better understand the
Aboriginal reality.

There are various programs and, of course, there is also the fact
that we make every attempt to attract Aboriginal people to come and
work in the federal public service and in the department.

Senator Dallaire: You say that you try to work around this
legislation, which is fundamentally assimilation legislation, in order to
meet their needs in the modern age. But there has been no articulation
that is rigorous, intellectually defended and studied for decades and
taught in formal courses at an academic level to teach your staff how
to deal with Aboriginal people in a developed country.

Do you have a training centre where you can send your employees
to study for a year?

Mr. Roy: No.

Senator Dallaire: It is learning and familiarization. They bring
their specialty and you try to adapt that to meet the needs.

Mr. Roy: Yes. But we also have a research branch in the
department. Research is done on land claims. There is also a
research branch that focuses on the socio-economic development of
Aboriginal groups, and a lot of research is also done into the benefits
of self-government.

We look at developments all around the world and the evolution of
various communities that have become more
self-governing. Studies and research are done, but there is no centre to
send our employees to.

Senator Dallaire: At the Department of National Defence — I do
not want to draw too many parallels because it is a different structure,
after all — they do research and development, but they also develop
their staff, they look for people with the skills to play a very specific
role in the military world. With Aboriginal people, it is not an easy
job, for example, with farmers who have a different approach from
our developed society. After so many years, I see that as a huge
deficiency, knowing that a million people in our society have needs.

Par exemple, on peut signer une entente avec un groupe
autochtone sur la gestion des terres à l’extérieur de la Loi sur les
Indiens. On vise à donner aux groupes autochtones l’autonomie
nécessaire et les outils dont ils ont besoin pour se prendre en main en
sortant de la Loi sur les Indiens. C’est un peu ce qui guide notre
approche sur le plan des négociations territoriales et de l’autonomie
gouvernementale.

En ce qui concerne la formation des employés, dépendamment du
secteur d’activités, nous avons beaucoup d’anthropologues qui
travaillent dans mon secteur parce que plusieurs recherches se font
sur l’histoire. C’est pourquoi on a des gens qui sont très spécialisés
dans ce domaine, mais on a aussi plusieurs négociateurs parce qu’on
négocie à peu près à temps plein avec les différents groupes.

Et il y a aussi tout un processus de sensibilisation à la culture
autochtone pour tous les nouveaux employés au ministère. Un
programme existe où tous les employés doivent passer au travers d’un
processus de sensibilisation : rencontre des groupes autochtones et
visite des communautés autochtones pour mieux comprendre la
situation des Autochtones.

Il y a différents programmes et, bien entendu, il y a aussi le fait
qu’on essaie le plus possible d’attirer des Autochtones pour venir
travailler au sein de la fonction publique fédérale et du ministère.

Le sénateur Dallaire : Vous dites que vous essayez de travailler
autour de cette loi qui est fondamentalement une loi d’assimilation
afin de répondre à leurs besoins dans l’ère moderne. Mais il n’y a pas
eu une articulation d’une façon rigoureuse, intellectuellement
défendue et étudiée pendant des décennies et inculquée par des
cours formels de calibre universitaire pour votre personnel afin de
connaître la façon de fonctionner avec les Autochtones dans un pays
développé.

Avez-vous un centre de formation auquel vous pouvez envoyer
étudier les employés pendant un an?

M. Roy : Non.

Le sénateur Dallaire : C’est de l’apprentissage et de la
familiarisation. Ils amènent leur spécialité et on essaie de l’adapter
aux besoins.

M. Roy : Oui. Mais on a aussi un secteur de recherche au
ministère. Des recherches se font au sujet des revendications
territoriales. Il y a aussi un secteur de recherche de développement
socioéconomique des groupes autochtones et il se fait beaucoup de
recherche aussi dans le domaine du bénéfice de l’autonomie
gouvernementale.

On examine ce qui s’est passé un peu partout dans le monde et
l’évolution de ces différentes communautés qui sont devenues
davantage autonomes. Il y a des études et des recherches qui se
font, mais nous n’avons pas de centre où on envoie nos employés.

Le sénateur Dallaire : Au ministère de la Défense nationale— je ne
veux pas faire trop de liens parce que c’est tout de même une structure
différente —, on fait de la recherche et du développement, mais aussi,
on développe notre personnel, on recherche des gens ayant des
compétences pour remplir un rôle très spécifique dans le monde
militaire. Avec les Autochtones, ce n’est pas un travail facile, par
exemple avec les agriculteurs qui ont une orientation différente de
celle de notre société développée. Après tant d’années, je considère
cela comme une déficience monumentale lorsqu’on sait qu’un million
de gens de notre société ont des besoins.
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I would like to turn to your colleagues now — I always like the
people from Treasury Board. I have to admit that I had a really hard
time following. I read it over and over again. I am going to give you
an example and you tell me why it is different. New capacities are
needed, be it a training or weapons system, so the department sets up
what is called a ‘‘project.’’ The project has a definition stage, an
analysis stage, an approval stage and an implementation stage. When
the idea for the project is initiated in the department, resources are
identified, for example, the project is going to cost two billion
over 15 years, and then they begin to identify the parameters for the
entire project. As the project moves forward, approvals are given, and
when the time comes to implement it, you have a weapons system for
25 years for which the operating costs have been identified, and then
it is implemented.

Here, it is a matter of a treaty and an implementation process.

[English]

I was told that there is no separate cash line to implement this
project. It is not new money from a new project, but it may be money
taken from within or money that Indian and Northern Affairs
Canada does not own. It may be within the jurisdiction of another
department and that other department should fund it or should ask
for those funds.

As I go into the process, it seems that implementation practices do
not have a project nature to them and do not have a funding line. The
Department of Indian and Northern Affairs does not have the
authority to squeeze other departments to provide the funding lines,
nor does the Department of Indian and Northern Affairs have the
authority in the name of the other departments to go to Treasury
Board to obtain the funds for implementation. Therefore, we see
implementation plans that attempt to throw some cash at the project,
attempt to obtain a feel for it and then, maybe five years down the
road, to decide what to do. That process makes no sense. Surely that
is not the process. If not, what is it?

[Translation]

Mr. Jean: You did a very good job of describing the rather long
and complex process of parliamentary appropriation. That is the
process we are governed by. The Treasury Board Secretariat, as you
know, is a central agency that supports the ministers of Treasury
Board — which is a cabinet committee — and as such, we are the
office that manages the budgets approved by Parliament according to
the main estimates and supplementary estimates process.

Treasury Board is responsible for receiving requests from various
departments for the initiatives they are developing, such as the ones
you mentioned. We ask questions to promote the development of
efficient programs and spending plans. The Treasury Board
Secretariat does not micromanage departments. Once programs and
funding are approved, it is up to the departments to implement those
plans. Depending on the departmental mandate, appropriations are
granted to the departments according to the legislative mandates
governing the overall federal apparatus.

Most of the time, program authorities are time-limited, depending
on the initiative itself. Departments have to report to Parliament,
produce evaluations and audits. When it comes time to renew

Je m’adresse maintenant à vos collègues— j’aime toujours les gens
du Conseil du Trésor. J’avoue que j’ai eu bien de la misère à
comprendre. J’ai lu, j’ai lu et j’ai relu. Je vais vous donner un exemple
et vous me direz pourquoi c’est différent. On a besoin de nouvelles
capacités, que ce soit un système d’entraînement ou de l’armement,
alors on crée dans le ministère ce qu’on appelle « un projet ». Le
projet a une phase de définition, une phase d’analyse, une phase
d’approbation et une phase de mise en oeuvre. Lorsque l’idée de ce
projet est initiée au sein du ministère, on identifie les ressources, par
exemple que ce projet va coûter deux milliards sur 15 ans et on
commence alors à identifier les paramètres pour tout le projet. Au fur
et à mesure que le projet avance, les approbations sont données et
lorsque vient le temps de l’implanter, on a un système d’armes pour 25
ans pour lequel on a identifié les coûts d’opération et on le met alors
en application.

Ici, il est question d’un traité et d’un processus de mise en œuvre.

[Traduction]

On m’a dit qu’il n’y a pas de poste budgétaire distinct pour mettre
en œuvre ce projet. Ce ne sont pas de nouveaux fonds provenant d’un
nouveau projet, mais il peut s’agir de fonds internes ou qui
n’appartiennent pas aux Affaires indiennes. Ils peuvent relever d’un
autre ministère, qui doit financer le projet ou faire une demande de
fonds.

Plus je regarde le processus, plus il semble que les pratiques de mise
en œuvre ne ressemblent pas à un projet et n’ont pas de source de
financement. Les Affaires indiennes n’ont pas le pouvoir d’exiger des
autres ministères qu’ils fournissent du financement et ne peuvent pas
non plus s’adresser, pour le compte d’autres ministères, au Conseil du
Trésor pour obtenir des fonds de mise en œuvre. On voit donc des
plans de mise en œuvre qui essaient d’affecter des fonds au projet,
essaient d’avoir une idée, et peut-être cinq ans plus tard, décider quoi
faire. Ce processus est absurde. Ce n’est sûrement pas le processus.
Sinon, qu’est-ce que c’est?

[Français]

M. Jean : Vous avez très bien imagé le processus d’approbation
des crédits parlementaires qui est un processus assez long et complexe.
C’est le processus qui nous gouverne. Le secrétariat du Conseil du
Trésor, comme vous le savez, est une agence centrale qui appuie les
ministres du Conseil du Trésor — qui est un comité du Cabinet — et
nous sommes à ce titre le bureau de gestion et le bureau des budgets
qui sont approuvés par le Parlement selon le processus du Budget
principal des dépenses et des budgets supplémentaires.

Le Conseil du Trésor est responsable de recevoir ces demandes des
différents ministères pour les initiatives qu’il développe telles que
celles que vous avez évoquées. Nous posons des questions pour
favoriser le développement de programmes efficaces, également des
plans de dépenses. Maintenant, le secrétariat du Conseil du Trésor ne
fait pas de microgestion des ministères. Ce sont les ministères qui, à la
suite de ces approbations de programmes et de financement, ont la
responsabilité de la mise en œuvre de ces plans. Selon les mandats des
ministères, les crédits seront donc octroyés à ces ministères selon les
mandats législatifs qui gouvernent l’ensemble de l’appareil fédéral.

La plupart du temps, ces autorités de programmes sont pour un
temps limité, qui va varier selon l’initiative elle-même. Les ministères
doivent faire des rapports au Parlement, produire des évaluations et
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program authorities, Treasury Board has to refine and perfect
program delivery. That is the role the Treasury Board Secretariat
currently plays.

Senator Dallaire: I am trying to understand why Indian Affairs and
Northern Development, which, in my opinion, is primarily
responsible for negotiating this treaty and also for monitoring its
implementation, does not appear to have the authority to bring other
departments into line to ensure they have the funding required to
implement the treaty. That money should be managed by the three,
four or five departments for its implementation. We are told they
have no authority over the others. If they are willing to cooperate,
that is great, if not, too bad. That seems awfully optional and ad hoc
for something so fundamental, in my opinion, to the development of
the file.

Mr. Giroux: There is an answer to this excellent question about the
apparent lack of coordination of a central role. I would like to assure
you that Finance Canada, Treasury Board and Privy Council Office
are very active in the implementation of these agreements. When our
colleagues from Indian Affairs and Northern Development tell us, for
example, that Fisheries and Oceans Canada is very reluctant to use
some of its resources for the implementation of an agreement, then
Finance Canada and the Treasury Board Secretariat, and sometimes
even Privy Council Office, go to work on Fisheries and Oceans
Canada and order them to comply with the agreement. To central
agencies, as well as the politicians we report to, self-government
agreements and agreements in general are very important. Our
political bosses do not want to jeopardize the implementation of
agreements because some department is reluctant to make way for a
program that costs a few hundred thousand dollars. It is part of the
policy we are governed by. When cases like that occur, we are pitiless
with those departments in forcing them to transfer the money and
resources for implementation.

There is no project office overseeing implementation. However,
Mr. Gallo and his team, Mr. Jean and his colleagues, as well as our
Privy Council Office colleagues, are in daily contact with the people
from Indian Affairs and Northern Development. When problems
arise, Indian Affairs and Northern Development attempts to solve
them with the departments in question, but when there is more
tension, we are called in for backup, and in general, it works quite
well. Obviously, if they do not want to comply with these agreements,
there is always the threat of budget reduction or other disciplinary
action.

Senator Dallaire: The impression that we are left with is that we are
going to negotiate handing over a lot of money for the territory and
think about implementation later. If this does not work, we will be
taken to court. The Department of Indian and Northern Affairs
Canada feel that they are not powerful enough to maintain offices to
follow up on projects 20 or 30 years from now.

This is what our questions seem to be uncovering.

Mr. Giroux: I am surprised that you have that impression, because
mine is completely opposite.

Senator Dallaire: That is exactly what we are trying to understand!

des vérifications. Au moment du renouvellement de ces autorités de
programmes, le Conseil du Trésor doit parfaire et peaufiner la
livraison des programmes. C’est ce rôle qui est présentement joué par
le secrétariat du Conseil du Trésor.

Le sénateur Dallaire : J’essaie de comprendre pourquoi Affaires
indiennes et du Nord Canada qui a, selon moi, la responsabilité
primaire de négocier ce traité et aussi d’en assurer le suivi lors de sa
mise en oeuvre, ne semble pas avoir l’autorité nécessaire pour amener
les autres ministères en ligne à s’assurer qu’ils ont le financement
requis pour la mise en œuvre du traité. Cet argent devrait être géré par
les trois, quatre ou cinq ministères pour sa mise en oeuvre. On nous
dit qu’il n’a pas d’autorité sur les autres. S’ils veulent jouer tant
mieux, sinon tant pis. Cela me semble très volontaire et ad hoc dans ce
que je considère tout de même fondamental pour l’évolution du
dossier.

M. Giroux : Il y a une réponse à cette excellente question sur
l’apparent manque de coordination ou de rôle central. Je peux vous
rassurer en disant que Finances Canada, le Conseil du Trésor et le
Bureau du Conseil privé sont très actifs lors de la mise en œuvre de ces
ententes. Lorsque nos collègues d’Affaires indiennes et du Nord
Canada nous disent, par exemple, que Pêches et Océans Canada est
très réticent à utiliser une partie de ses ressources pour la mise en
oeuvre d’une entente, à ce
moment-là, Finances Canada et le secrétariat du Conseil du Trésor —
et certaines fois, le Bureau du Conseil privé —, tombent à bras
raccourcis sur Pêches et Océans Canada et leur ordonne de se
conformer à l’entente. Pour les agences centrales, ainsi que pour les
politiciens qui nous dirigent, les ententes d’autonomie
gouvernementale et les ententes en général sont très importantes.
Nos patrons politiques ne veulent pas mettre en péril la mise en œuvre
d’ententes parce qu’un ministère est réticent à laisser aller un
programme de quelques centaines de milliers de dollars. Cela fait
partie des politiques qui nous régissent. Lorsque de tels cas
surviennent, nous sommes impitoyables avec ces ministères afin de
les forcer à transférer l’argent et les ressources pour la mise en oeuvre.

Il n’y a pas de bureau de projet mis en place pour procéder à la
mise en oeuvre. Cependant, M. Gallo et son équipe, M. Jean et ses
collègues, de même que nos collègues du Bureau du Conseil privé,
sont en contact quotidien avec les gens d’Affaires indiennes et du
Nord Canada. Lorsque des problèmes surgissent, Affaires indiennes
et du Nord Canada essaie de les régler avec les ministères en question,
mais lorsqu’il y a plus de tension, nous sommes appelés en renfort et
de façon générale, cela fonctionne très bien. Évidemment, s’ils ne
veulent pas se conformer à ces ententes, il y a toujours la menace
d’une réduction budgétaire ou d’autres mesures disciplinaires.

Le sénateur Dallaire : L’impression qui nous est laissée, c’est qu’on
va négocier afin de verser beaucoup d’argent pour le territoire et on
pensera à la mise en œuvre après. Et si cela ne marche pas, ils nous
emmèneront en cour. Aux Affaires indiennes et du Nord Canada,
l’impression est qu’ils ne sont pas assez puissants pour créer,
justement, des bureaux de projet afin de faire le suivi de ces mises
en oeuvre pendant 20 ans ou 30 ans.

C’est sur cela que semble orienter nos questions.

M. Giroux : Cela m’étonne un peu que vous ayez cette impression
parce que la mienne est tout à fait contraire.

Le sénateur Dallaire : C’est exactement ce qu’on est en train de
chercher!
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Mr. Giroux: To my mind, Indian and Northern Affairs Canada
has a very good general vision and idea of the implementation of
these agreements. Perhaps I am wrong.

Senator Dallaire: We will discuss this with the client!

[English]

Senator Peterson: We have heard from numerous First Nations
groups and they say that once an agreement is reached, they have no
idea where to go or how to proceed in terms of implementing it. You
have indicated in your presentation that numerous agencies are
involved. Do you think there should be a single, lead agency and, if
so, what agency would this be?

Mr. Roy: I am surprised that Aboriginal groups tell you they do
not know where to go after an agreement. We are negotiating an
implementation agreement with all those groups. After we reach a
land claims agreement, we have an implementation agreement. The
main point of contact is our branch in the Department of Indian and
Northern Affairs. We are involved in the negotiations.

When we are at certain points in the negotiations, we bring
implementation colleagues into the negotiations to act as the link and
to make sure that we negotiate something that makes sense and can
be implemented. That is the role of the implementation and it is
guided by policies.

I think it is important to keep that link between implementation
and the negotiations. It is important when we negotiate any
agreement to be informed of what is happening in implementation
and vice versa. I think the system we have now meets the requirement
of keeping those two links together.

Senator Peterson: In previous presentations, your department
indicated it is not the department’s responsibility to look into
implementation. Why is there a divergence of opinion now? It is in the
record.

Mavis Dellert, Acting Director General, Implementation Branch,
Department of Indian and Northern Affairs: When Deputy Minister
Michael Wernick previously addressed the committee, he mentioned
he did not have all the levers among the federal family to implement. I
do not think he meant that we were not responsible for
implementation.

One important thing to emphasize here is that implementation
committees are struck for the implementation of each agreement.
Those committees have representatives from Canada. I have the
privilege of being Canada’s representative on a couple of them. The
committees also have representatives from the provincial or territorial
government and the Aboriginal groups. Therefore, a body is
established according to each agreement that is responsible for
implementing the agreement from the perspective of, and for the
responsibilities of, all three parties.

Personally, I believe that the Department of Indian and Northern
Affairs is well positioned to provide ongoing leadership with respect
to implementation. As Mr. Roy said, we negotiate these agreements,
we understand them, we develop the relationships as we negotiate
them and we have the knowledge and expertise that is key and
fundamental to successful implementation.

M. Giroux : Selon moi, Affaires indiennes et du Nord Canada a
une très bonne vision d’ensemble de la mise en oeuvre de ces ententes.
Peut-être que je me trompe.

Le sénateur Dallaire : On va en parler au client!

[Traduction]

Le sénateur Peterson : Nous avons entendu de nombreux groupes
de Premières nations. Ils nous ont dit qu’une fois l’entente conclue, ils
n’ont aucune idée à qui s’adresser ou comment procéder à la mise en
œuvre. Dans votre allocution, vous avez dit que de nombreux
organismes sont en cause. À votre avis, devrait-il y avoir un
organisme responsable unique; dans l’affirmative, duquel devrait-il
s’agir?

M. Roy : Je m’étonne que les groupes autochtones vous aient dit
qu’ils ne savent pas à qui s’adresser après une entente. Nous
négocions une entente de mise en œuvre avec tous ces groupes.
Après avoir conclu une entente sur des revendications territoriales,
nous avons une entente de mise en œuvre. Le principal point de
contact est notre direction générale au ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien. Nous participons aux négociations.

À certaines étapes des négociations, nous faisons venir nos
collègues de la mise en œuvre pour servir de courroie de
transmission et nous assurer que nous négocions quelque chose qui
tient et qui peut être mis en œuvre. C’est le rôle de la mise en œuvre et
c’est guidé par des politiques.

Il est important de conserver ce lien entre la mise en œuvre et les
négociations. Quand nous négocions une entente, il importe d’être
informé de ce qui se fait du côté de la mise en œuvre et inversement. Je
pense que le système que nous avons actuellement permet de garder
ces deux liens ensemble.

Le sénateur Peterson : Lors de comparutions précédentes, votre
ministère a affirmé qu’il n’appartient pas au ministère de s’occuper de
la mise en œuvre. Pourquoi les avis sont-ils différents actuellement?
C’est dans le compte rendu.

Mavis Dellert, directrice générale par intérim, Direction générale de
la mise enœuvre, ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien :
Quand le sous-ministre Michael Wernick a comparu devant le comité,
il a dit qu’il ne disposait pas de tous les leviers dans la famille fédérale
pour mettre en œuvre. Je ne pense pas qu’il voulait dire que nous
n’étions pas responsables de la mise en œuvre.

Une chose importante sur laquelle il faut insister ici, c’est que des
comités de mise en œuvre sont créés pour la mise en œuvre de chaque
entente. Ces comités ont des représentants du Canada. J’ai le privilège
d’être la représentante du Canada dans deux d’entre eux. Les comités
ont aussi des représentants du gouvernement provincial ou territorial
et des groupes autochtones. Un organe est donc créé en fonction de
chaque entente et qui est responsable de mettre en œuvre l’entente du
point de vue et en fonction des responsabilités des trois parties.

Quant à moi, je pense que le ministère des Affaires indiennes et du
Nord canadien est bien placé pour fournir le leadership constant en
matière de mise en œuvre. Comme M. Roy l’a dit, nous négocions ces
ententes, nous les comprenons, nous tissons des liens quand nous les
négocions et nous avons les connaissances et le savoir-faire
nécessaires à une mise en œuvre réussie.
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Also importantly, we have developed relationships with Aboriginal
groups. I know you have heard from many signatories to these
agreements and that they have made presentations to you that they
have signed these agreements with all of Canada. That is exactly right.
They also said that, perhaps, someone other than INAC should be
charged with managing the implementation of these agreements. As I
said, I think that INAC is well positioned to implement the
agreements, but I also believe that a different management
framework is needed within Canada to ensure those of us who have
responsibilities for implementing these agreements are accountable
and that the reports and feedback on that accountability are frequent,
regular and transparent.

Senator Peterson: Mr. Roy, can you describe the new funding
framework that was developed in collaboration with the central
agencies? Obviously, funding is critical to these agreements.

Mr. Roy: I can explain that framework quickly, then I will turn to
Ms. Dellert to elaborate. Essentially, in the last few years, we were
facing difficulties about the timeliness of decisions in terms of
funding, for example; what we call the institution of public
governance such as the boards in the North, for example, in
Nunavut, and the environmental committees. Those kinds of
structures are the ones I am referring to.

It was difficult for us to obtain any kind of funding; it was a long
process to obtain the funding required to support those boards based
on the workload analysis of their needs. We have agreement now with
the centre whereby we can access funding under some conditions
without a long approvals process.

Ms. Dellert: Perhaps Mr. Jean can help on this question as well.
The question is an important one, and it underscores a point that
Senator Dallaire made previously in terms of how we fund
implementation. Senator Dallaire, you made an analogy to project
management and that analogy works, but only in part.

With the implementation of these agreements, we are creating a
new relationship between Canada and the signatories to those
agreements. Therefore, implementation is ongoing, enduring and
evolving. I am excited about this new framework. I think it will
provide the flexibility to Canada, not only to INAC but other
departments with responsibilities, to be able to react on a timelier
basis to changes in the operating environment.

As you know, one of our huge successes under the northern
agreements is the creation of institutions of public government that
are responsible, among other things, for the regulatory regimes in the
territories. These boards need stable, predictable and reactive
funding. I believe that this new framework will go a long way to
assist with that funding. Of course, that framework will provide
benefits not only to the Aboriginal groups but to all the residents of
the territories and, indeed, all the residents of Canada.

Senator Dyck: It is interesting that you apparently have undergone
numerous meetings over the last year. In your presentation, Mr. Roy,
you say that successful implementation of the modern land claims is

Autre chose importante, nous avons développé des relations avec
les groupes autochtones. Je sais que vous avez entendu beaucoup de
signataires de ces ententes et qu’ils vous ont dit qu’ils avaient signé ces
ententes avec le Canada tout entier. C’est tout à fait juste. Ils ont aussi
dit que, peut-être, quelqu’un d’autre que les Affaires indiennes devrait
être chargé de gérer la mise en œuvre de ces ententes. Comme je l’ai
dit, je pense que le ministère des Affaires indiennes est bien placé pour
mettre en œuvre les ententes, mais je crois aussi que l’on a besoin d’un
cadre de gestion différent à l’intérieur du Canada pour veiller à ce que
ceux d’entre nous qui sont chargés de mettre en œuvre ces ententes
rendent des comptes et que les rapports et les réactions sur ces
comptes à rendre soient fréquents, réguliers et transparents.

Le sénateur Peterson : Monsieur Roy, pouvez-vous nous décrire le
nouveau cadre de financement créé en collaboration avec les
organismes centraux? Il est évident que le financement est
primordial dans le cas de ces ententes.

M. Roy : Je peux vous expliquer brièvement le cadre, après quoi je
demanderai à Mme Dellert de vous donner des précisions.
Essentiellement, ces dernières années, nous avons eu des difficultés
au sujet des délais pour la prise de décisions relatives au financement,
par exemple; ce que nous appelons l’institution de gouvernance
publique comme les conseils dans le Nord, par exemple, au Nunavut,
et les comités environnementaux. Ce genre de structures sont celles
dont je parle.

Nous avons eu du mal à obtenir du financement, quel qu’il soit; il a
fallu du temps pour obtenir le financement nécessaire pour faire
fonctionner ces conseils basés sur l’analyse de la charge de travail de
leurs besoins. Nous avons maintenant une entente avec le centre en
vertu de laquelle nous pouvons avoir accès à du financement sous
certaines conditions sans qu’il y ait un long processus d’approbation.

Mme Dellert : M. Jean pourra peut-être aussi donner un
complément de réponse. La question est importante et souligne ce
qu’a dit le sénateur Dallaire tout à l’heure au sujet de la manière dont
nous finançons la mise en œuvre. Sénateur Dallaire, vous avez fait une
analogie avec la gestion de projet et cette analogie tient, mais
seulement en partie.

Grâce à la mise en œuvre de ces ententes, nous sommes en train de
créer une nouvelle relation entre le Canada et les signataires de ces
ententes. La mise en œuvre est donc quelque chose de constant, de
durable et qui évolue. Je suis très enthousiasmé par ce nouveau cadre.
Je pense qu’il fournira la flexibilité au Canada, non seulement aux
Affaires indiennes mais aussi aux autres ministères qui ont des
responsabilités, d’être capables de réagir en temps plus opportun aux
changements dans le milieu de fonctionnement.

Comme vous le savez, une de nos plus belles réussites dans le cadre
des ententes dans le Nord est la création d’institutions de
gouvernement public chargées notamment des régimes
réglementaires dans les territoires. Ces conseils ont besoin de
financement stable, prévisible et réactif. Je pense que ce nouveau
cadre fera beaucoup pour faciliter ce financement. Évidemment, ce
cadre procurera des avantages non seulement aux groupes
autochtones mais à tous les habitants de territoires et, en fait, à
tous les habitants du Canada.

Le sénateur Dyck : Vous avez apparemment tenu plusieurs
réunions au cours de l’année écoulée et je trouve cela intéressant.
Dans votre exposé, monsieur Roy, vous avez dit que la réussite de la
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also the business of many other departments and agencies, and that
you are coming up with a new streamlined process where you can
access additional resources required for implementation.

Do you think a new streamlined process is superior to the idea that
was presented to this committee by the Land Claims Agreements
Coalition that there should be a separate body? Can you provide us
with details about this new streamlined process? What makes your
suggestion of a streamlined process better than, let us say, coming up
with a new type of framework or management arrangement?

Mr. Roy: Thank you for that question. There is one thing we need
to keep in mind. Regardless of the structure in place, we need a way
for all the departments to work together with the central agency’s
support.

I think the streamlining process that we are now putting in place is
a good example of success and how we can work together. We have
this other project that we talk about, training for the procurement
officers, which will be put in place in a few days. The project is a
follow-up of collaboration with the Canada School of Public Service
and the Department of Public Works and Government Services to
ensure that we develop the tools.

I am not sure that the creation of another body will help that kind
of collaboration. As Ms. Dellert said, it is a new era in the
relationship with Aboriginal groups. It is also a new era for us in
government to work with those governments. I am not sure that a
separate body will facilitate that collaboration. It is a matter of
working together within the federal family now.

Senator Dyck: To follow up on that point, is there any way to
ensure that the process in place now continues? You have agreed to
work with each other, but is there any process to ensure that you
continue to work well with each other and that you work in a timely
manner? What ensures that this mechanism continues to operate as
you expect it to?

Mr. Roy: One tool we have, in the context of negotiation of the
claims and settlement agreements, is a committee of assistant deputy
ministers, ADMs. The committee is a regrouping of central agencies
and other departments including the Department of Indian and
Northern Affairs. That committee is mandated by cabinet to decide,
for example, framework agreements in the context of negotiations
and to oversee everything in terms of negotiations.

The committee is a group of ADMs who are aware of the issues
around land claims and self-government; and we will now extend their
mandate to look at implementation. We will use that ADM
committee to oversee implementation and keep everyone on track.
Of course, we continue to work with our central agency colleagues,
because we still have work to do in terms of improving processes and
authorities. We work with them, but that committee of ADMs will
help in the future.

Senator Sibbeston: I am surprised by Mr. Roy’s response that we
do not need another body or management scheme to deal with
implementation, considering the problems our country is having with
implementation. Why are all the Aboriginal groups — the modern
land claimants — organizing? Why are they meeting and organizing

mise en œuvre des ententes sur les revendications territoriales est
également une affaire qui concerne de nombreux autres ministères et
organismes. Vous avez aussi dit qu’il y aura désormais un processus
rationalisé grâce auquel vous pourrez accéder aux ressources
supplémentaires requises pour la mise en œuvre.

Pensez-vous qu’un processus rationalisé est préférable à l’idée
avancée par la Coalition pour les ententes sur les revendications
territoriales, qui préconise un organe distinct? Pouvez-vous nous
donner des précisions au sujet de ce nouveau processus rationalisé?
En quoi ce processus rationalisé est-il préférable à la création d’un
nouveau cadre ou d’un nouveau mécanisme de gestion?

M. Roy : Je vous remercie de la question. Il y a une chose qu’il ne
faut pas oublier. Quelle que soit la structure en place, il faut trouver
un moyen pour que tous les ministères travaillent ensemble avec
l’appui de l’organisme central.

Je pense que la rationalisation à laquelle nous procédons
actuellement est un bon exemple de réussite et de collaboration. Il
est aussi question d’un autre projet, la formation des agents des
achats, qui sera mise en place dans quelques jours. Le projet est un
suivi de collaboration avec l’École de la fonction publique du Canada
et le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux
pour veiller à ce que nous développions les outils.

Je ne suis pas convaincu que la création d’un autre organe aidera à
ce genre de collaboration. Comme Mme Dellert l’a dit, il s’agit d’une
nouvelle ère dans la relation avec les groupes autochtones. C’est aussi
une nouvelle ère pour nous au gouvernement pour travailler avec ces
gouvernements. Je ne suis pas convaincu qu’un organe distinct va
faciliter cette collaboration. Il s’agit désormais de travailler ensemble
au sein de la famille fédérale.

Le sénateur Dyck : Toujours dans la même veine, y a-t-il moyen de
s’assurer de la pérennité du mécanisme en place? Vous avez convenu
de travailler ensemble, mais y a-t-il un mécanisme qui garantisse que
vous continuerez de collaborer les uns avec les autres dans le respect
des échéances? Quelle garantie avons-nous que ce mécanisme
continuera de fonctionner comme vous l’escomptez?

M. Roy : Un outil que nous avons, dans le contexte de la
négociation des revendications et des ententes de règlement, est un
comité de sous-ministres adjoints, de SMA. Le comité est un
regroupement des organismes centraux et d’autres ministères, dont
celui des Affaires indiennes. Le comité est mandaté par le cabinet
pour décider, par exemple, des ententes-cadres dans le contexte des
négociations et de surveiller tout en termes de négociations.

Le comité est un groupe de SMA au fait des enjeux qui concernent
les revendications territoriales et l’autonomie gouvernementale; nous
allons maintenant élargir son mandat pour qu’il s’occupe aussi de la
mise en œuvre. Nous allons nous servir de ce comité de SMA pour
surveiller la mise en œuvre et maintenir tout le monde sur la bonne
voie. Évidemment, nous continuons de travailler avec nos collègues
de l’organisme central, parce qu’il nous reste encore du travail à faire
pour améliorer les méthodes et les pouvoirs. Nous travaillons avec
eux, mais ce comité de SMA va nous aider dorénavant.

Le sénateur Sibbeston : Je suis surpris par la réponse de M. Roy,
qui dit que nous n’avons pas besoin d’un autre organe ou mécanisme
de gestion pour s’occuper de la mise en œuvre, vu les problèmes que le
pays connaît en matière de mise en œuvre. Pourquoi est-ce que tous
les groupes autochtones — les auteurs de revendications territoriales
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so that they can deal with the problem of non-implementation? It
seems that we have a big problem in our country.

Land claims are made with land claimants and everyone feels good
about agreements they have made, but then nothing comes of these
agreements. I should not say ‘‘nothing.’’ Certain things are easy to
accomplish — money, land and so forth are dealt with — but the
problem exists in many of the details.

I find it amazing that you tell us today that everything is fine and
that there does not need to be any more work done or any other
group formed. Your response is that you have a new policy and
training initiatives, and you have a streamlined process. You are only
doing this work because there is focus on you. You are only doing this
work, I suspect, because there is a bit of tension on you these days to
do something about implementation.

However, in terms of a government response, what if you die or
become sick? You are the guy in charge of this whole process, I
imagine. I have no doubt you have goodwill, and that you work hard
and mean well, but it seems that the efforts are just yours.

You talked about coordination and said, ‘‘We have been
collaborating with our colleagues. . . .’’ This is the problem. The
department does not have any means, power or mandate to involve
other departments and make them serious about the commitments the
government has.

You are only a Department of Indian and Northern Affairs
person. You are trying to appease the committee by saying we are
doing all these things, but everyone thinks more ought to be done. I
think you give yourself too much credit. I know that Ms. Dellert says
all is well in a sense, but she also recognizes the need for a different
management scheme and a new framework. For you to say this effort
is sufficient, in my view, is not much.

Mr. Roy: I do not think I am saying that it is enough and this is it.
There is always more to do, but we must put everything in
perspective. Ms. Dellert will add to this point.

We are talking about a change in the relationship with Aboriginal
groups. Up to the signing of those agreements, they were under the
Indian Act and subject to the control of the Department of Indian
and Northern Affairs and the Government of Canada under the
Indian Act.

With those modern treaties, we are changing the dynamic. What
we see now is that kind of relationship we can see even at the
provincial, territorial and federal government levels, where we have
fights between the levels of government around the level of funding
and all those issues. That kind of relationship is essentially where we
are now with the Aboriginal government. That is okay; I think that
relationship is a big step forward in that context.

modernes — sont en train de se rallier? Pourquoi se rassemblent-ils
pour pouvoir faire face au problème de la non mise en œuvre? Il me
semble qu’il y a un gros problème au pays.

Les revendications territoriales sont faites avec des auteurs de
revendications territoriales et tout le monde se réjouit des ententes qui
sont conclues, puis rien ne découle de ces ententes. Je ne devrais pas
dire « rien ». Certaines choses sont faciles à accomplir — l’argent, les
terres et le reste sont réglés — mais le problème existe dans un grand
nombre de détails.

Je trouve renversant que vous nous disiez aujourd’hui que tout va
bien et qu’il n’est pas nécessaire de faire plus de travail ou de former
d’autres groupes. Votre réponse est que vous avez une nouvelle
politique et des initiatives de formation, et que vous avez un processus
rationalisé. Vous n’êtes en train de faire ce travail que parce que
l’attention est braquée sur vous. Vous n’êtes en train de faire ce
travail, j’imagine, uniquement parce que des pressions pèsent sur vous
actuellement pour que vous fassiez quelque chose au sujet de la mise
en œuvre.

Mais sur le plan de la réponse du gouvernement, qu’est-ce qui
arrivera si vous deviez mourir ou tomber malade? C’est vous le type
chargé de tout ce processus, j’imagine. Je suis certain que vous êtes
plein de bonne volonté, que vous travaillez dur et que vous êtes bien
intentionné, mais on dirait que les seuls efforts sont les vôtres.

Vous avez parlé de coordination et dit que vous collaboriez avec
vos collègues. C’est ça le problème. Le ministère n’a pas les moyens, le
pouvoir ou le mandat de faire intervenir les autres ministères et de les
forcer à prendre au sérieux les engagements du gouvernement.

Vous n’êtes que quelqu’un au ministère des Affaires indiennes et
du Nord canadien. Êtes-vous en train d’essayer d’amadouer le comité
en disant que vous êtes en train de faire toutes ces choses, alors que
tout le monde pense qu’il faudrait faire plus. Je pense que vous vous
donnez trop de mérite. Mme Dellert dit en quelque sorte que tout va
bien mais du même souffle admet qu’il faut un mécanisme de gestion
différent et un nouveau cadre. Dire comme vous le faites que cet effort
est suffisant, pour moi, ça ne vaut pas grand-chose.

M. Roy : Je ne suis pas en train de dire que c’est suffisant et que
c’est tout. Il y a toujours davantage à faire, mais il faut mettre les
choses en perspective. Mme Dellert vous en dira davantage sur ce
point.

On parle d’un changement dans la relation avec les groupes
autochtones. Jusqu’à la signature de ces ententes, ils relevaient de la
Loi sur les Indiens et étaient assujettis au contrôle du ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien et du gouvernement du
Canada en vertu de la Loi sur les Indiens.

Avec ces traités modernes, nous sommes en train de changer la
dynamique. Ce qu’on voit maintenant, c’est le genre de relation que
nous voyons même aux niveaux provincial, territorial et fédéral, où il
y a des luttes entre les niveaux de gouvernement au sujet du niveau de
financement et toutes ces autres questions. Ce genre de relation est
essentiellement où nous en sommes actuellement avec le
gouvernement autochtone. C’est correct; je pense que cette relation
est un grand pas en avant dans ce contexte.
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I do not say we do not have more to do. We have a lot to do— and
I am not pretending to take credit for anything here.
That relationship has been developing for years and years. We have
22 modern treaties in place now. Of course, we are learning through
that process.

The first agreement, the James Bay agreement — or even the
Inuvialuit agreement that was subject of the Auditor General’s study
— did not include implementation plans. When the government
negotiated those agreements, they had no implementation plan. We
learned from that experience. Now we always have an
implementation plan negotiated with the agreements, which helps
us in the context of implementation.

I do not have definite numbers, but when we look at the obligation
of the federal Crown in the context of all those modern treaties,
90 per cent to 95 per cent of the obligation is being fulfilled now with
all 22 groups.

I am not saying we do not have more to do. There is more to do, of
course. Changing the dynamic of the relationship is where we need to
focus our efforts because obligations are being met. We have work to
do — some obligations are not yet met — but the majority are being
met. It is more about changing the relationship and it is a question of
adapting that kind of relationship.

[Translation]

We are aiming to establish a working relation that is similar to the
one we have with the provinces and territorial governments. Of
course, it is not on the same scale; we are dealing with autonomous
Aboriginal governments. The proper dynamics within this new
relationship will be built over time.

[English]

Ms. Dellert: Senator Sibbeston, you made a good point when you
said the work we are doing is difficult. I agree 100 per cent with you;
it is difficult. I believe you also noted that the work we have done
previously was the easy work. Again, I concur 100 per cent with that
point. I think all of us that were implementing the agreements were
wise when we decided to do the easy work first, which is what we did.

We are now wrestling with the complex and challenging issues with
respect to implementing these agreements. We are dealing with an
evolving and growing relationship and it is changing.

I do not believe that another body will be the answer in itself. I
believe we need a careful examination of the tools and levers that we
need to implement these modern treaties. That step is an important
first one. If we do not carry out that careful examination, we could
simply transfer one set of issues from one place to another.

Let us look at what is working well. There are huge success stories
and the Aboriginal groups involved with these agreements will
concur. However, I think we also agree we need to work on many
challenges together. We need to determine the priority of those
challenges and figure out where to start first. While Canada and the
Department of Indian and Northern Affairs have important
leadership roles here, we are implementing these agreements with
other parties and must always remember that point. That is
important.

Cela ne signifie pas que nous ne devons pas faire davantage. Au
contraire — et je ne prétends pas m’attribuer le mérite de quoi que ce
soit. Cette relation s’élabore depuis des années. Nous avons
maintenant 22 traités modernes en place. Et nous tirons bien sûr
des leçons au fur et à mesure de nos travaux.

La première convention, celle de la baie James — ou même la
convention avec les Inuvialuit, qui a fait l’objet d’un examen par la
vérificatrice générale — ne comprenait pas de plan de mise en œuvre.
Lorsque le gouvernement a négocié ces conventions, on n’avait pas
prévu de plan de mise en œuvre. Nous avons tiré des leçons de cette
expérience. Maintenant, nous négocions toujours un plan de mise en
œuvre avec les ententes, car cela nous aide à la mise en œuvre.

Je ne saurais vous fournir de chiffres absolus, mais de 90 à
95 p. 100 des obligations de la Couronne fédérale ont déjà été
réalisées en ce qui concerne les traités modernes signés avec
les 22 groupes.

Je ne dis pas que nous ne devons pas faire davantage. Il reste
encore beaucoup à faire, bien sûr. Nous devons concentrer nos efforts
à changer la dynamique de notre relation, parce que les obligations
sont respectées. Il nous reste encore à faire — certaines obligations
n’ont pas encore été remplies — mais elles l’ont été en majorité. Il
s’agit maintenant de changer la relation, de nous adapter à ce genre de
relation.

[Français]

Si on peut arriver à une relation de travail semblable à celle que
nous avons avec les provinces et les gouvernements territoriaux, c’est
ce que nous visons. Ce n’est pas à la même échelle, bien entendu; on
parle de gouvernements autonomes autochtones. C’est cette
dynamique qui s’installe graduellement dans nos relations.

[Traduction]

Mme Dellert : Sénateur Sibbeston, vous avez raison de dire que
notre travail est difficile. Je suis entièrement d’accord avec vous. Vous
avez également fait remarquer que le travail réalisé précédemment
était la partie facile. Là encore, je suis entièrement d’accord avec vous.
Nous avons eu raison de décider de commencer par les tâches faciles
dans la mise en œuvre des ententes.

Nous sommes maintenant confrontés aux éléments complexes et
difficiles de la mise en œuvre de ces ententes. Notre relation change,
elle évolue.

Je ne crois pas qu’un autre organisme fournira la solution. Nous
devons examiner soigneusement les outils et les leviers dont nous
avons besoin pour mettre en œuvre ces traités modernes. C’est là un
premier pas important. Omettre cet examen soigneux aurait pour effet
de simplement changer le mal de place.

Examinons ce qui donne de bons résultats. Il existe de grandes
réussites, et les groupes autochtones qui participent à ces ententes
seront d’accord. Nous devons toutefois nous entendre pour résoudre
ensemble de nombreuses difficultés. Nous devons déterminer l’ordre
de priorité de ces difficultés et voir par quoi il faut commencer. Le
gouvernement fédéral et le ministère des Affaires indiennes et du
Nord canadien ont un rôle important à jouer dans la direction de ces
efforts, mais nous ne devons jamais oublier que c’est nous qui mettons
en œuvre ces accords. C’est important.
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In answering your question about another body, I am not sure
another body is the answer. However, I agree that we have more work
to do and there are significant challenges before us.

Senator Sibbeston: I appreciate your view. In some respects, it
shows you have confidence in yourself and you are seeing on the
ground what is happening from the government perspective. While I
appreciate that stance, I do not think you have the mandate to insist
that other departments comply with agreements. I do not think
officials in the Department of Indian and Northern Affairs are
powerful enough to make everyone comply or cooperate in bringing
about the implementation of agreements.

That is why I say we need another body with more authority and
with a mandate to fulfil the agreements quickly and efficiently. All
these lands claim groups have come together to say to the government
and to the people, there is a problem and that they need government
to respond more effectively in implementing agreements. That is a
sign you are not strong enough, not good enough and not doing a
good enough job to fulfil the agreements. Otherwise, why are the
people gathering and coming before us to say there is a serious
problem?

A group from the Yukon appeared before us a number of weeks
ago. They had come to Ottawa to deal with officials in regard to
implementation. I admired their enthusiasm and trust that what they
were seeking would be granted by government.

What was the effect of their visit to Ottawa? Have you been able to
satisfy the Yukon group, in this case, that came to Ottawa to deal
with implementation?

Mr. Roy: The reason for that visit was an agreement amongst the
minister, the Yukon First Nations and the territorial government to
organize that Yukon Day, as they call it here. It was a way for the
Yukon First Nations and Yukon government to meet with all the key
players in the context of implementation.

It was clear among the parties that it was not a negotiation session.
We were not looking for any commitment at the end of the session. It
was a chance for First Nations and the Yukon government to come to
Ottawa to explain to our colleagues in the central agencies and
departments their vision of where they want to go with self-
government in the future. It was a successful day in those terms.
We had good discussions and presentations from the Yukon
government and the Yukon First Nations. There was much interest
from colleagues here in Ottawa.

Greg Gallo, Chief, Aboriginal Policy, Social Policy, Department of
Finance Canada: Thank you for your considered comments, senator.
My staff who work on Yukon issues and I participated in those days.
The financial mandates of these agreements are going into renewal. It
was useful in preparing for our internal discussion to have a good
understanding of some of the issues that First Nations and the Yukon

Pour répondre à votre question au sujet d’un autre organisme, je
ne suis pas sûre que ce soit la solution. Je reconnais cependant que
nous devons faire davantage et que nous avons encore à résoudre des
difficultés.

Le sénateur Sibbeston : Je vous remercie de votre opinion. D’une
certaine façon, cela démontre que vous avez confiance en vous et que
vous constatez ce qui se fait sur le terrain dans la perspective du
gouvernement. Je comprends votre position, mais je ne crois pas que
vous ayez un mandat qui vous permet d’insister pour que d’autres
ministères respectent les ententes. Je ne crois pas que les
fonctionnaires du ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien aient les pouvoirs nécessaires pour exiger la collaboration
de tous afin que les ententes soient mises en œuvre.

Voilà pourquoi il nous faut un autre organe, doté de plus de
pouvoirs et d’un mandat de mise en œuvre rapide et efficace des
ententes. Tous ces groupes revendiquant des terres ont signalé
collectivement au gouvernement et à la population qu’il existait un
problème. Ils ont souligné la nécessité pour le gouvernement de se
montrer plus efficace dans la mise en œuvre des ententes. Cela illustre
que vous n’êtes pas assez fermes, pas assez diligents et que vous n’en
faites pas assez pour concrétiser les ententes. Autrement, pourquoi les
intéressés viendraient-ils collectivement nous dire qu’il y a un grave
problème?

Un groupe du Yukon est venu témoigner devant nous il y a
quelques semaines. Il venait à Ottawa pour rencontrer les
fonctionnaires à propos de la mise en œuvre. J’ai trouvé admirable
leur enthousiasme et la confiance qu’ils avaient d’obtenir gain de
cause auprès du gouvernement.

Quel a été le résultat de leur visite à Ottawa? Avez-vous pu, en
l’occurrence, donner à ce groupe venu à Ottawa pour discuter de la
mise en œuvre une réponse satisfaisante?

M. Roy : Cette visite s’est faite à l’issue d’une entente entre le
ministre, les Premières nations du Yukon et les représentants du
gouvernement territorial qui souhaitaient organiser un Jour du
Yukon, comme il est convenu de l’appeler. Ainsi, c’était l’occasion
pour les Premières nations du Yukon et les représentants du
gouvernement du Yukon de rencontrer tous les principaux
intervenants ayant un rôle à jouer dans la mise en œuvre.

Tous les participants à cette mission reconnaissaient clairement
qu’il ne s’agissait pas d’une séance de négociation. Nous ne
cherchions pas à obtenir quelque engagement que ce soit à l’issue
de la rencontre. C’était l’occasion pour les Premières nations et le
gouvernement du Yukon de venir à Ottawa expliquer à nos collègues
des organismes centraux et des ministères leur vision de l’évolution de
l’autonomie politique à l’avenir. À cet égard, la visite a été fructueuse.
Nous avons tenu de bonnes discussions et entendu des exposés des
représentants du gouvernement du Yukon et des Premières nations du
Yukon. Nos collègues ici à Ottawa ont accueilli cela avec vif intérêt.

Greg Gallo, chef, Politique autochtone, Politique sociale, ministère
des Finances Canada :Merci des propos encourageants que vous nous
avez adressés, sénateur. J’ai moi-même participé à cette rencontre
avec les membres de mon équipe qui s’occupent du Yukon. Les
mandats financiers figurant dans ces ententes doivent être reconduits.
La rencontre a été utile pour la préparation de notre discussion
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are expressing. My staff is working seriously on these issues and it was
good to have those perspectives so we can take them into our internal
meetings.

Senator Sibbeston: The Yukon people who came before us had a
positive attitude and spirit. They did not come with a cynical view or
the negative feelings that sometimes prevail among Aboriginal people
because of their long dealings with government, which have not been
so good. I admired their enthusiasm and their trust in government
that they would respond positively. It was nice to see. I would like to
see government respond to them and not disappoint them. This
response is what I was curious about.

Were you able to satisfy them? Did you disappoint them so they, in
turn, become cynical and distrustful of government?

Mr. Gallo: I do not think we disappointed them. I bring the same
optimism that we can work through the issues that they brought to
the table. I thought much goodwill and understanding came out of
those meetings.

Senator Campbell: I find it extremely doubtful that within three
weeks you are able to settle something that has been going on for so
many years in the Yukon.

There is no question that these situations are difficult. My concern
is that after virtually decades now, we are still at the point of working
on the dynamics of a relationship. Ms. Dellert, or someone else, said
if we can arrive at an agreement with the First Nations like we have
with the provincial governments, then we would be in good shape.

It has taken so long and we find ourselves still mired in trying to
come up with a dynamic. I am not sure the situation needs another
body. At one point, I thought we needed one, but now I am worried
that, if we create one, it will be another 20 years while we figure out
what that body is.

How long will it take us to determine the levers needed of which
you were speaking? I think the people who come to us are frustrated
by the length of time taken and the frustration simply continues into
the future. How long will it take to reach the point where we can sit
down and live up to the agreements on all sides that we have signed?

Ms. Dellert: In Mr. Roy’s opening comments, he mentioned that a
group of my colleagues had consulted extensively with signatories to
agreements and territorial and provincial government representatives,
as well as representatives from a range of federal departments and
agencies. From that consultation, we have a series of
recommendations. Therefore, I think we have a good idea of the
levers needed. We have identified some of them and would find
significant support from the partners to the agreements that, more or
less, we have that list right.

Over the course of this next fiscal year, we hope to develop a
framework and an action plan that will look at today’s current
context of implementing agreements. I think we all acknowledge that

interne car elle nous a fourni l’occasion de mieux comprendre les
enjeux qui préoccupent les Premières nations et le Yukon. Les
membres de mon équipe accordent une attention vigilante à ces
enjeux et il a été bénéfique de connaître la perspective des intéressés
afin de l’intégrer à nos décisions internes.

Le sénateur Sibbeston : Les Yukonais qui se sont présentés devant
nous avaient une attitude et un état d’esprit positifs. Ils n’avaient pas
adopté le cynisme ou les sentiments négatifs qui parfois animent les
représentants des peuples autochtones en raison des interminables
tractations avec le gouvernement, qui n’ont pas abouti à grands
résultats. J’ai trouvé admirable leur enthousiasme et la confiance
qu’ils avaient d’obtenir du gouvernement une réponse positive. C’était
rassérénant. Je souhaiterais que le gouvernement réponde à leurs
aspirations et ne les déçoive pas. Voilà pourquoi je voulais savoir ce
qu’ils avaient obtenu.

Avez-vous pu leur donner satisfaction? Les avez-vous déçus de
sorte qu’à leur tour, ils entretiendront cynisme et méfiance à l’égard
du gouvernement?

M. Gallo : Je ne pense pas que nous les ayons déçus. Pour ma part,
je suis animé du même optimisme, confiant de pouvoir régler les
questions qu’ils ont soumises. Ces réunions ont débouché sur une
bonne volonté et une compréhension énorme.

Le sénateur Campbell : Je doute très fort qu’en trois semaines vous
ayez pu régler des difficultés qui accablent le Yukon depuis tant
d’années.

Il est indéniable que ces situations sont pénibles. Ce qui me
contrarie, c’est qu’après des dizaines d’années, nous en sommes
encore à nous occuper de la dynamique de la relation. Mme Dellert,
ou c’est peut-être quelqu’un d’autre, a dit que si nous pouvions, avec
les Premières nations obtenir une entente semblable à celle que nous
avons avec les gouvernements provinciaux, alors nous serions en
bonne posture.

Il a fallu beaucoup de temps et nous en sommes encore à essayer de
résoudre le problème de la dynamique. Je ne suis pas persuadé qu’il
faille un autre organisme. À un moment donné, je croyais que nous en
avions besoin, mais je crains maintenant que, si nous en créons un, il
faudra encore 20 ans pour décider de sa nature.

Combien de temps nous faudra t-il pour déterminer quels sont les
leviers nécessaires, ceux dont vous avez parlé? Les gens qui se
présentent devant nous se disent frustrés de ce qu’il faut tant de
temps, et cette frustration continuera de persister. Combien de temps
faudra t-il pour que tous les partis signataires à ces ententes les
appliquent et les respectent?

Mme Dellert : Dans ses remarques préliminaires, M. Roy a dit
qu’un groupe de mes collègues avait tenu des consultations
approfondies auprès des signataires des ententes, de représentants
des gouvernements provinciaux et territoriaux, ainsi que de
représentants d’un éventail de ministères et d’organismes fédéraux.
De ces consultations, est issue une série de recommandations. Par
conséquent, nous avons une bonne idée des leviers qui sont
nécessaires. Nous en avons identifiés certains, et nous croyons que
nos partenaires aux ententes seront tout à fait d’accord pour dire que
cette liste est plus ou moins bonne.

Au cours du prochain exercice financier, nous espérons élaborer un
cadre et un plan d’action qui tiendront compte du contexte actuel de
la mise en œuvre des ententes. Nous reconnaissons tous que le
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the context is evolving and it is different. What do we need to do and
what structures need to be put in place for a mature implementation
strategy or framework for Canada?

I hope that we would take the steps to develop that action plan
over the course of this fiscal year. Today is the first day of the new
fiscal year. Perhaps it is a nice new beginning.

Senator Campbell: Therefore, when we see you next year on
April Fool’s Day, we will have moved forward significantly?

Ms. Dellert: I hope that we will have. I will look forward to that
day.

The Chair: We asked the officials from the Privy Council Office to
come to this meeting and, as some of you may know, I am a former
cabinet minister. Twenty-seven or so years ago, I dealt with PCO and
the Department of Finance Canada. However, they declined to
appear because they indicated they have little to do with the
implementation of these agreements.

As a former minister in B.C., I know that whenever we had a
project, I needed to go to Finance, Treasury Board, et cetera.
However, basically everything came through PCO.

To stop ‘‘passing the buck,’’ can you tell me if there is some way
this implementation can be coordinated better so when the First
Nations come to Ottawa, they do not look at a maze of departments?
There could be a one-stop shop for these people, at least to voice their
concerns, as opposed to having to look at Department of Finance
Canada, Treasury Board of Canada Secretariat, Indian and Northern
Affairs Canada, Fisheries and Oceans Canada and Environment
Canada. Does the PCO play any leadership role to facilitate and
expedite this implementation process?

I know that question is a touchy one; I know how PCO works.
However, if we do not ask the question, we will not know. We on this
committee are trying to come up with solutions in regards to
implementation. If a glitch in the system needs to be resolved, it is by
way of these committees. I think that we should lay the cards out on
the table. I know it may put deputy ministers and assistant deputy
ministers in a tough spot to respond, but we need to ask the question.

Mr. Roy: I want to add to that point. We talked a few minutes ago
about the Yukon Day. It was a successful day organized by INAC.

[Translation]

All of the departments involved in the Yukon manifested real
interest in being involved. I know that other self-governing groups
would have also liked to benefit from this sort of day here in Ottawa.

For example, a day organized for a group from the Northwest
Territories would give them a chance to meet representatives from all
departments and convey their point of view. There is perhaps a need
to revisit this because of the obvious show of interest on the part of
colleagues here in Ottawa. Aboriginal people have also demonstrated
very serious interest.

contexte évolue, qu’il n’est plus le même. Nous devons déterminer
quelles mesures doivent être prises et quelles structures doivent être
mises en place afin que le Canada dispose d’une stratégie ou d’un
cadre de mise en œuvre bien réfléchi.

J’espère que nous prendrons des mesures pour élaborer ce plan
d’action au cours de l’exercice financier. Le nouvel exercice financier
commence aujourd’hui. C’est peut-être un bon point de départ.

Le sénateur Campbell : Nous pouvons donc nous attendre à ce que
vous ayez fait des progrès importants lorsque nous vous
rencontrerons l’an prochain, le 1er avril?

Mme Dellert : J’espère que ce sera le cas. J’attends avec impatience
cette rencontre.

Le président : Nous avons demandé à des fonctionnaires du
Bureau du Conseil privé d’assister à cette réunion. Comme vous le
savez peut-être, je suis moi-même un ancien ministre. Il y a 27 ans
environ, je me suis occupé du Bureau du Conseil privé et du ministère
des Finances Canada. Les fonctionnaires du BCP ont cependant
refusé de comparaître parce que, disent-ils, ils prennent très peu part à
la mise en œuvre de ces ententes.

À titre d’ancien ministre de la Colombie-Britannique, je sais que
quand nous avions un projet à réaliser, nous devions consulter le
ministère des Finances, le Conseil du Trésor, et cetera. Néanmoins, à
peu près tout passait par le BCP.

Pouvez-vous me dire s’il serait possible de mieux coordonner cette
mise en œuvre afin que, lorsque des représentants des Premières
nations viennent à Ottawa, ils n’aient pas à se retrouver dans un
dédale de ministères? On pourrait mettre sur pied un guichet unique à
leur intention, du moins un seul endroit où ils pourraient exprimer
leurs préoccupations, plutôt que de devoir s’adresser au ministère des
Finances, au Secrétariat du Conseil du Trésor, au ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien, à Pêches et Océans Canada et
à Environnement Canada. Le BCP joue-t-il un rôle de chef de file
pour ce qui est de faciliter et d’accélérer la mise en œuvre des ententes?

Je sais que c’est une question délicate; je sais comment fonctionne
le BCP. Mais si je ne pose pas la question, nous ne connaîtrons pas la
réponse. Notre comité essaie de trouver des solutions pour la mise en
œuvre des ententes. C’est bien par le truchement de nos comités que
les problèmes du système pourront être résolus. Nous devrions mettre
cartes sur table. Je sais que nos questions peuvent mettre des sous-
ministres et des sous-ministres adjoints dans l’eau bouillante, mais
nous devons néanmoins les poser.

M. Roy : Permettez-moi d’ajouter quelque chose. Nous avons
parlé tout à l’heure de la Journée du Yukon. Cette journée organisée
par MAINC, a été un succès.

[Français]

Il y avait vraiment une volonté de participation de l’ensemble des
ministères impliqués au Yukon. Je sais que d’autres groupes qui sont
sous l’autonomie gouvernementale aimeraient aussi bénéficier de ce
genre de journée ici, à Ottawa.

Par exemple, une journée organisée pour un groupe des Territoires
du Nord-Ouest permettrait à ce groupe de rencontrer l’ensemble des
ministères pour leur donner des perspectives. Il faut peut-être refaire
un modèle parce qu’il y avait un intérêt marqué de la part des
collègues à Ottawa et il y avait aussi un intérêt très sérieux de la part
des Autochtones.
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[English]

The Chair: It does not answer my PCO question. We have another
panel, Senator Dallaire, so I ask you to be brief.

[Translation]

Senator Dallaire: We are talking about a new framework
for working and exchanging information. You stated that we are
entering a new era, and that the Indian Act no longer serves
as a guide. We are just beginning negotiations. You have
signed 22 land claims, but how many are outstanding? Are there
300, 400, or 500?

We understand the magnitude of the problem. We have even seen
situations where the implementation plan is not even developed or
funded. Not only was it not funded by your department, but other
departments do not wish to invest and are going to fight their
obligation to allocate resources.

There has been no interest in trying to obtain new funding for each
treaty and funding from each department in view of implementation.
I already put this question to the Auditor General. I wanted to know
if Indian and Northern Affairs Canada wanted to completely change
this methodology and overhaul the outdated colonial structure it is
based on.

Has your department undertaken in-depth analysis of the
implementation plan?

[English]

How many people do you have in your implementation shop to
implement this work? Do you have enough money or people to
achieve any of those exceptionally difficult and demanding tasks,
coordinating with other departments and other levels of government
and everything, to bring about these things in a timely fashion and to
follow up on them?

Ms. Dellert: That question is a tough one.

Senator Dallaire: If you say yes, you are the only department in the
whole government that does. I suppose you do not want to give an
answer.

Ms. Dellert: Speaking personally, I think we can always have more
resources to do different and better things. However, I think it is not a
simple question of resources. It is a question of structure and a
question of how we approach things. It is time to pause and take a
look at implementation.

I think we all agree that oftentimes the simple answer of throwing
more money at something is not the best solution. Right now, to do
the job that is in front of me, I and all the people in the
implementation branch are working hard. We are committed, and I
think we are making progress. Could we have more? Sure. That is an
opportunity to say that with my boss sitting next to me. However, I
am not so sure that throwing more money in the absence of figuring
out what that approach means is a terrific idea.

Senator Sibbeston: There was a question as to the number of
people you have and the resources. Can you please answer that
question?

[Traduction]

Le président : Cela ne répond pas à ma question sur le BCP. Je vais
vous demander d’être bref, sénateur Dallaire, car nous avons un autre
groupe de témoins.

[Français]

Le sénateur Dallaire : On parle d’un nouveau cadre de travail et
d’échange d’information. Vous nous avez dit qu’on entrait dans une
nouvelle ère et que ce n’était plus la Loi sur les Indiens qui servait de
guide. On est au début des négociations. Vous avez signé 22
revendications, mais combien il en reste à signer? Est-ce qu’il en
reste 300, 400, 500?

On a vu l’énormité du problème. On a même vu des situations où le
plan d’implantation n’a jamais été élaboré ou financé. Non seulement
il n’a pas été financé du point de vue de votre ministère, mais il ne l’a
pas été de la part des autres ministères qui ne veulent pas investir et
qui vont se battre contre leur obligation d’affecter des ressources.

On n’a pas vu un désir d’aller chercher du nouvel argent pour
chaque traité et de la part de chaque ministère pour l’implantation.
J’ai déjà posé cette question à la vérificatrice générale, à savoir si au
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien il existe un désir
de changer complètement la méthodologie de cette structure basée sur
une entité coloniale du passé.

Est-ce que votre ministère a fait une analyse fondamentale de la
doctrine d’implantation?

[Traduction]

De combien de personnes disposez-vous dans votre équipe pour la
mise en œuvre de ces ententes? Avez-vous suffisamment de ressources
humaines et financières pour accomplir ces tâches très difficiles et
exigeantes, pour faire la coordination avec les autres ministères et les
autres ordres de gouvernement et pour faire tout ce travail dans les
délais, en plus de faire le suivi?

Mme Dellert : C’est une question délicate.

Le sénateur Dallaire : Si vous répondez par l’affirmative, vous
serez le seul ministère de tout le gouvernement à le faire. Je suppose
que vous préférez ne pas répondre à la question.

Mme Dellert : Pour ma part, je crois que nous pouvons toujours
avoir plus de ressources pour faire les choses mieux et différemment.
Cependant, je ne crois pas que ce soit simplement une question de
ressources. C’est aussi une question de structure et cela dépend de la
façon dont nous abordons les choses. Le moment est venu de faire
une pause et d’examiner la mise en œuvre.

Nous savons tous que souvent la solution la plus simple, qui
consiste à augmenter les budgets, n’est pas la meilleure. À l’heure
actuelle, tout le personnel de la direction de la mise en œuvre et moi-
même travaillons avec ardeur pour faire le travail que nous devons
faire dans l’immédiat. Nous avons à cœur de réussir et j’estime que
nous faisons des progrès. Pourrions-nous avoir plus de ressources?
Évidemment. Vous m’offrez une belle occasion de le dire, puisque
mon patron est assis à mes côtés. Cependant, je ne suis pas certaine
que des fonds supplémentaires suffiraient si l’on n’arrive pas à
comprendre que cette approche est une idée excellente.

Le sénateur Sibbeston : On vous a demandé de combien de gens
vous disposiez et quelles étaient vos ressources. Pourriez-vous s’il
vous plaît répondre à cette question?
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Ms. Dellert: You have to forgive me; I have been an acting director
general for only one day. This is my second day. I believe there are
about 50 full-time equivalents, FTEs, in the branch. I am not sure of
the total budget. However, I can find out.

Senator Dyck: Mr. Roy, you said INAC is directed by the Indian
Act. This question relates to what Senator Sibbeston said. If INAC is
directed by the Indian Act, does the department have the mandate to
carry out implementation of modern land claims when
implementation is leading signatories to being removed, to
withdrawing, from the Indian Act?

[Translation]

Mr. Roy: In speaking about the Indian Act, I wished to drive home
the point that many of our working relations with Aboriginal groups
are governed by the Indian Act. However, it is not the only piece of
legislation that we use as a guide. It is one of several statutes with
which we work, and that one is still in effect.

[English]

The Chair: Colleagues, we have another panel. I realize this panel
is important to us, seeing that it covers the department itself: Treasury
Board of Canada and Finance Canada. However, I want to go back
to what the deputy minister said when he appeared before us: The
implementation of ongoing treaty obligations is often too sticky, too
slow and too cumbersome. He added that seeking agreement from the
Treasury Board of Canada Secretariat can be laborious, and more
flexible financial mechanisms are required.

Thank you for appearing before us this morning. There is a
possibility we will come back to you for information before we submit
our report, because I am not totally convinced that a new
management agreement framework will suffice. I still think that
when First Nations come to Ottawa — and 22 First Nations have
signed agreements now — they come to a maze and they end up in
litigation, which is unacceptable, after having signed agreements, and
I do not think the Crown is living up to its obligations.

You are doing the work that is asked of you, and you are doing it
honourably. However, I am sure the constraints on you are onerous.
Keep up the good work. Hopefully, we can resolve this issue. The
committee has excellent members, such as Senator Dallaire, Senator
Sibbeston, Senator Campbell, Senator Peterson and Senator Dyck,
who are committed to making certain that implementation becomes
more fluid for First Nations.

Our second panel this morning, honourable senators, is comprised
of witnesses from three government departments who have
obligations in implementing treaties. Those witnesses are Pat
Gibson, Director, Acquisition Policy and Process Directorate; and
Sue Morgan, Director General, Risk, Integrity and Strategic
Management, both at Public Works and Government Services
Canada.

Mme Dellert : Je vous prie de m’excuser; je n’ai été directrice
générale intérimaire qu’une seule journée. C’est la deuxième journée
aujourd’hui. Je crois que nous disposons d’environ
50 équivalents temps plein, des ETP, au sein de la direction. Je ne suis
pas certaine quant au budget total. Je peux cependant m’informer.

Le sénateur Dyck : Monsieur Roy, vous avez dit que MAINC se
fonde sur la Loi sur les Indiens. Ma question est dans le même ordre
d’idées que les propos du sénateur Sibbeston. Si MAINC se fonde sur
la Loi sur les Indiens, le ministère a-t-il le mandat de s’occuper de la
mise en œuvre des revendications territoriales modernes lorsque la
mise en œuvre des ententes a pour effet d’exempter les signataires de
ces ententes de l’application de la Loi sur les Indiens?

[Français]

M. Roy : Ce que je voulais dire lorsque je parlais de la Loi sur les
Indiens, c’est que plusieurs de nos relations de travail avec les groupes
autochtones sont régies par la Loi sur les Indiens. Mais ce n’est pas la
seule loi qui nous guide. C’est une des lois avec lesquelles nous devons
travailler, et cette loi est encore en vigueur.

[Traduction]

Le président : Chers collègues, nous avons un autre groupe de
témoins. Je sais que ce groupe-ci est important pour nous, puisqu’il
représente le ministère lui-même : le Conseil du Trésor et le ministère
des Finances Canada. Cependant, permettez-moi de répéter ce qu’a
dit le sous-ministre lorsqu’il a comparu devant nous, c’est-à-dire que
la mise en œuvre des obligations découlant de traités actuels est
souvent trop épineuse, trop lente et trop lourde. Il a ajouté qu’il était
parfois laborieux d’obtenir l’accord du Secrétariat du Conseil du
Trésor et qu’il faudrait mettre en place des mécanismes financiers plus
souples.

Merci d’avoir comparu devant nous ce matin. Il est possible que
nous devions vous consulter de nouveau pour obtenir de
l’information avant que nous présentions notre rapport, car je ne
suis pas entièrement convaincu que le nouveau cadre de gestion des
ententes suffira. Lorsque les représentants des Premières nations
viennent à Ottawa — et 22 Premières nations ont maintenant signé
des ententes — ils se trouvent devant un labyrinthe et doivent s’en
remettre aux tribunaux, ce qui est inacceptable, puisqu’ils ont signé
des ententes. Je ne crois pas que l’État respecte ses obligations.

Vous faites le travail qui vous est demandé, et vous vous en tirez
honorablement. Cependant, je suis persuadé que cela vous impose des
contraintes énormes. Continuez vos efforts. Nous pourrons résoudre
ce problème, j’en suis sûr. Notre comité compte d’excellents membres,
dont le sénateur Dallaire, le sénateur Sibbeston, le sénateur Campbell,
le sénateur Peterson et le sénateur Dyck, qui ont à cœur de veiller à ce
que la mise en œuvre des ententes devienne plus facile pour les
Premières nations.

Honorables sénateurs, notre deuxième groupe de témoins
d’aujourd’hui est composé de représentants de trois ministères qui
partagent des obligations dans la mise en œuvre des traités. Nos
témoins sont Pat Gibson, directrice, Direction de la politique et du
processus d’approvisionnement, et Sue Morgan, directrice générale,
Risques, intégrité et gestion stratégique. Tous deux représentent le
ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux du
Canada.

8:22 Aboriginal Peoples 2-4-2008



Representing Parks Canada Agency is Doug C. Stewart, Director
General, National Parks; and Brendan O’Donnell, Senior Advisor,
Aboriginal Affairs.

From Fisheries and Oceans Canada, we have Ian Redmond, Chief,
Special Projects, Aboriginal Policy and Governance Directorate.

Honourable senators, these witnesses will make a presentation. I
believe Ms. Morgan will make the presentation on behalf of the panel
and then we will have questions and answers.

Ms. Morgan, you have the floor.

Sue Morgan, Director General, Risk, Integrity and Strategic
Management, Public Works and Government Services Canada: I
want to clarify that my opening remarks are for Public Works and
Government Services Canada only, and my colleagues have their own
opening remarks.

The Chair: That is fine. Thank you.

Ms. Morgan: Mr. Chairman and members of the committee,
thank you for this opportunity to appear before you today. Let me
begin by saying that Public Works and Government Services Canada
takes its obligations seriously under comprehensive land claim
agreements, including the Inuvialuit Final Agreement.

[Translation]

Rules regarding the awarding of contracts under the Land Claims
agreements are provided for in the Treasury Board policy on
contracts. Public Works and Government Services Canada has
established supplementary procedures in its procurement guide as a
way of providing directives to officers negotiating contracts.

[English]

We are obligated under the rules in the Treasury Board contracting
policy notices, and the procedures established in our supply manual,
to notify the Inuvialuit by fax of contracting opportunities in their
settlement region.

The Auditor General observed that over a 14-year period, Public
Works and Government Services Canada failed to notify the
Inuvialuit in a small number of cases — specifically, in 4 out of 55
files reviewed by the Office of the Auditor General — of contracting
opportunities in their settlement region. This failure was due to
human error and oversight.

To ensure that incidents of this nature do not occur in the future,
in June 2007 we instituted a requirement for contracting officers of
Public Works and Government Services Canada to complete a bid
solicitation checklist that includes provisions to ensure that
comprehensive land claim agreements are taken into consideration
in the solicitation process.

Public Works and Government Services Canada accepts the
Auditor General’s recommendation to improve the systems and
procedures for monitoring our compliance with the Inuvialuit
agreement. The Treasury Board Secretariat has established an

Nous accueillons également des représentants de l’Agence Parcs
Canada : Doug C. Stewart, directeur général, Parcs nationaux, et
Brendan O’Donnell, conseiller principal des Affaires autochtones.

De Pêches et Océans Canada, nous entendrons Ian Redmond,
chef, Projets spéciaux, Direction générale des politiques et
gouvernance autochtones.

Honorables sénateurs, ces témoins vont présenter un exposé.
Mme Morgan fera l’exposé au nom du groupe, je crois, puis nous
passerons aux questions.

Madame Morgan, je vous laisse la parole.

Sue Morgan, directrice générale, Risque, intégrité et gestion
stratégique, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada :
Je tiens à préciser que je ne ferai de remarques liminaires que pour
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. Mes collègues
ont leurs propres remarques.

Le président : Très bien, merci.

Mme Morgan :Monsieur le président, membres du comité, je vous
remercie de me donner l’occasion de comparaître devant vous
aujourd’hui. Permettez-moi d’abord de dire que Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada prend très au sérieux ses
obligations découlant des ententes sur les revendications
territoriales globales, notamment la Convention définitive des
Inuvialuit.

[Français]

Les règles concernant la passation de contrats dans le cadre des
ententes sur les revendications territoriales sont celles prescrites par la
politique sur les marchés du Conseil du Trésor. Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada a pour sa part établi des
procédures supplémentaires dans son guide des approvisionnements
afin de donner des directives à ses agents de négociation de contrats.

[Traduction]

Conformément aux règles prescrites dans les avis sur la politique
sur les marchés du Conseil du Trésor et aux procédures énoncées dans
le guide des approvisionnements, nous sommes tenus d’informer par
télécopieur les Inuvialuits des occasions de marché dans leur région
désignée.

La vérificatrice générale a constaté que, sur une période
de 14 ans, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
avait omis à quelques reprises d’informer les Inuvialuits des occasions
de marchés dans leur région désignée, soit dans quatre des 55 dossiers
visés par l’examen du Bureau du vérificateur général du Canada. Ces
omissions étaient attribuables à une erreur humaine et à des oublis.

Pour veiller à ce que des incidents de ce genre ne se reproduisent
plus, nous avons institué, en juin 2007, une nouvelle exigence selon
laquelle les agents de négociation des contrats de Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada doivent remplir la liste de
vérification de la demande de soumissions. Cette liste permet
d’assurer le respect des modalités des ententes sur les revendications
territoriales globales pendant le processus d’invitation à
soumissionner.

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada accepte les
recommandations de la vérificatrice générale visant à améliorer ses
systèmes et procédures mis en place pour surveiller son respect de la
convention définitive des Inuvialuits. Le Secrétariat du Conseil du
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interdepartmental working group to amend the Treasury Board
contracting policy. This amendment to the policy is expected to
clarify departmental responsibilities for monitoring and reporting
requirements for procurement in the areas covered by the
comprehensive land claim agreements. We are members of the
interdepartmental committee on the reporting of the Canadian
Labour Compliance Agency, CLCA, made up of representatives
from Treasury Board Secretariat and Indian and Northern Affairs
Canada. Our staff has participated in frequent meetings on CLCA
issues.

In the short term, we will institute a business process to monitor
and report information on contracts subject to specific land claim
agreements, including the Inuvialuit Final Agreement, in accordance
with the reporting requirements being developed by Treasury Board
Secretariat for the Government of Canada. Over the longer term, we
will ensure that our procurement reporting system is updated to meet
the upcoming Treasury Board reporting requirements, and that our
supply manual reflects these requirements.

As well, we are improving the training of contracting officers on
comprehensive land claim agreements. We are working with the
Treasury Board Secretariat, Department of Indian and Northern
Affairs and Canada School of Public Service to develop an on-line
course available to all departments on how to handle Aboriginal
policy requirements in procurement.

This concludes my opening statement. I will be happy to answer
any questions.

Doug C. Stewart, Director General, National Parks, Parks Canada
Agency: It is a pleasure for me to be here on behalf of Parks Canada,
along with my colleague, Mr. O’Donnell. Mr. O’Donnell will make
opening comments to give you the context of Parks Canada’s work
under comprehensive claims.

Our program, which I am sure is well known to you, is about
establishing special places for Canadians — national parks, national
historic sites and national marine conservation areas — and
conserving these places for current and future generations; making
experiences available to Canadians in the enjoyment and
understanding of these places; and helping to contribute to public
education.

In the context of claims, our program resonates strongly with
Aboriginal people. In all cases that we have been able to bring
forward — in particular, in national parks through comprehensive
claims — we have had a strong degree of support. In many cases,
First Nations themselves have sought out the national park as part of
their claim.

We have a strong program with respect to the interests of
Aboriginal people. I think, in particular, the way we have
implemented our program through claims is a positive working

Trésor a formé un groupe de travail interministériel chargé de
modifier la politique sur les marchés du Conseil du Trésor. On prévoit
que cette modification de la politique permettra d’éclaircir les
responsabilités des ministères en ce qui a trait aux exigences liées à
la surveillance et à l’établissement de rapports concernant les activités
d’approvisionnements dans les régions assujetties aux ententes sur les
revendications territoriales globales. Nous faisons partie du comité
interministériel chargé des rapports sur les ententes sur les
revendications territoriales globales, composé de représentants du
Secrétariat du Conseil du Trésor et du ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien. Notre personnel a participé aux
réunions fréquentes portant sur les questions relatives aux ententes
sur les revendications territoriales globales.

À court terme, nous mettrons en place un processus opérationnel
portant sur la surveillance et la communication de l’information sur
les contrats assujettis aux ententes sur les revendications territoriales,
y compris la Convention définitive des Inuvialuits. Ce processus sera
conforme aux exigences en matière d’établissement de rapports
qu’élabore actuellement le Secrétariat du Conseil du Trésor pour le
gouvernement du Canada. À long terme, nous veillerons à ce que
notre système d’établissement de rapports sur les contrats soit mis à
jour afin de satisfaire aux futures exigences du Conseil du Trésor et à
ce que celles-ci soient prises en compte dans notre guide des
approvisionnements.

De plus, nous améliorons la formation donnée aux agents de
négociation des contrats concernant les ententes sur les revendications
territoriales globales. Nous collaborons avec le Secrétariat du Conseil
du Trésor, le ministère des Affaire indiennes et du Nord canadien et
l’École de la fonction publique du Canada à la conception d’un cours
en ligne offert à tous les ministères sur les exigences en matière de
politique régissant les activités d’approvisionnement auprès des
entreprises autochtones.

Voilà qui conclut ma déclaration d’ouverture. Je me ferai un plaisir
de répondre à vos questions.

Doug C. Stewart, directeur général, Parcs nationaux, Agence Parcs
Canada : C’est avec plaisir que je me présente devant vous au nom de
Parcs Canada. Je suis accompagné de mon collègue, M. O’Donnell,
qui présentera notre déclaration d’ouverture et vous expliquera dans
quel contexte s’inscrit le travail de Parcs Canada en ce qui a trait aux
revendications territoriales globales.

Comme vous le savez bien, notre programme vise à créer des
endroits spéciaux pour les Canadiens — des parcs nationaux, des
lieux historiques nationaux et des aires marines nationales de
conservation — et à conserver ces endroits pour les générations
actuelles et futures; à offrir diverses expériences aux Canadiens afin
qu’ils puissent jouir et comprendre ces endroits; et contribuer à
l’éducation de la population.

Notre programme est très bien accueilli par les peuples
autochtones, dans le contexte des revendications territoriales. Ils
nous ont toujours accordé un solide appui dans tous les dossiers que
nous avons défendus — plus particulièrement en ce qui a trait aux
parcs nationaux dans le contexte des revendications globales. Dans
bien des cas, ce sont les Premières nations elles-mêmes qui ont
revendiqué le parc national dans le cadre de leurs revendications.

Notre programme est bien au diapason des intérêts des peuples
autochtones. Plus particulièrement, la façon dont nous avons mis en
œuvre notre programme par l’entremise des revendications démontre
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relationship with Aboriginal people. I will ask Mr. O’Donnell to
review our role in the claims process specifically and the way in which
we perform our implementation.

Brendan O’Donnell, Senior Advisor, Aboriginal Affairs, Parks
Canada Agency: Parks Canada Agency has been involved in
comprehensive land claim negotiations as part of the federal
negotiation team since the mid-1970s, when the Inuvialuit Final
Agreement was negotiated.

There are chapters in 18 final agreements dealing with protected
heritage areas under the administration of Parks Canada. These areas
include national parks, national marine conservation areas and
national historic sites. Twelve of the
42 national parks in the Parks Canada system are affected directly by
provisions in comprehensive land claim agreements. Nine parks in the
territories, one in Labrador and two in British Columbia fall into this
category.

The negotiation of land claim agreements is the responsibility of
Parks Canada’s national office. National office participates in the
federal caucus, and in the federal steering committee that Mr. Roy
spoke of earlier.

We participate as part of the federal team at the main negotiating
tables. We negotiate impact and benefit agreements, which are side
agreements that are negotiated under comprehensive land claim
agreements. We also negotiate the initial implementation funding for
claims that have been settled.

The implementation of land claim agreements is the responsibility
of Parks Canada field units. Land claims agreements are seen within
Parks Canada as an operational issue and, therefore, the field units
become involved. For example, the western Arctic field unit — which
includes Ivvavik, Aulavik and Tuktut Nogait national parks — is
responsible for implementing the Parks Canada-related obligations
under the Inuvialuit Final Agreement.

Under the comprehensive land claim process set up within the
federal government, implementation funding for land claim
obligations that are incremental to a department’s mandate are
funded through the claims envelope. Incremental costs are estimated
by the department, in our case by the national office of Parks Canada,
and then negotiated with INAC’s implementation branch.

Within Parks Canada, field units report to their respective
cooperative management boards on implementation issues.
Cooperative management boards are established under the land
claim process to advise the minister on the management of a national
park or national marine conservation area. Field units report
annually to INAC on implementation obligations and Aboriginal
partnering activities for each claim that Parks Canada is involved in.
Field units also participate in the five-year claims review under
INAC’s lead.

que nous avons une relation de travail positive avec les peuples
autochtones. Je vais maintenant demander à M. O’Donnell de passer
en revue notre fonction dans le processus de revendications
territoriales, plus précisément, et d’expliquer comment nous nous
acquittons de nos tâches en matière de mise en œuvre.

Brendan O’Donnell, conseiller principal, Affaires autochtones,
Agence Parcs Canada : Parcs Canada a participé aux négociations
de revendications territoriales globales comme membre de l’équipe de
négociation fédérale depuis le milieu des années 1970, à l’époque où
était négociée la Convention définitive des Inuvialuit.

Il a des chapitres dans 18 ententes définitives portant sur des aires
du patrimoine protégées relevant de l’administration de Parcs
Canada. Ces aires comprennent entre autres des parcs nationaux,
des aires marines nationales de conservation et de lieux historiques
nationaux. Douze des 42 parcs nationaux sont directement touchés
par les dispositions des ententes relatives aux revendications
territoriales globales. Dans cette catégorie, on trouve neuf parcs
dans les territoires, un au Labrador et deux en Colombie-Britannique.

La négociation d’ententes relatives aux revendications territoriales
est la responsabilité de l’administration centrale de Parcs Canada.
L’administration centrale participe au caucus fédéral et au comité
directeur fédéral dont M. Roy a parlé précédemment.

Nous participons comme membre de l’équipe fédérale aux
négociations des tables principales. Nous négocions des ententes sur
les impacts et les bénéfices, qui font partie des ententes auxiliaires
négociées dans le cadre des ententes sur les revendications territoriales
globales. Nous négocions également le financement de la mise en
œuvre initiale dans le cas des revendications qui ont été réglées.

La mise en œuvre des ententes relatives aux revendications
territoriales est la responsabilité de l’unité de gestion concernée de
Parcs Canada. Pour Parcs Canada, les ententes relatives aux
revendications territoriales relèvent des opérations, et c’est donc
l’unité de gestion concernée qui en est chargée. Par exemple, l’unité de
gestion de l’Arctique de l’Ouest — qui comprend les parcs nationaux
Ivvavik, Aulavik et Tuktut Nogait — est responsable de la mise en
œuvre des obligations de Parcs Canada en vertu de la Convention
définitive des Inuvialuit.

Aux termes du processus de règlement des revendications
territoriales globales mis en place par le gouvernement fédéral, le
financement de la mise en œuvre des obligations relatives aux
revendications territoriales supplémentaires au mandat d’un ministère
provient de l’enveloppe des revendications. Les coûts supplémentaires
sont estimés par les ministères et sont ensuite négociés avec la
direction de la mise en œuvre au MAINC.

Au sein de l’Agence Parcs Canada, les unités de gestion font
rapport à leur conseil de gestion en collaboration respectif sur les
questions de mise en œuvre. Ces conseil de gestion en collaboration
sont créées aux termes du processus de règlement des revendications
territoriales afin de conseiller le ministre quant à la gestion d’un parc
national ou d’une aire marine nationale de conservation. Les unités de
gestion font rapport annuellement au MAINC sur les obligations de
la mise en œuvre et les activités de partenariat avec des Autochtones
pour chaque revendication à laquelle Parcs Canada participe. Les
unités de gestion participent aux examens quinquennaux des
revendications dont le MAINC est responsable.
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Annual reporting to the Department of Indian and Northern
Affairs consists of giving a summary report on annual activities linked
to claim obligations, the total annual budget spent on Aboriginal
businesses and contractors and the field unit Aboriginal employment
statistics.

Within Parks Canada, we take the approach that there is the letter
of the agreement and then there is the spirit and intent of the
agreement. What I spoke to now deals with the obligations under the
agreements, but there is also what people refer to as the spirit and
intent of the agreements. I want to speak a little bit about that part of
implementation.

For example, the employment statistics are an obligation. In the
Nunavut field unit, 55 per cent of the staff are beneficiaries of the
Nunavut Land Claims Agreement. Within the western Arctic field
unit, 54 per cent of the staff members within that field unit are
Inuvialuit. In Yukon, the Vuntut National Park has 100 per cent
employment of beneficiaries of the Gwich’in First Nation agreement.
Within Kluane, 22 per cent of the staff are members of Champagne
and Aishihik or Kluane First Nations.

In terms of goods and services that are spent, I checked quickly
yesterday on what the western Arctic field unit spends. The total of
Aboriginal goods and services spent for that field unit is $984,624, of
which $857,006 goes to the Inuvialuit, either to contractors or
Inuvialuit businesses. That part of implementation is the obligation
side.

On the spirit and intent side — I will stick with the western
Arctic field unit — Parks Canada Agency is working with the
Inuvialuit Cultural Resource Centre and a contractor. It provided
$50,000 toward the publication of a book on Inuvialuit ethnobotany.
Work is proceeding toward the third publication, presenting
an oral history of the Paulatuk community. Interviews took place
in 2005-06, and a final text preparation and revision was completed
during 2006-07.

Parks Canada Agency staff visited all nine communities in the
western Arctic to deliver the environmental stewardship certificate
program to grade 4 students in the Western Arctic. In addition, Parks
Canada Agency staff attended school career day fairs promoting
national park careers.

Youth camps for local youths were held in three national parks —
Aulavik, Ivvavik and Tuktut Nogait. An Artist in the Park project
was initiated at Ivvavik National Park, and an Inuvialuit painter
participated as an artist in the park. These projects are examples of
trying to promote and protect the culture and history, which many of
the national parks and national historic sites are focused on and are
geared toward in terms of implementing the spirit and intent of land
claims.

Ian Redmond, Chief, Special Projects, Aboriginal Policy and
Governance Directorate, Fisheries and Oceans Canada: Thank you
for the opportunity to appear before you today. The Department of
Fisheries and Oceans, DFO, is well aware of its treaty obligations and
takes the necessary steps to ensure they are met.

Les rapports annuels présentés au ministère des Affaires indiennes
et du Nord canadien consistent en rapports sommaires sur les
activités annuelles liées aux obligations relatives aux revendications,
au budget annuel total dépensé pour des entreprises et des
entrepreneurs autochtones et en statistiques sur l’emploi
d’Autochtones par les unités de gestion.

À Parcs Canada, nous estimons qu’il faut tenir compte à la fois de
l’esprit et de la lettre des ententes. Ce dont je viens de parler, ce sont
des obligations imposées par les ententes, mais il faut également tenir
compte de ce que les gens appellent l’esprit de ces ententes. Permettez-
moi de parler un instant de cette partie de la mise en oeuvre.

Par exemple, les statistiques sur l’emploi font partie des
obligations. À l’unité de gestion du Nunavut, 55 p. 100 des
employés sont bénéficiaires de l’Accord sur les revendications
territoriales du Nunavut. Dans l’unité de gestion de l’Arctique de
l’Ouest, 54 p. 100 des employés sont des Inuvialuit. Au Yukon, tous
les employés du parc national Vuntut sont bénéficiaires de l’entente
de la Première nation Gwich’in. Au parc Kluane, 22 p. 100 des
employés sont membres des Premières nations Champagne, Aishihik
ou Kluane.

En ce qui concerne les produits et services utilisés, j’ai vérifié
rapidement hier à quoi sont consacrées les dépenses de l’unité de
gestion de l’Arctique de l’Ouest. La totalité des produits et services
autochtones utilisés par cette unité de gestion s’élève à 984 624 $. De
cette somme, 857 006 $ ont été versés aux Inuvialuit, par l’entreprise
d’entrepreneurs ou d’entreprises Inuvialuit. Cette partie de la mise en
oeuvre relève des obligations.

Quant à l’esprit des ententes — et je m’en tiendrai à l’unité de
gestion de l’Arctique de l’Ouest —, l’Agence Parcs Canada collabore
avec le Centre des ressources culturelles Inuvialuit et avec un
entrepreneur. Cinquante milles dollars ont été consacrés à la
publication d’un ouvrage sur l’ethnobotanique Inuvialuit. Des
travaux sont en cours en vue d’une troisième publication présentant
une histoire orale de la communauté Paulatuk. Des entrevues ont eu
lieu en 2005 et 2006, et on a rédigé et révisé un texte définitif
en 2006-2007.

Des employés de l’Agence Parcs Canada ont visité neuf
collectivités de l’Arctique de l’Ouest pour dispenser un programme
de certificat en intendance environnementale à des élèves de 4e année
de la région. En outre, des employés de l’Agence ont participé à des
foires scolaires dans le contexte de journées d’orientation pour
promouvoir les carrières dans les parcs nationaux.

Des camps de jeunes sont offerts dans trois parcs nationaux à
l’intention des jeunes de la région — il s’agit des parcs Aulavik,
Ivvavik et Tuktut Nogait. Un projet intitulé « Un artiste dans le
parc » a été mis sur pied au parc national Ivvavik, et un peintre
Inuvialuit y a participé. Ce sont là des exemples de projets qui visent à
promouvoir et à protéger la culture et l’histoire, des projets sur
lesquels sont centrés les parcs nationaux et les lieux historiques
nationaux et qui visent à traduire l’esprit des ententes sur les
revendications territoriales.

Ian Redmond, chef, Projets spéciaux, Direction générale des
politiques et gouvernance autochtones, Pêches et Océans Canada :
Merci de me donner l’occasion de comparaître devant vous
aujourd’hui. Le ministère des Pêches et des Océans, le MPO, est
très sensible à ses obligations découlant de traités et il prend les
mesures nécessaires pour veiller à les respecter.
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In implementing its obligations, DFO wants to build strong
relationships with the treaty Inuit First Nations through good
governance, enhanced cooperative management and maximized
fishing opportunities. I will provide a brief overview of DFO’s
approach to implementing comprehensive claims.

At present, the department participates in the implementation of
20 treaties across Canada and is involved in the negotiations currently
under way in the final agreement stage on a number of others. As
there is considerable regional variation of the number of treaties
under negotiation and the volume of implementation work related to
treaties already in effect, DFO uses a variety of management
approaches to address its obligations.

In British Columbia, where the majority of treaty negotiations are
currently underway, DFO’s Pacific region participates at both the
negotiation and implementation tables. To accomplish this
participation, the region has established a treaty Aboriginal
policy directorate. It supports over 50 negotiating tables,
including those occurring in the Yukon, and is responsible for
implementing 13 treaties, including the Nisga’a Final Agreement and
the 12 Yukon agreements.

In DFO’s central and Arctic region, implementation management
has been a major operational responsibility for over 20 years. In this
region, treaty and implementation negotiations are managed by
INAC, with officials providing technical and expert advice. The
implementation management in this region is the responsibility of
regional managers and areas directors.

In Quebec, a treaty group is being established to address both the
implementation of the Makivik offshore treaty agreement as well as
the changing emphasis on implementation generally.

In Newfoundland and Labrador, the Labrador Inuit treaty is the
early stages of implementation. The chief of resource management
has the lead for implementation negotiations for that treaty and
treaty management, with technical administrative support from
Aboriginal policy and programs.

Treaty implementation is not yet a matter for the department’s
maritimes and gulf regions. However, a treaty group to support
negotiations and policy development for the Atlantic-wide process is
planned.

In all cases, regional staff is responsible for treaty implementation,
including the continual assessment of progress on DFO’s obligations.
Using these various structures, DFO has been successful with the
process of treaty implementation.

This concludes my opening remarks and I will be pleased to
address questions.

Senator Sibbeston: Ms. Morgan says that Public Works and
Government Services Canada takes land claims agreements
seriously, including the Inuvialuit Final Agreement. On the other
hand, a few lines later, she noted that the Auditor General had
observed deficiencies due to human error and oversight.

Dans l’exécution de ses obligations, le MPO veut établir de bonnes
relations avec les Premières nations inuites visées par les traités grâce
à une bonne gouvernance, à une gestion coopérative accrue et une
maximisation des possibilités de pêche. Je vais vous donner un bref
aperçu de l’approche adoptée par le MPO dans la mise en oeuvre des
ententes relatives aux revendications territoriales globales.

À l’heure actuelle, le ministère participe à la mise en oeuvre
de 20 traités partout au Canada, et il participe aux négociations d’un
certain nombre d’autres ententes qui en sont actuellement à l’étape
finale. Étant donné que le nombre des traités négociés varie
considérablement selon les régions et compte tenu du volume de
travail que représente la mise en oeuvre des traités déjà en vigueur, le
MPO applique diverses approches de gestion pour respecter ses
obligations.

En Colombie-Britannique, où se trouve la majorité des traités
actuellement en négociation, la région du Pacifique du MPO participe
à la fois aux tables de négociation et à celles de mise en oeuvre.
À cette fin, la région a créé une direction générale de la politique des
traités autochtones. Cette direction participe à plus de 50 tables de
négociation, entre autres à celles du Yukon, et est chargée de
la mise en oeuvre de 13 traités, dont l’Accord définitif Nisga’a et
les 12 conventions du Yukon.

Depuis plus de 20 ans, la gestion de la mise en œuvre est l’une des
responsabilités majeures des activités du MPO dans la région du
Centre et de l’Arctique. Dans cette région, le MAINC s’occupe des
négociations portant sur les traités et la mise en œuvre, les
fonctionnaires du ministère fournissant des conseils d’experts et des
avis techniques. La gestion de la mise en œuvre dans cette région
incombe à nos gestionnaires régionaux et à nos directeurs de secteurs.

Au Québec, nous sommes en train de constituer un groupe
spécifique pour les traités qui s’occupera à la fois de l’entente avec la
société Makivik sur les ressources hauturières et de la nouvelle
orientation donnée à la mise en œuvre, de façon générale.

La mise en œuvre du traité conclu avec les Inuits du Labrador à
Terre-Neuve-et-Labrador ne fait que démarrer. La responsabilité des
négociations de mise en œuvre et de gestion du traité incombe au chef
de la gestion des ressources, qui peut compter sur l’appui technique et
administratif du Service des programmes et politiques autochtones.

Les régions maritimes et du golfe du ministère n’ont pas encore à
s’occuper de mise en œuvre de traité. Toutefois, on envisage de créer
un groupe spécifique à cette fin pour appuyer le processus de
négociations et d’élaboration des politiques dans toute la région de
l’Atlantique.

Dans tous les cas, c’est le personnel régional qui a la responsabilité
de la mise en œuvre des traités, à quoi s’ajoute une évaluation
permanente des progrès en ce qui concerne les obligations du MP.
Grâce à ces divers rouages, le MPO a mené à bien le processus de mise
en œuvre des traités.

C’était là ma déclaration liminaire et je répondrai volontiers à vos
questions.

Le sénateur Sibbeston :Mme Morgan affirme que Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada traite les ententes de
revendications territoriales avec sérieux, y compris la Convention
définitive des Inuvialuit. Pourtant, tout de suite après, elle fait
remarquer que la vérificatrice générale a signalé qu’en raison d’erreurs
humaines et d’oublis, elle avait pu constater des lacunes.
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I cannot understand how you have the gall to sit there and tell us
that you take these claims seriously while saying deficiencies were due
to human error. I challenge you on that and I say to you that the
Department of Public Works and Government Services does not
really care. It was only because the department was caught, in a sense,
or attention was brought to them by the Auditor General that they
began to respond. It is nice of you to say that deficiencies were due to
human error and oversight. However, I suspect that it is a whole
department not giving a damn; not really caring for the Aboriginal
people in our country.

I do not understand how you can have the gall to face us today and
say what you do. Also, who are you in terms of the department? I
suspect you are way down the line. Where are the officials that should
be here today to deal with these sorts of issues?

Ms. Morgan: We agree the deficiencies that the Auditor General
highlighted are serious deficiencies. In terms of us carrying out our
respective roles in meeting the treaty obligation, our requirement is to
notify the Inuvialuit corporations. Within our procedures, we are
required to fax the upcoming procurement opportunities in advance.

We have done that in most of our cases. In the files that the
Auditor General looked at — there were 49 files — three files did not
have any evidence of a fax in the file. There were three. Then the
Auditor General highlighted another six files, five of which we did fax
the upcoming opportunities; therefore, one file of the six had no
evidence in the file.

Some of these errors happen at a rate of one a year;
they were not numerous throughout the year. In early
years — 1998, 2002, 2004 and perhaps 2003 — I think there was
one each year. We feel that the numbers are fairly small.
We agree with the Auditor General’s observation that we
need to improve reporting and to ensure that our compliance rate is
higher. We agree with all those observations.

Our reporting system has its limitations. It captures information
about the overall comprehensive land claim agreements but it is not
refined to capture information by specific agreement. Therefore, we
had to check manually. That is where the system changes are
required. We agree with the observation. We intend to look at the
requirements. We are working with Treasury Board Secretariat in
terms of new reporting requirements such as what kinds of data
should be captured. We capture a certain amount of data currently.
Obviously, it is not sufficient in detail. Therefore, we want to look at
those requirements and then incorporate them into the new reporting
system.

Senator Dallaire: I am interested mostly in the two line
departments versus Public Works and Government Services
Canada; the processes used to bring about a land claims agreement
and then an implementation policy. We have heard that, with Parks
Canada Agency, it has been positive. The surveyors are out there and
work it out, and that situation comes across fairly well. However, do
you have, in your departments, specific cash lines or project lines that
are added to your department’s funding base to handle
implementation of these different agreements?

Je ne comprends pas comment vous pouvez avoir l’audace de nous
dire que vous prenez ces revendications au sérieux tout en affirmant
que des lacunes ont été causées par des erreurs humaines. Je vous
demande de m’expliquer cela, car j’affirme que le ministère des
Travaux publics et des Services gouvernementaux ne se soucie pas
vraiment de ces dossiers-là. Il a commencé à s’y intéresser seulement
quand il a été pris en défaut, pour ainsi dire, ou quand la vérificatrice
générale l’a pointé du doigt. C’est bien beau de dire que ces lacunes
sont dues à l’erreur humaine et à des oublis. Cependant, je soupçonne
que tout le ministère s’en fiche; le ministère ne s’occupe pas vraiment
des Autochtones au pays.

Comment pouvez-vous avoir l’audace de vous présenter devant
nous et de nous dire le contraire. En outre, où vous situez-vous dans
la hiérarchie du ministère? Je soupçonne que vous êtes loin au bas de
l’échelle. Où sont les fonctionnaires responsables qui devraient être ici
aujourd’hui pour traiter de ces questions?

Mme Morgan :Nous reconnaissons que les lacunes signalées par la
vérificatrice générale sont graves. Notre rôle spécifique à l’égard des
obligations découlant des traités exige que nous avisions les sociétés
inuvialuit. Nos procédures exigent que nous envoyions à l’avance, par
télécopieur, les occasions de marchés à venir.

Nous l’avons fait dans la plupart des cas. La vérificatrice générale
a étudié 49 dossiers dont 3 n’indiquaient pas qu’un fax avait été reçu.
Il y en avait trois. Et puis, la vérificatrice générale a signalé six autres
dossiers, et dans cinq de ces six cas nous avions faxé les marchés à
venir. Ainsi, la preuve n’était manquante que dans un seul dossier sur
six.

La fréquence de ce genre d’erreurs est de une par année. Il n’y en
pas eu beaucoup au cours de l’année. Dans les premières années —
1998, 2002, 2004 et peut-être 2003 —, je pense qu’il y en a eu une par
année. Nous estimons que les chiffres sont plutôt modestes. Tout
comme la vérificatrice générale, nous estimons qu’il faut améliorer la
reddition de comptes et veiller à ce que nos niveaux de conformité
s’améliorent. Nous acceptons toutes ces observations.

Notre système d’établissement de rapports a ses limites. Il recueille
des renseignements sur les ententes sur les revendications globales,
mais il n’est pas assez nuancé pour recueillir des renseignements sur
les revendications particulières. Par conséquent, il nous faut faire la
vérification manuellement. C’est à cet égard qu’il faut modifier le
système. Nous acceptons cette observation. Nous avons l’intention
d’examiner les exigences. Nous travaillons avec le Secrétariat du
Conseil du Trésor à élaborer de nouvelles exigences en matière
d’établissement de rapports, notamment le genre de données qui
doivent être recueillies. Actuellement, nous recueillons certaines
données, mais manifestement, elles ne sont pas assez détaillées. Par
conséquent, nous voulons examiner ces exigences pour ensuite les
incorporer dans notre nouveau système d’établissement de rapports.

Le sénateur Dallaire : Je m’intéresse principalement aux deux
ministères responsables plutôt qu’à Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada; le processus retenu pour conclure une
entende de revendications territoriales et ensuite, la politique de mise
en œuvre. Les représentants de Parcs Canada nous ont dit que c’était
positif de leur point de vue. Les arpenteurs font leur travail et les
choses se passent assez bien. Toutefois, dans vos ministères, pouvez-
vous compter sur des postes budgétaires précis, visant certains
projets, qui viennent s’ajouter au budget général du ministère afin que
vous puissiez mettre en œuvre ces diverses ententes?
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Mr. Stewart: We access funds through the land claims agreements
and INAC for specific incremental requirements, for example, to
support an employment training program or something of this nature.

However, by and large, we have a de-centralized management
structure in Parks Canada Agency. Our field units, which
Mr. O’Donnell referred to, are local officers. In the Western Arctic,
the office is in Inuvik. The senior manager is there and has full
authority over the budget resources, whether Parks Canada resources
or incremental resources coming through the agreement. That means
we have a local authority who can work with local leaders with
respect to making specific agreements and arrangements, and
delivering resources.

We also have specific funds in Parks Canada Agency targeted to
building Aboriginal relationships. The amount of money is not a lot
but we do have funds available. These types of seed funds are
available to our field unit managers to support specific projects.

One project is in the Yukon. The project is based out of Kluane
National Park. It involves the park and two local First Nations. The
program is about healing old wounds and building a new relationship
with respect to land management and the management of natural
resources. It is about respecting the type of cultural authority that
Aboriginal people still hold for the land.

We have these different types of instruments and budget streams.
Every field unit has a fixed budget. The units use the budget to
support their obligations and the spirit of agreements. We also have
the ability to further advance those types of relationships either
through INAC funding or targeted funding through Parks Canada
Agency.

Senator Dallaire: I will clarify what I am seeking. You
have 22 agreements signed. Each should have an implementation
plan; some do and some do not. Some agreements have an
implementation plan that is not funded. The implementation plan
does not have a funding line in all these different departments to
implement the department’s portion of that plan. There are
implementation plans that INAC has not imposed upon your
department to fund, and the department has gone out to find funds
for you to implement them.

Am I right? Is it correct that before they sign the implementation
plan they have sought to ensure your budget requirements for that
plan have been sorted out and are there for the next 20 years in your
budget line, or that new money has been introduced to meet that
budget line for the implementation?

Mr. Redmond: That question is an important one. The process of
implementation negotiations includes negotiations with our
colleagues in Indian and Northern Affairs Canada with respect to
the funding that will be provided for the incremental costs. The
process is particularly difficult, as in any negotiation process, because
we must determine where the obligations lie and come to agreement
on what resources are required to meet those obligations.

M. Stewart : Nous recevons des fonds grâce aux ententes de
revendications territoriales et par l’intermédiaire du MAINC pour des
besoins additionnels précis, par exemple, pour appuyer un
programme de formation professionnelle ou des activités de ce genre.

Toutefois, de façon générale, Parcs Canada est doté d’une
structure de gestion décentralisée. Les unités de gestion, dont
M. O’Donnell a parlé, sont dirigées par des gestionnaires locaux.
Dans l’Arctique de l’Ouest, notre bureau est situé à Inuvik. Le
gestionnaire principal qui le dirige a plein pouvoir pour répartir les
ressources budgétaires, qu’elles proviennent de Parcs Canada ou qu’il
s’agisse de ressources additionnelles liées aux ententes. Cela signifie
que notre gestionnaire local peut travailler avec les dirigeants locaux
et conclure des ententes et des arrangements particuliers et engager les
ressources.

L’Agence Parcs Canada a également des fonds qu’elle consacre à
tisser des liens avec les Autochtones. Il ne s’agit pas d’une somme
énorme, mais ces fonds existent. Ces fonds de stimulation sont
accessibles à nos responsables des unités de gestion pour financer
certains projets particuliers.

L’un de ces projets se déroule au Yukon. Il vise le Parc national
Kluane. Les responsables du parc et deux Premières nations locales
travaillent ensemble. Le programme vise à faire cicatriser de vieilles
blessures et à tisser de nouveaux rapports pour la gestion des terres et
des ressources naturelles. Il s’agit de respecter le type de rapport
culturel que les peuples autochtones entretiennent toujours avec la
terre.

Nous disposons donc de ces divers instruments et de ces différentes
ressources budgétaires. Chaque unité de gestion peut compter sur un
budget déterminé. Ces unités de gestion utilisent le budget pour
s’acquitter de leurs obligations et respecter l’esprit des ententes. Pour
ce qui est de tisser des relations avec les Autochtones, nous pouvons
faire davantage grâce à des fonds provenant du MAINC ou à des
fonds ciblés de l’Agence Parcs Canada.

Le sénateur Dallaire : Permettez-moi de préciser ce que je souhaite
savoir. Vingt-deux ententes ont été signées. Dans chaque cas, il
devrait exister un plan de mise en œuvre. C’est vrai dans certains cas,
mais pas toujours. Certaines ententes sont assorties d’un plan de mise
en œuvre, mais le financement n’est pas à l’avenant. Aucun des
ministères concernés n’a de poste budgétaire défini pour mettre en
œuvre les éléments du plan qui lui incombent. Il y a des plans de mise
en œuvre dont le financement n’a pas été imposé à votre ministère par
le MAINC et ce dernier doit trouver des fonds pour vous permettre de
faire la mise en œuvre de ces plans.

Est-ce que je me trompe? Peut-on dire qu’avant de signer un plan
de mise en œuvre, on a veillé à ce que vos besoins budgétaires pour ce
plan aient été déterminés et que les fonds requis soient présents dans
votre budget pour les vingt prochaines années, ou encore qu’une
nouvelle injection d’argent soit prévue dans un poste budgétaire pour
la mise en œuvre?

M. Redmond : Cette question est importante. Le processus de
négociation de la mise en œuvre fait intervenir des négociations avec
nos collègues du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien
pour ce qui est du financement des coûts différentiels. Le processus est
particulièrement ardu, comme c’est le cas de toute négociation, car
nous devons cerner la part des obligations qui revient à chacun et
nous entendre sur les ressources nécessaires pour nous acquitter de ces
obligations.
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I do not think I it would be appropriate to say we have always been
successful in negotiating the resource amounts. However, the process
has allowed us to receive incremental funding that has put in place
some of the organizational structures I mentioned earlier before
implementation of the treaties and negotiation processes as well.

Senator Dallaire: You may want to respond again, Mr. Stewart. I
am trying to refine my questions with regard to the process. In the
process of these negotiations, is INAC fighting the central agencies to
obtain the incremental funding for you to do your job, or are you
fighting the central agencies separately because this implementation
plan has been imposed on you and you need to find new money
yourself?

Mr. Redmond: I would characterize it differently. I would not say
‘‘fighting’’ necessarily.

Senator Dallaire: I am an ex-assistant deputy minister in the
Department of National Defence. Do not tell me it is not fighting. It
is war out there.

Mr. Redmond: When it comes to money, yes. I think it is more of
an ongoing interaction between us and Indian and Northern Affairs
Canada in coming to agreement on the proper level of resourcing. We
do not necessarily become involved with the central agencies in
putting our demands forward. That interaction is done through
INAC.

Senator Dallaire: Therefore, INAC must obtain the extra funds
that are transferred to you for implementation. Is that INAC’s
mandate?

Mr. Redmond: Their mandate is to oversee the implementation
funding provided under the treaty mandate.

Senator Dallaire: That statement is the clearest one we have heard
yet.

Mr. O’Donnell: There is a process, a claims envelope, where money
is put aside for the negotiation and implementation of land claims.
That envelope includes capital transfers, establishment of boards,
establishment of governments, various wildlife studies undertaken
and incremental costs to line departments to implement.

INAC is the gatekeeper of the claims envelope. We negotiate with
INAC and then they work with Treasury Board and the Department
of Finance to ensure those funds are available. We interact with
INAC.

Senator Dallaire: That is not the classic process of the past.

Mr. O’Donnell: I am not sure what you mean by the past.

Senator Dallaire: Witnesses here have said that in 33 years in their
department, they have not had a cent in implementation money yet.
They cannot find anyone to discuss that issue to resolve it or perform
the five-year reviews.

Je ne pense pas qu’il soit juste de dire que nous avons toujours
obtenu ce que nous voulions dans les négociations portant sur les
ressources financières. Toutefois, le processus nous a permis d’obtenir
des sommes additionnelles pour mettre en place certaines des
structures organisationnelles dont j’ai parlé tout à l’heure pour la
mise en œuvre des traités et les processus de négociation.

Le sénateur Dallaire : Monsieur Stewart, vous voudrez sans doute
répondre à cette question. J’essaie de nuancer mes questions en ce qui
concerne le processus. Dans le processus de négociation, le MAINC
doit-il se battre pour que les organismes centraux lui accordent le
financement supplémentaire vous permettant de faire votre travail?
Vous battez-vous contre les organismes centraux séparément, car ce
plan de mise en œuvre vous a été imposé et qu’il vous faut trouver de
nouvelles sources de financement?

M. Redmond : J’exprimerais les choses autrement. Je ne dirais pas
nécessairement que nous nous « battons » avec les organismes
centraux.

Le sénateur Dallaire : J’ai déjà été sous-ministre adjoint au
ministère de la Défense nationale. Ne me dites pas que ce n’est pas
une bataille, c’est la guerre.

M. Redmond : Vous avez raison, quand il s’agit d’argent. Il s’agit
plutôt d’une interaction permanente entre nous-mêmes et le ministère
des Affaires indiennes et du Nord canadien pour conclure un accord
quant au niveau de ressources convenable. Quand nous faisons la
demande, nous ne faisons pas nécessairement affaire avec les
organismes centraux. Cela se fait par l’intermédiaire du MAINC.

Le sénateur Dallaire : Par conséquent, c’est le MAINC qui doit
obtenir les fonds supplémentaires qu’on vous transfère pour la mise
en œuvre, n’est-ce pas? Est-ce là le mandat du MAINC?

M. Redmond : Le mandat de ce ministère est de superviser les
fonds de mise en œuvre fournis en vertu du mandat pour le traité.

Le sénateur Dallaire : C’est ce que nous avons entendu de plus clair
jusqu’à présent.

M. O’Donnell : Il existe un processus, une enveloppe pour les
revendications, et l’argent qui s’y trouve est réservé pour la
négociation et la mise en œuvre des revendications territoriales.
Cette enveloppe comporte des transferts pour immobilisations,
constitution de conseils, formation de gouvernements, diverses
études sur la faune et les coûts différentiels que doivent assumer les
ministères responsables de la mise en œuvre.

Le MAINC tient les cordons de cette bourse. Nous négocions avec
le MAINC et à son tour le ministère s’adresse au Conseil du Trésor et
au ministère des Finances pour veiller à ce que l’enveloppe soit garnie.
Nous passons par l’intermédiaire du MAINC.

Le sénateur Dallaire : Ce n’est pas le processus habituel d’autrefois.

M. O’Donnell : Je ne suis pas sûr de comprendre ce que vous
entendez par autrefois.

Le sénateur Dallaire : Des témoins nous ont dit qu’en 33 ans, ils
n’avaient pas vu leur ministère recevoir un sou pour la mise en œuvre.
Ils ne savent pas à qui s’adresser pour discuter de cette question afin
de la résoudre ou encore, pour procéder aux examens quinquennaux.
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Mr. O’Donnell: That is something Indian and Northern Affairs
Canada must address. Under our obligations and under the spirit and
intent that we try to implement along with the obligations, money for
incremental costs flows to us and we implement those obligations.

Senator Dallaire: That is the information I was looking for. Is it
your responsibility to be part of the matrix that Indian and Northern
Affairs Canada should create with all departments in anticipating the
negotiation of next treaties and moving them forward? Are you
involved in developing innovative solutions to future treaty claims,
resolutions and implementation?

Mr. O’Donnell: We are part of that matrix. There is a federal
caucus system that is an interdepartmental grouping of individuals
dealing with Aboriginal and land claims issues. Above that is a federal
steering committee at the level of assistant deputy minister that
Mr. Stewart sits on for Parks Canada Agency. Various other general
interactions occur among Parks Canada, line departments and the
chief federal negotiator that is hired. I sit on land claim negotiation
teams as does Mr. Redmond on occasion. We represent our
departments at the lands claim negotiations.

Senator Dallaire: Sitting here, we receive a different picture than
the one you gentlemen and ladies have presented to us and we are
trying to balance out what is happening. Emotion and
self-interest exists on all sides. However, what has come to us is
that INAC feels it does not have the power to initiate new land claims
and bring everyone else on board. The department does not have the
power to influence central agencies to obtain the funding to assist the
implementation and, often, it finds these departments not keen on
shifting resources, if no new money is involved, to meet these new
claims.

Do you consider that INAC has the hammer to move forward not
only the land claims, but the implementation plans and reviews over
the long-term, and that you must respond to that responsibility? Do
you feel that is part of the standing operating procedure or is it a
negotiation between equals to see what comes of it?

Mr. O’Donnell: Those are two different questions.

One is how do we enter the lands claim process. There is a
comprehensive land claim policy with a process where Aboriginal
groups file their claim that goes through the Department of Justice
and the Department of Indian and Northern Affairs. All the studies
produced are vetted and evaluated, and then negotiations commence.
That is one question.

Your second question is, once we go through the negotiations, how
do we implement the agreement, and does INAC have a handle on
that process?

Senator Dallaire: Yes, on both.

M. O’Donnell : Il appartient à Affaires indiennes et du Nord
Canada de s’occuper de cela. En vertu de nos obligations et en vertu
de l’esprit que nous nous efforçons de respecter en même temps que
nos obligations, les fonds pour payer les coûts différentiels nous sont
attribués et nous mettons en oeuvre ces obligations.

Le sénateur Dallaire : C’est ce que je voulais savoir. Est-ce votre
responsabilité que de faire partie du dispositif qu’Affaires indiennes et
du Nord Canada devrait créer avec la participation de tous les
ministères en prévision des négociations à venir sur les autres traités
afin de faire avancer les choses? Est-ce que vous participez à l’élaborer
de solutions innovatrices pour la résolution et la mise en œuvre de
futures revendications en vertu des traités?

M. O’Donnell : Nous faisons partie de ce dispositif. On a constitué
un caucus fédéral interministériel de fonctionnaires qui s’occupe des
revendications territoriales et autochtones. Un comité directeur
fédéral le chapeaute, et il est constitué de sous-ministres adjoints.
M. Stewart y siège pour l’Agence Parcs Canada. De façon générale, il
y a d’autres interactions entre Parcs Canada, les ministères
responsables et le négociateur fédéral en chef qui a été retenu. Je
fais partie de l’équipe de négociation sur les revendications
territoriales comme M. Redmond, à l’occasion. Nous y
représentons nos ministères respectifs.

Le sénateur Dallaire : Les membres du comité ont entendu un son
de cloche différent de celui que vous, mesdames et messieurs, nous
avez donné et nous essayons de départager le tout. De chaque côté, il
y a de l’émotion et le souci de protéger ses intérêts. Néanmoins, on
nous a dit que le MAINC estimait ne pas avoir le pouvoir d’amorcer
de nouvelles négociations sur les revendications territoriales et de faire
participer tout le monde. Le ministère n’a pas le pouvoir nécessaire
auprès des organismes centraux pour obtenir le financement
permettant la mise en œuvre et souvent, il constate que les
ministères responsables ne sont pas très disposés à redéployer leurs
ressources, en l’absence de nouveaux budgets, afin de satisfaire à ces
nouvelles revendications.

Pensez-vous que le MAINC est assez musclé pour faire avancer
non seulement le dossier des revendications territoriales, mais pour
procéder à la mise en œuvre des plans et aux examens à long terme?
Pensez-vous que vous devez vous acquitter de cette responsabilité?
Pensez-vous que cela fait partie intégrante des procédures normalisées
ou cela doit-il faire l’objet d’une négociation entre égaux dont l’issue
est à déterminer?

M. O’Donnell : Il s’agit de deux questions différentes.

D’une part, il y a notre rôle dans le processus des revendications
territoriales. Il existe une politique sur les revendications territoriales
globales assortie d’un processus selon lequel les groupes autochtones
déposent leur revendication, laquelle est alors examinée au ministère
de la Justice et au ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien. Toutes les études effectuées sont examinées en détail et
évaluées et c’est alors que les négociations démarrent. C’est une chose.

Deuxièmement, vous me demandez comment l’accord est mis en
œuvre une fois les négociations terminées et si le MAINC a la haute
main sur ce processus?

Le sénateur Dallaire : Oui, dans les deux cas.
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Mr. O’Donnell: There is no doubt they have a handle on the first
part in reaching the conclusion of a final agreement. INAC is the line
department with the overarching coordination role within federal
government. That coordination is accomplished through the federal
caucus system, the federal steering committee and other mechanisms.

Then, there is the implementation of claims. I think the deputy
minister of Indian and Northern Affairs Canada mentioned that
different departments have different obligations and the departments
are responsible for those obligations.

Parks Canada Agency takes our obligations seriously and we have
implemented them. I do not think any Aboriginal groups have come
forward and pointed their finger at Parks Canada.

Senator Dallaire: Listen to my initial statement. We are satisfied.
However, to return to my point, I am not sure what kind of handle
Indian and Northern Affairs Canada has on this process. Is it the
handle of a ladle, a mop or a hammer?

We are left with the impression that there is no central capability of
bringing people on line in advancing implementation, and that within
the federal government a lot of people are beating up on each other.
Meanwhile, the Aboriginal people are trying to move it forward. We
feel that maybe INAC does not have the strong position it needs.

Mr. O’Donnell: However, I think Mr. Roy today indicated that
various mechanisms are being put into place to deal with
implementation, such as the federal steering committee, which is the
ADM-level committee to ensure the overview is there. The
department does not have a hammer. One department does not
have a hammer over another. When the Department of National
Defence came to the land claim caucus and negotiations, INAC could
not tell DND, ‘‘This is what you will do; live with it.’’

Senator Dallaire: I do not remember that.

Mr. O’Donnell: They do not attend anymore, but they used to.

Senator Dallaire: I am joking because of our ranges, the Sarcee
Training Area and things like that.

Mr. O’Donnell: INAC coordinates the responses to the Aboriginal
groups through consensus building at the level of the federal steering
committee.

Senator Dallaire: ‘‘Coordinates’’ is the action verb.

Mr. O’Donnell: They do not have a hammer. No department has a
hammer over another department.

Senator Dallaire: If INAC has the money, yes, it will happen. We
find that department does not demand the cash needed to be able to
offer you the resources to do the job.

Mr. O’Donnell: I will defer to you there.

Senator Peterson: Mr. O’Donnell, you indicated that 12 of
42 national parks are directly affected in the comprehensive land
claim agreements. In what context are the parks affected?

Mr. O’Donnell: There are commitments under the land claim
agreements that directly impact the national park. Mr. Stewart said
that a number of national parks have been created through land claim

M. O’Donnell : Il est indéniable que le MAINC a la haute main sur
la première partie, consistant à conclure une entente finale. Le
MAINC est le ministère responsable qui joue le rôle de coordination
principal au sein du gouvernement fédéral. La coordination se fait par
l’intermédiaire du caucus fédéral, du comité directeur fédéral et
d’autres mécanismes.

Ensuite, il y a la mise en œuvre des revendications. Je pense que le
sous-ministre du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien
l’a dit : divers ministères doivent s’acquitter de diverses obligations,
selon le cas.

L’Agence Parcs Canada s’acquitte de ses obligations avec sérieux
et nous les avons assumées. Je ne pense pas qu’aucun groupe
d’Autochtones n’ait pointé Parcs Canada du doigt.

Le sénateur Dallaire : Rappelez-vous mes premiers propos. Nous
sommes satisfaits. Toutefois, et j’y reviens, je ne suis pas sûr
qu’Affaires indiennes et du Nord Canada ait véritablement la haute
main sur ce processus. Est-ce une main de beurre ou une main de fer?

Nous avons l’impression qu’il n’existe pas de capacité centrale
pour mobiliser les gens pour faire progresser la mise en œuvre et qu’au
sein du gouvernement fédéral, bien des gens se disputent.
Entre-temps, les peuples autochtones essaient de faire progresser les
choses. Nous avons l’impression que le MAINC n’a pas la position de
force nécessaire.

M. O’Donnell : Toutefois, je pense que M. Roy vous l’a dit
aujourd’hui, divers mécanismes sont prévus, comme par exemple le
comité directeur fédéral, constitué de sous-ministres adjoints pour
assurer la fonction de supervision. Le ministère n’a pas une main de
fer. Aucun ministère n’a une main de fer par rapport à un autre.
Quand le ministère de la Défense nationale est venu au groupe
interministériel chargé des négociations, le MAINC ne pouvait pas lui
dire : « Voilà ce que vous allez faire, un point c’est tout ».

Le sénateur Dallaire : Je n’ai pas souvenir de cela.

M. O’Donnell : Le ministère de la Défense nationale ne participe
plus au groupe interministériel, mais il le faisait autrefois.

Le sénateur Dallaire : Cela me fait sourire, car je pense à nos
champs de tir, au secteur d’entraînement Sarci et à d’autres.

M. O’Donnell : Le MAINC coordonne les réponses que l’on
donne aux groupes autochtones et qui sont élaborés de façon
consensuelle par le comité directeur fédéral.

Le sénateur Dallaire : Le verbe « coordonner » est un verbe
d’action.

M. O’Donnell : Ils n’agissent tout de même pas d’une main de fer.
Aucun ministère n’agit ainsi à l’égard d’un autre ministère.

Le sénateur Dallaire : Vous verrez que le MAINC, s’il a l’argent,
agira ainsi. Nous constatons que le ministère n’exige pas l’argent
nécessaire pour vous offrir les ressources vous permettant de faire
votre travail.

M. O’Donnell : Je m’en remets à vous sur cette question.

Le sénateur Peterson : Monsieur O’Donnell, vous avez dit
que 12 des 42 parcs nationaux étaient touchés directement par des
ententes sur des revendications globales. Qu’est-ce que cela signifie
concrètement?

M. O’Donnell : Les ententes de revendications territoriales
comportent des engagements qui ont une incidence directe sur
certains parcs nationaux. M. Stewart a dit qu’un nombre de parcs
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processes. For a number of park reserves already in existence, the
claims have implications for that particular national park. For
example, a cooperative management board would be established, or
there might be a regional wildlife board that Parks Canada Agency
participates in, flows information to and obtains direction from in
terms of wildlife. There are commitments for employment and for
contracting, et cetera.

Senator Peterson: Would Aboriginal groups claim the lands they
believe are part of national parks or do all these issues vary with
different groups?

Mr. Stewart: In terms of land quantum and how First Nations in
negotiation view national parks, the national parks are owned by the
federal government. However, because our objectives are so much in
line with the interests of First Nations, they view conservation
outcomes and the resulting ability to use the land for traditional
purposes as additional benefits to what might be selected lands
through a claims process; that is, lands that are taken in ownership by
the Aboriginal people themselves.

It is clear under the National Parks Act that the lands must be
owned federally, but the outcomes of a national park in terms of
conservation objectives, wildlife management, traditional access and
use of lands and natural resources are such that many First Nations,
many Aboriginal people — and Inuit, in particular, in Nunavut —
view these lands as additional benefits that do not require them to use
up land selection quantum in the process. This is why they are so
strongly supportive.

Senator Peterson: I ask that question because INAC indicated
earlier that they cannot compel Parks Canada Agency to comply with
the terms of the agreement. In what context would that compliance
be? What would be the problem?

Mr. O’Donnell: We would need the context of that remark.

Mr. Stewart: There is no problem. Our approach is about the
honour of the Crown. Our view is that when we enter into
agreements, either our executing a chapter of the agreement by the
Government of Canada or our undertaking separate subsequent
bilateral agreements with beneficiaries and their representatives, we
implement and honour the agreements. That has been our track
record. Where we have problems, we use the governance mechanisms
established with First Nations as a way of resolving these problems,
seeking clarity on key issues and trying to find a way of building
consensus with respect to managing the protected area.

Senator Peterson: We will follow up on that issue with INAC to
determine what they meant.

The Chair: Mr. O’Donnell, you said that implementation funding
for land claim obligations incremental to a department’s mandate are
funded through a claims envelope?

Mr. O’Donnell: Yes.

nationaux avait été créés grâce au processus de revendication
territoriale. Pour certains parcs nationaux qui existaient déjà, les
revendications avaient une incidence. Par exemple, un conseil de
gestion en collaboration était prévu, ou un conseil régional de la
faune, avec participation de l’Agence Parcs Canada, échange
d’information et d’instructions en ce qui concerne la faune. Il y a
des engagements concernant l’emploi ou la sous-traitance, et cetera.

Le sénateur Peterson : Les groupes autochtones réclament-ils des
terres qu’ils estiment leur appartenir et qui font partie des parcs
nationaux? Toutes ces questions prennent-elles une forme différente
selon les groupes?

M. Stewart : Pour ce qui est de la masse foncière et de l’attitude
des Premières nations à l’égard des parcs nationaux lors des
négociations, la propriété du gouvernement fédéral est reconnue.
Toutefois, parce que nos objectifs sont dans le droit fil des intérêts des
Premières nations, ces dernières estiment que nos efforts de
conservation et la possibilité qui en découle de pratiquer leurs
activités traditionnelles constituent des avantages additionnels pour
ce qui pourrait être des terres revendiquées dans le cadre d’un
processus de revendication. Autrement dit, des terres dont la
propriété est prise par les peuples autochtones eux-mêmes.

Les dispositions de la Loi sur les parcs nationaux sont claires : ces
terres doivent demeurer propriété fédérale. Toutefois, étant donné nos
efforts de conservation, notre gestion de la faune, les bénéfices que
représente un parc national sur le plan de l’accès traditionnel et de
l’utilisation des terres et des ressources naturelles par les Premières
nations, sont tels que bien des peuples autochtones — les Inuits du
Nunavut en particulier— considèrent ces terres comme des avantages
additionnels, car ainsi la masse foncière qu’ils réclament dans le
processus demeure intacte. Voilà pourquoi nous pouvons compter sur
leur plein appui.

Le sénateur Peterson : Si je pose la question, c’est parce que le
MAINC a affirmé plus tôt que le ministère ne pouvait pas forcer
l’Agence Parcs Canada à respecter les modalités d’une entente. Dans
quel contexte cela serait-il le cas? Quel pourrait être le problème?

M. O’Donnell : Nous aurions besoin de savoir dans quel contexte
ces propos ont été tenus.

M. Stewart : Il n’y a pas de problème. Notre souci est l’honneur de
la Couronne. De notre point de vue, lorsque nous concluons des
ententes, que nous exécutions une partie de l’entente conclue par le
gouvernement du Canada ou encore que nous respections les accords
bilatéraux distincts signés par la suite avec des bénéficiaires et leurs
représentants, nous mettons en œuvre et nous honorons ces ententes.
C’est ce que nous avons toujours fait. Là où il y a des difficultés, nous
avons recours aux mécanismes de gouvernance établis avec les
Premières nations pour les résoudre, demandant des précisions sur les
faits déterminants et essayant de trouver une façon consensuelle de
gérer la zone protégée.

Le sénateur Peterson : Nous allons demander des précisions au
MAINC pour comprendre ce qu’ils voulaient dire.

Le président : Monsieur O’Donnell, vous avez dit qu’il existait une
enveloppe réservée aux revendications dont on se sert pour financer la
mise en œuvre quand des obligations supplémentaires à ce titre
venaient s’ajouter au mandat du ministère, n’est-ce pas?

M. O’Donnell : Oui.
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The Chair: Does this claims envelope that has been established
represent needs or the costing out of obligations? How does that
envelope work? Can you explain it to us?

Mr. O’Donnell: Once the land claim is negotiated, a line
department — for example, Parks Canada — goes through the
claim and lists the obligations that are directly related to our
department or agency. We then cost those obligations.

For example, the claim may say that there shall be a cooperative
management board for national park X, that cooperative
management board shall meet, at a minimum, three times a year,
and the board will meet in the various communities within the land
claim area contiguous to the park.

If this park is a Northern park, for example, two staff members
will go to that particular park. To go into that community, they will
need to charter an aircraft. It will cost X dollars for that charter. If
they go three times a year, it will cost so much. If there is a need for
translating documents that will be tabled into the Aboriginal
language, we figure out the cost of translation. All these elements
are added up. Then we say to INAC: Here is the obligation and here
are the incremental costs, things not funded under the normal Parks
Canada mandate. Then we negotiate the funding.

The Chair: Thank you, Mr. O’Donnell.

In summary, what concerns me is that there is no hammer, as
Senator Dallaire said, so the process floats like a noodle. Hopefully,
we can make recommendations that will assist in establishing a
hammer, or however we want to describe it, so that someone can
make a decision and so the issues are not deflected as another
department’s responsibility. As the deputy points out, the person who
controls the goal controls the game.

Thank you for coming this morning, for making your
presentations and for answering in such a forthright, honest and
professional manner. Hopefully, we can make recommendations that
will assist the entire process. I am certain all of you have a genuine
desire to see a solution that assists our First Nations people in the
implementation of the treaties they have entered into with the
government.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, April 2, 2008

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met this
day at 6:20 p.m. to examine and report on the federal government’s
constitutional, treaty, political and legal responsibilities to First
Nations, Inuit and Metis peoples; and on other matters generally
relating to the Aboriginal Peoples of Canada.

Senator Gerry St. Germain (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: The committee will begin today in camera to consider
the draft budget.

The committee continued in camera.

Le président : Cette enveloppe qui a été constituée
correspond-elle aux besoins ou au coût de ces obligations?
Comment cette enveloppe est-elle constituée? Pouvez-vous nous en
dire davantage?

M. O’Donnell : Une fois la revendication territoriale négociée, le
ministère responsable — par exemple, Parcs Canada — revoit la
revendication et dresse la liste des obligations qui lui incombent
directement. Nous faisons ensuite l’évaluation du coût des
obligations.

Par exemple, l’entente peut préciser qu’il faudra constituer un
conseil de gestion en coopération pour tel ou tel parc, que ce conseil
devra se réunir, au minimum, trois fois par année, et qu’il devra
rencontrer les représentants de diverses collectivités vivant dans la
zone touchée par la revendication contigüe au parc.

Si le parc est situé dans le Nord, par exemple, deux fonctionnaires
vont s’y rendre. À cette fin, il leur faudra noliser un avion. Il y aura
donc un coût. S’ils doivent y aller trois fois par année, ce sera trois
fois plus. S’ils doivent faire traduire des documents, en langue
autochtone en l’occurrence, nous devons calculer le coût de la
traduction. Tous ces éléments s’ajoutent les uns aux autres. Ensuite,
nous disons au MAINC : voilà le coût différentiel que représente
l’obligation dont nous devons nous acquitter, et cela n’est pas financé
dans le cadre du mandat habituel de Parcs Canada. Ensuite, nous
négocions le financement.

Le président : Merci, monsieur O’Donnell.

Bref, ce qui me préoccupe, c’est qu’il n’y a pas de main de fer,
comme le disait le sénateur Dallaire, alors le processus manque de
direction. Espérons que nos recommandations permettrons de trouver
une main de fer, ou peu importe comment vous voulez l’appeler, pour
que les décisions puissent être prises et que les problèmes ne soient pas
renvoyés à un autre ministère sous prétexte que c’est sa responsabilité.
Comme l’a fait valoir le
sous-ministre, celui qui garde le but maîtrise le jeu.

Merci d’être venus ce matin, d’avoir présenté vos exposés et d’avoir
répondu à nos questions de manière si professionnelle, directe et
honnête. Espérons que nous pourrons formuler des recommandations
qui aideront le processus dans son ensemble. Je suis certain que vous
partagez tous le désir sincère de trouver une solution qui aidera les
peuples des Premières nations dans la mise en œuvre des traités qu’ils
ont signés avec le gouvernement.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 2 avril 2008

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se réunit
aujourd’hui, à 18 h 20, pour examiner, en vue d’en faire rapport, les
responsabilités constitutionnelles, conventionnelles, politiques et
juridiques du gouvernement fédéral à l’égard des Premières nations,
des Inuits, des Métis et d’autres questions générales relatives aux
peuples autochtones du Canada.

Le sénateur Gerry St. Germain (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Le comité va débuter à huis clos pour étudier le
projet de budget.

La séance se poursuit à huis clos.
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The committee resumed in public.

The Chair: We are now in public session. We need to approve this
budget in full session. The motion is moved by Senator Peterson to
approve $12,500 for expenses related to the study of legislation. All
those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: The second budget is for $17,000 for expenses related to
the study of matters generally relating to the Aboriginal peoples of
Canada. The motion is moved by Senator Hubley. All those in
favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: We will now invite the witnesses back.

This evening we carry on with our study of the implementation of
comprehensive land claims. Our guests tonight are Jim Aldridge,
Legal Counsel for the Nisga’a Nation; John Merritt, Constitutional
and Legislative Adviser for Nunavut Tunngavik Inc.; and Tony
Penikett, Mediator, and author of Reconciliation: First Nations
Treaty Making in British Columbia.

Both Mr. Aldridge and Mr. Merritt have appeared before us
previously, and we always look forward to their enlightening
testimony. We are honoured likewise to have Mr. Penikett with us
whom we hear has been an informative and engaging witness on this
subject matter.

I will introduce the members of the committee. I am Senator
St. Germain from British Columbia. We also have the deputy chair,
Senator Sibbeston, from the Northwest Territories; Senator Lovelace
Nicholas from New Brunswick; Senator Dyck from Saskatchewan;
Senator Hubley from Prince Edward Island; Senator Dallaire from
Quebec; Senator Gustafson from Saskatchewan; Senator Peterson
from Saskatchewan; and Senator Campbell from British Columbia.

Honourable senators, Aboriginal witnesses have told the
committee that modern treaty making cannot be seen as a way in
which to end the Aboriginal issue. Rather, it must be seen as process
that establishes a new and more positive relationship between
particular Aboriginal peoples and the Crown. In the view of these
witnesses, relationships established through treaty should be based on
mutual recognition and affirmation of rights, and interconnection
between the two parties.

The committee is interested in hearing whether, in the view of the
witnesses, the current federal land claims policy supports this view of
treaty making. Perhaps you can also comment on the view of the
Department of Indian and Northern Affairs, INAC, that a new
federal implementation policy is not required.

Welcome to our witnesses and I invite you to begin your
presentations. Once all of you have had the opportunity to speak,
senators will have questions.

John Merritt, Constitutional and Legislative Advisor, Nunavut
Tunngavik Inc.: Thank you for the invitation to appear today. I am a
lawyer who has worked as counsel to a number of Inuit organizations
since 1979. I spent many years in the negotiation of the Nunavut
Land Claims Agreement and I am one of two representatives of

Reprise de la séance publique.

Le président : Nous sommes revenus en séance publique. Nous
allons devoir approuver le budget en séance plénière. C’est le sénateur
Peterson qui propose la motion visant à approuver des dépenses
de 12 500 $ relatives à l’étude de la loi. Que ceux qui sont pour disent
d’accord.

Des voix : D’accord.

Le président : Le second budget concerne des dépenses
de 17 000 $ relatives à l’étude de questions générales touchant aux
peuples autochtones du Canada. La motion est proposée par le
sénateur Hubley. Que tous ceux qui sont pour disent d’accord.

Des voix : D’accord.

Le président : Nous allons maintenant réinviter nos témoins.

Nous poursuivons donc notre étude de la mise en œuvre des
revendications territoriales globales et nos premiers témoins de la
soirée sont Jim Aldridge, avocat-conseil de la Nation nisga’a; John
Merritt, conseiller constitutionnel et législatif auprès de Nunavut
Tunngavik Inc., et Tony Penikett, médiateur et auteur de
Reconciliation : First Nations Treaty Making in British Columbia.

MM. Aldridge et Merritt ont déjà comparu devant nous et c’est
toujours avec plaisir que nous recueillons leur témoignage fort
instructif. Nous sommes tout aussi honorés d’accueillir M. Penikett
qui, nous dit-on, est un témoin engageant qui peut nous apprendre
beaucoup sur ce sujet.

Je vais vous présenter les membres du comité. Je suis le sénateur
St. Germain de la Colombie-Britannique et mes collègues sont : le
sénateur Sibbeston, des Territoires du Nord-Ouest, qui est le
vice-président; le sénateur Lovelace Nicholas, du Nouveau-
Brunswick; le sénateur Dyck, de la Saskatchewan; le sénateur
Hubley, de l’Île-du-Prince-Édouard; le sénateur Dallaire, du
Québec; le sénateur Gustafson, de la Saskatchewan; le sénateur
Peterson, de la Saskatchewan, et le sénateur Campbell, de la
Colombie-Britannique.

Chers collègues, les témoins autochtones ont déclaré au comité
qu’il ne faut pas voir dans les traités modernes une panacée en matière
de questions autochtones. Il faut plutôt y voir un processus
établissant une relation nouvelle et plus positive entre les peuples
autochtones et l’État. D’après ces témoins, les relations établies dans
le cadre des traités doivent reposées sur la reconnaissance et
l’affirmation mutuelle des droits de même que sur l’interconnexion
entre les deux parties.

Le comité désire savoir si, d’après les témoins, l’actuelle politique
fédérale de règlement des revendications territoriales va dans le sens
de cette vision de la conclusion de traités. Vous pourriez également
réagir au point de vue du ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien, le MAINC, qui estime inutile d’adopter une nouvelle
politique fédérale de mise en œuvre.

Je souhaite la bienvenue à nos témoins et je les invite à nous livrer
leurs exposés. Une fois que vous aurez tous terminé, les sénateurs
vous poseront des questions.

John Merritt, conseiller constitutionnel et législatif, Nunavut
Tunngavik Inc. : Merci de votre invitation. Je suis avocat et j’ai
conseillé différentes organisations inuites à partir de 1979. J’ai passé
de nombreuses années à négocier l’Accord sur les revendications
territoriales du Nunavut et je suis l’un des deux représentants de
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Nunavut Tunngavik Inc., NTI, on the implementation panel for that
agreement. I have also worked on the establishment of the
Government of Nunavut in 1999 and national constitutional issues.

I shall be as candid as possible today drawing on personal
experience. You can appreciate that I cannot put aside my
responsibilities as an NTI lawyer. Therefore, by definition, I must
situate my remarks in that relationship.

Honourable senators will recall that in its February 26
presentation, NTI provided the committee with specific suggestions
for reform of federal policy in relation to the implementation of
modern land claims agreements. In light of testimony you heard
yesterday from INAC officials, it is important to restate the
machinery of government recommendations you received from NTI
on February 26.

From that presentation, the first of two recommendations was to
establish a land claims agreements implementation commission
overseen by a commissioner of modern treaties to be established by
statutes and perhaps housed in the Office of the Auditor General. The
commission would evaluate and audit implementation of modern
treaties, report annually to the Parliament of Canada and advise the
Government of Canada and Aboriginal signatories.

The second recommendation was to establish a bureau of modern
treaties in the Privy Council Office with the mandate to ensure that
agencies of the Government of Canada take a coordinated perspective
in fulfilling the Crown’s modern treaty responsibility.

I will add two things to these recommendations by NTI. First, I
have additional observations as to why the current federal land claims
policy is not working. Second, I have one further recommendation to
the two from NTI.

By way of additional observations as to why the current approach
is not working, I will identify four contributing factors. I have been
selective; I could have added more, but from my perspective, these
factors were the most important ones.

First, the federal government takes the view that the real
negotiations as to how to adapt the implementation of agreements
to changing circumstances take place within the federal government
itself, not with Aboriginal parties. The departments work out what
they believe is appropriate among themselves and present Aboriginal
peoples with what amounts to a fait accompli. Only the details are up
for grabs with the Aboriginal people.

This is what representatives of Parks Canada Agency told you
yesterday. Departments negotiate with the Department of Indian and
Northern Affairs to gain access to the claims funding envelope. You
may wish to inquire how the total level of funding in the claims
envelope is established, how it is replenished from time to time and
the department’s objectives and priorities in negotiating with other
departments over the use of any reserve monies. All those financial
issues are being sorted out within government and Aboriginal people
have limited insight or access as to how the decisions are being struck.

Nunavut Tunngavik Inc., NTI, au groupe de mise en œuvre de cet
accord. De plus, j’ai collaboré à la mise en place du gouvernement du
Nunavut en 1999 et j’ai travaillé sur les questions constitutionnelles
nationales.

Je me propose d’être le plus franc possible dans mon témoignage
en m’appuyant sur mon vécu. Vous comprendrez, cependant, que je
ne peux laisser entièrement de côté mes responsabilités d’avocat à
NTI. Par définition, c’est donc dans ce dernier cadre que se situeront
mes remarques.

Vous vous souviendrez que, dans son exposé du 26 février, NIT a
adressé au comité certaines recommandations pour réformer la
politique fédérale en matière de mise en œuvre des ententes sur les
revendications territoriales globales. Au vu des témoignages des
fonctionnaires du MAINC que vous avez accueillis hier, il convient de
rappeler les recommandations que NTI vous avait faites, le 26 février,
au sujet de l’appareil gouvernemental.

Nous vous avions recommandé de mettre sur pied une commission
indépendante chargée d’évaluer la mise en œuvre des traités
modernes, commission qui devrait être coiffée par un commissaire
des traités modernes et encadrée par une loi. Elle serait
éventuellement rattachée au Bureau du vérificateur général où elle
évaluerait et vérifierait la mise en œuvre des traités modernes, ferait
annuellement rapport au Parlement du Canada et conseillerait le
gouvernement fédéral ainsi que les signataires autochtones.

Notre seconde recommandation est de créer un bureau des traités
modernes, logé au sein du Bureau du Conseil privé et ayant pour
mandat de veiller à ce que les organismes fédéraux adoptent un point
de vue coordonné dans l’exécution des responsabilités de l’État vis-à-
vis des traités modernes.

J’ajouterai deux choses à ces recommandations de NTI, mais je
commencerai par une autre remarque quant aux raisons pour
lesquelles l’actuelle politique fédérale mise en œuvre ne fonctionne
pas. Deuxièmement, j’ajouterai une recommandation aux deux
formulées par NTI.

S’agissant des raisons pour lesquelles la formule actuelle ne
fonctionne pas, je mentionnerai quatre facteurs, mais j’ai été sélectif,
car j’aurais pu en ajouter d’autres. J’estime que ces quatre éléments
sont les plus importants.

Premièrement, le gouvernement fédéral croit que les négociations
réelles, quant à la façon d’adapter la mise en œuvre des ententes en
fonction de circonstances changeantes, doit se faire au sein de
l’appareil fédéral et non en liaison avec les parties autochtones. Les
ministères élaborent à leur niveau les solutions qui leur semblent les
plus adaptées avant de les soumettre aux peuples autochtones, ce qui
équivaut à les placer face à un fait accompli. Reste aux Autochtones à
aller chercher les détails.

C’est ce que les représentants de Parcs Canada vous ont déclaré
hier. Les ministères négocient avec le MAINC afin d’accéder à
l’enveloppe de financement des revendications territoriales. Vous
devriez peut-être vous renseigner au sujet de cette enveloppe de
financement des revendications pour savoir de combien elle est, pour
connaître la façon dont elle est réapprovisionnée de temps en temps et
pour avoir une idée des objectifs et des priorités que poursuit le
MAINC dans ses négociations avec les autres ministères relativement
à l’utilisation des fonds de réserve. Toutes ces questions financières
sont réglées au sein du gouvernement et les peuples autochtones n’ont
qu’un accès limité aux décisions prises.
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Second, in the internal negotiations within the federal government
over implementation on specific agreements, the operative test is not
— as observed by the Auditor General and many others— what must
we do to make progress against objectives; it is what minimal
investments we can make to avoid being sued.

The third factor I would identify that has been noted
by many others before your committee is that the current federal
policy is light. Additionally, it is almost all process oriented rather
than results oriented. Federal implementation efforts take place where
the dimension of time is stripped out of the mix. NTI’s experience
with PricewaterhouseCoopers’ research on the cost of continuing to
rely on the recruitment of government workers outside of Nunavut is
an example. Even though it costs the public $65 million annually in
avoidable recruitment and relocation expenditures to sustain this
situation in Nunavik, no one in the federal government is mandated
or motivated to negotiate based on finding better use of long-term
expenditures.

The fourth factor is the effectiveness of dispute resolution
mechanisms that exist both within agreements and in laws of
general application. These mechanisms that are available are not
being used because of the ingrained federal belief that one party to a
two-party contract should veto all solutions that are not its first
preference.

A marriage, a friendship or a partnership that has a blanket
assertion of veto as its organizing principle will not go far. It is
litigation waiting to happen. It has happened both in the case of
Quebec Crees and now in the case of Nunavut Tunngavik.

Yesterday, you heard from the Department of Indian and
Northern Affairs that the Government of Canada is adopting a
results-based management framework to improve implementation of
agreements, and that Treasury Board of Canada Secretariat and
INAC have come to agreement to streamline access to claims
implementation funding. These initiatives may be of some use but fall
short of what is needed and what every member of the land claims
coalition has recommended.

Modest administrative changes will not solve central political
policy and fiscal problems. For example, they will not change the
situation identified by Deputy Minister Michael Wernick back in
February who told you he cannot compel anyone outside INAC to
implement land claims agreement.

I invite you to consider one additional recommendation beyond
what has already been received from NTI and the other coalition
members: That this committee call upon the federal government to
embrace the proposition that, until such time as legislative and
broader policy reforms can be effected, it will agree to the use of
arbitration on all outstanding implementation matters. I add that
third recommendation to the two you have already received from
NTI.

Deuxièmement, dans ces négociations internes au gouvernement
fédéral relativement à la mise en œuvre d’ententes particulières, le
véritable critère n’est pas — comme l’a fait remarquer la vérificatrice
générale et bien d’autres — ce qu’il faut faire pour aller dans le sens
des objectifs fixés, mais plutôt quel investissement minimum il
convient de réaliser pour éviter d’être traîné devant les tribunaux.

Le troisième facteur, qui a été relevé par bien d’autres témoins
devant ce comité, c’est que l’actuelle politique fédérale est
superficielle. De plus, elle semble être davantage affaire de
processus que de résultats. Les efforts déployés par le gouvernement
fédéral au titre de la mise en œuvre semblent être intemporels.
Prenons, par exemple, l’expérience de NTI dans le cas des études de
PricewaterhouseCoopers sur le coût que représente le fait de
continuer à recruter des employés du gouvernement venant de
l’extérieur du Nunavut. Bien que la pérennisation de cette situation au
Nunavik coûte 65 millions de dollars par an aux contribuables
canadiens, en frais de recrutement et de déménagement que l’on
pourrait éviter, personne à Ottawa n’a le mandat ou l’envie de
négocier avec nous pour trouver une façon plus efficace de dépenser à
long terme.

Le quatrième facteur est celui de l’efficacité des mécanismes de
règlement des différends prévus dans les ententes mêmes et dans les
lois d’application générale. Ces mécanismes, par ailleurs disponibles,
ne sont pas mis en œuvre parce qu’on est intimement convaincu, au
gouvernement fédéral, qu’une des parties à un contrat bipartite doit
opposer son veto à toute solution qu’elle ne préférerait pas au premier
chef.

Un mariage, une amitié ou une association qui, en partant,
s’appuierait sur l’application tous azimuts d’un droit de veto, n’irait
pas loin. Ce serait la recette idéale pour se retrouver devant les
tribunaux. C’est ce qui s’est passé dans le cas des Cris du Québec et
maintenant dans celui de Nunavut Tunngavik.

Hier, les représentants du ministère des Affaires indiennes et du
Nord canadien vous ont dit que le gouvernement du Canada est en
train d’appliquer un cadre de gestion axé sur les résultats afin
d’améliorer la mise en œuvre des ententes, et que le Secrétariat du
Conseil du Trésor du Canada et le MAINC se sont entendus pour
simplifier l’accès aux fonds de mise en œuvre des revendications. Ces
initiatives seront peut-être utiles, mais elles sont loin de ce qui est
nécessaire et de ce que tous les membres de la coalition des
revendications territoriales ont recommandé.

Des changements administratifs modestes ne permettront sans
doute pas de résoudre les problèmes stratégiques et financiers
centraux, d’origine politique. Par exemple, ils ne changeront rien à
la situation mentionnée par le sous-ministre du MAINC, Michael
Wernick, en février dernier, qui vous a indiqué qu’il ne pouvait
contraindre personne en dehors de son ministère à mettre en œuvre les
ententes de revendications territoriales.

Je vous invite à considérer une autre recommandation en plus de
celles que vous ont déjà adressées NTI et d’autres membres de la
coalition. Je recommande que le comité invite le gouvernement
fédéral à adhérer à la proposition voulant que, jusqu’à ce qu’il soit
possible d’entreprendre des réformes législatives et stratégiques plus
vastes, Ottawa accepte de recourir à l’arbitrage sur toutes les
questions de mise en œuvre qui ne seront pas réglées. Cela constitue
une troisième recommandation en plus des deux que vous avez déjà
reçues de NTI.
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Jim Aldridge, Legal Counsel, Nisga’a Nation: Honourable senators,
I start by expressing my appreciation to the committee for inviting me
to appear before you once again in respect of the important topic of
the proper implementation of comprehensive land claims agreements,
or modern treaties as they are becoming increasingly known.

As senators may recall from my last appearance, I have had the
privilege of acting for the Nisga’a Nation for almost 30 years;
sometimes they joke and say, since time immemorial. This work
included acting as lead counsel during most of the years of
negotiation of their land claims agreement and, since the effective
date of their treaty in 2000, I have been General Council to the
Nisga’a government. While I am pleased to appear in my own
capacity, obviously my views and knowledge have been shaped by the
long and continuing relationship with the Nisga’a Nation and my
participation in the long struggle for the settlement of the land
question.

When the Aboriginal governments and organizations that had
successfully entered into modern treaties formed the Land Claims
Agreements Coalition in late 2003 to address shared frustrations with
the federal approach to implementation of those agreements, the
Nisga’a Nation was the new kid on the block. They had the most
recent treaty. Since then, the Labrador Inuit and Tlicho have also
entered into final agreements and have joined the coalition.

From a personal point of view, the remarkable thing about the
members of the coalition — most of whom have talked to you during
your study — is that they each have acquired a sophistication in
matters dealing with the federal government by virtue of having
navigated the shoals and waters of negotiating comprehensive land
claims agreements over many years. They obviously have a shared
commitment to the value of negotiation as the preferred means for
solving problems, and they came almost immediately to a remarkable
unanimity about the problems of federal implementation as well as
the way in which those problems should be solved. They set that out
in the coalition discussion paper and the Four-Ten Declaration, both
of which have been shared with this committee.

The proposition is that the Government of Canada effectively and
genuinely must realize the treaties are with the Crown and not the
Department of Indian and Northern Affairs. This proposition
underlies the entire approach of the coalition. This approach is the
legal reality. Federal officials and politicians seem to find it easy to
acknowledge that reality. However, if it is not to be a mere platitude
to which they pay lip service before carrying on with business as
usual, it is apparent that there must be a fundamental change in the
structures and approaches of the federal government.

I have read the transcripts of most of the witness who have testified
to this committee during this study. In my respectful view, the most
telling point was acknowledged by Deputy Minister Wernick who,
with admirable candor, described the fundamental problem. He said
his department has had:

Jim Aldridge, avocat-conseil, Nation nisga’a : Honorables
sénateurs, permettez-moi tout d’abord de remercier le comité de
m’avoir invité à témoigner de nouveau devant lui au sujet de cette
question importante qu’est la mise en œuvre des ententes de
revendications territoriales globales, que l’on appelle de plus en plus
traités modernes.

Les sénateurs auront peut-être retenu de mon dernier passage que
j’ai eu le privilège de travailler pendant près de 30 ans pour la Nation
nisga’a, au point que certains me raillent en disant que je suis là
depuis des temps immémoriaux. Pendant cette période, j’ai
notamment été conseiller juridique principal durant la plus grande
partie de la négociation de l’entente sur les revendications territoriales
des Nisga’as et, depuis l’entrée en vigueur de son traité, en 2000, je
suis conseiller général auprès de la Nation. Je suis ravi de comparaître
ici dans mes nouvelles fonctions, mais il est évident que ma
perspective et mon expérience découlent d’une longue relation
ininterrompue avec la Nation nisga’a et par ma participation à un
long combat visant à régler les questions territoriales.

Comme elle venait de signer le tout dernier traité, la Nation nisga’a
a été la dernière à se joindre aux organisations et aux gouvernements
autochtones — ayant conclu des traités modernes — qui s’étaient
regroupés pour former la coalition pour les ententes sur les
revendications territoriales, à la fin 2003. Ce groupement se voulait
une réponse aux frustrations communes ressenties face à l’approche
adoptée par le gouvernement fédéral en matière de mise en œuvre des
accords. Depuis lors, les Inuits du Labrador et les Tlichos ont aussi
signé des ententes définitives et se sont joints à la coalition.

Je vous dirai, personnellement, que ce qu’il y a de remarquable à
propos des membres de la coalition — que vous avez presque tous
rencontrés à la faveur de votre étude — c’est que chacun d’eux est
parvenu à un degré de connaissance très fine de la négociation avec le
gouvernement fédéral pour avoir navigué dans les hauts et dans les
bas-fonds de la négociation des ententes de revendications
territoriales globales pendant tant d’années. Ils ont en commun leur
engagement envers la négociation prise en tant que moyen privilégié
de résoudre les problèmes et ils sont presque immédiatement parvenus
à une remarquable unanimité face aux difficultés soulevées par la
stratégie de mise en œuvre fédérale de même que par la façon dont
tous les problèmes devraient être réglés. C’est ce qu’ils ont énoncé
dans le document de discussion de la coalition ainsi que dans la
déclaration Four-Ten qui ont été déposés auprès de votre comité.

La proposition veut que le gouvernement du Canada en vienne à
conclure, effectivement et véritablement, que les traités ont été
conclus avec la Couronne et non avec le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien. C’est autour de cette proposition que
s’articule toute l’approche de la coalition. Celle-ci constitue la réalité
juridique dans laquelle nous inscrivons notre action. Les
fonctionnaires et les politiciens fédéraux ne semblent pas avoir de
difficultés à prendre acte de cette réalité, mais, si nous ne voulons pas
que cette reconnaissance soit purement symbolique et qu’elle permette
simplement à Ottawa de passer immédiatement à autre chose, il est
évident qu’un changement fondamental de structures et d’approches
s’impose au niveau du gouvernement fédéral.

J’ai lu les témoignages de la plupart des témoins qui sont passés
devant ce comité à l’occasion de votre étude. Si je puis me permettre,
je dirais que c’est le sous-ministre Wernick qui a vraiment mis dans le
mille, avec une honnêteté admirable, quand il a décrit le problème
fondamental. Parlant de son ministère, il vous a déclaré :
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. . . difficulty in the past fully engaging other government
departments in the implementation of these agreements.
More often than not, these agreements are presumed by our
colleagues to be the responsibility of our department. As a
department, there is only so much we can unilaterally
accomplish in fulfillment of the terms of implementation
without the full participation of our colleagues right across
the government.

This is the paradox: Under the Department of Indian Affairs and
Northern Development Act, the department is accountable to
Parliament for the implementation of modern treaties. However,
Parliament and the government have failed to give the department the
authority and means to do so. Therefore, you heard Mr. Wernick and
his colleagues describe to you how they must attempt to persuade or,
to use his words, ‘‘haggle or argue with other departments’’ to fulfil
the constitutional responsibility of Crown. In this context, he
indicated the need to explore, as the coalition has long suggested,
some sort of ‘‘external mechanism to hold the federal government’s
executive branch to account for progress on implementation.’’

In my respectful view, the suggestions made to you by the coalition
members who have spoken here and, in particular, those advanced
and summarized crisply by Nunavut Tunngavik are exactly the right
way to go. There needs to be a bureau within the Privy Council Office
and there should be an implementation commission that reports to
Parliament.

However, a fundamental attitudinal shift is needed within
government. May I say with respect, this point has been eloquently
articulated already by several honourable senators during this study.

For example, Mr. Chair, you asked Mr. Wernick:

Why does the government not fulfil its end of the bargain? Is
it that these agreements are treated just like some kind of
program? Are they treated as a program or is there a budget
established for the long-term settlement of these particular
agreements that were entered into so that, when funding
runs out, the process does not stop until the government gets
more money?

With respect, you hit the nail on the head. Senator Dallaire raised
a similar point on February 26, during the presentation by NTI in
which Senator Dallaire said accurately:

My perception is that there has never been an omnibus
concept in which a lead department is actually mandated to
move other departments to seek those funds and to
guarantee that those funds are brought into the budgetary
process.

That is exactly the point for long-term, ongoing funding under the
agreements; the federal government treats the agreements exactly as a
program that is funded out of normal funding dollars.

[...] nous avons eu du mal, par le passé, à faire participer
pleinement d’autres ministères à la mise en œuvre des
accords. Bien souvent, nos collègues considèrent que les
accords relèvent entièrement de la responsabilité de notre
ministère. D’un autre côté, il y a une limite à ce que nous
pouvons accomplir sans la pleine participation de l’ensemble
de nos collègues gouvernementaux.

Le voilà le paradoxe : en vertu de la Loi sur le ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien, ce ministère est responsable
auprès du Parlement de la mise en œuvre des traités modernes.
Cependant, le Parlement et le gouvernement n’ont donné à ce
ministère ni les pouvoirs ni les moyens nécessaires pour agir dans ce
sens. C’est ce qui a amené M. Wernick et ses collègues à vous dire
qu’ils doivent convaincre les autres ministères ou, comme il l’a laissé
entendre, à leur tordre le bras afin qu’ils assument les responsabilités
constitutionnelles de l’État. Dans ce contexte, il a rappelé la nécessité
de réfléchir, comme la coalition le recommande depuis longtemps, à
une sorte de « mécanisme externe faisant en sorte que l’exécutif du
gouvernement fédéral soit tenu responsable des progrès réalisés dans
la mise en œuvre des accords. »

Quant à moi, les recommandations que vous ont faites les membres
de la coalition, lors de leur passage ici, et surtout celles qui ont été
proposées et résumées par Nunavut Tunngavik correspondent à la
vraie solution. Il faut créer un bureau au sein du Bureau du Conseil
privé et mettre sur pied une commission qui fera rapport au
Parlement.

Cependant, un changement d’attitude profond s’impose au sein du
gouvernement. Permettez-moi de dire à cet égard, que cette question a
déjà été traitée avec éloquence par plusieurs sénateurs à l’occasion de
cette étude.

Par exemple, monsieur le président, vous avez vous-même posé la
question suivante à M. Wernick :

Pourquoi le gouvernement ne remplit-il pas ses obligations?
Est-ce parce que ces accords sont traités tout simplement
comme un quelconque programme? Sont-ils traités comme
un simple programme ou y a-t-il un budget établi pour la
mise en œuvre à long terme de ces accords particuliers qui
ont été conclus, de sorte que, lorsque le financement
s’épuise, le processus ne s’arrête pas jusqu’à ce que le
gouvernement obtienne plus d’argent?

À ce sujet, vous avez mis en plein dans le mille. Le sénateur
Dallaire a lui-même abordé un point semblable, le 26 février dernier, à
l’occasion de l’exposé de NTI à propos duquel le sénateur Dallaire
devait fort justement faire remarquer :

Avez-vous eu l’impression qu’il s’agissait d’un projet
omnibus qui nécessitait une approbation de la part du
gouvernement et l’établissement de postes budgétaires à cet
égard?

C’est précisément ce que nous entendons par financement
permanent à long terme en vertu des accords; le gouvernement
fédéral traite tous ces accords exactement comme s’il s’agissait d’un
programme financé à partir de budgets normaux.
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I will pause for a moment to depart from my text. Mr. Wernick
was candid with the committee again when he said there is a
difference between the one-time expenditures that the treaty requires
only once because the department is given statutory authority of the
enactment and ratification of the treaty, and the long-term renewal or
ongoing costs that define the nature and the dynamic of the
relationship.

That point leads exactly to the result that was well described by
Mr. Merritt in his first point tonight that officials in departments
within the Government of Canada end up negotiating internally no
matter how long that negotiation takes, in a way that is completely
not transparent to the Aboriginal group, and then presents the
Aboriginal people with the fait accompli.

Senators will recall the presentation made on December 4 by
Kevin McKay, the Executive Chairperson of Nisga’a Nation
government. He recounted how, despite the wording of the Nisga’a
treaty requiring the parties to negotiate a new fiscal financing
agreement every f i ve year s , the Nisga ’a Nat ion i s
now in year eight of their five-year agreement. Despite making a
comprehensive proposal to the Crown in December of 2005, there has
been no response, no mandate given to INAC officials to negotiate
and no negotiations. Mr. McKay’s presentation was made more than
a month ago. I can advise there has been no change in the situation,
and this continues to cost the Nisga’a Nation a great deal of money.

The closest to an explanation that has been provided — and we
have been told this in discussions with federal officials — was again in
Mr. Wernick’s testimony to the committee. He said:

Mr. Sewell spent the best part of a year haggling with the
centre about the appropriate funding level for the Nunavut
regulatory bodies. We spent the good part of a year arguing
about the implementation of the next cycle of Nisga’a
agreements. I do not see any alternatives. That is how
money is appropriated in our system. All we can do is work
hard with our central agency colleagues in other
departments to ensure they understand that these are
ongoing relationships between the Crown and the other
partner in the treaty.

Now the concern is, as sure as day follows night, after the internal
haggling is complete and when federal officials obtain a mandate,
they will present the Nisga’a Nation with a fait accompli to be taken
or left. No negotiations will have occurred and the Nisga’a will be
told, ‘‘Sorry, that’s all the money that we have in our mandate.’’

I am not making this up, of course. That situation is exactly what
happened with NTI. If the sum is not enough, what options do the
Nisga’a or any other land claims agreement signatory have: refuse the
money; go to court; or go to arbitration?

Mr. Merritt made this point, on which I will conclude on it as well:
The Government of Canada includes the possibility of arbitration in
each land claims agreement that it signs and then, particularly if
money is involved, it refuses to consent to arbitration. This practice
must stop.

Je vais m’écarter un instant de mon texte. M. Wernick a également
été sincère avec le comité quand il a déclaré qu’il existe une différence
entre les dépenses uniques exigées par un traité, parce que le ministère
dispose du pouvoir légal de promulguer et de ratifier les traités, et les
coûts récurrents, à long terme, qui définissent la nature et la
dynamique de la relation.

Cela nous amène précisément à ce qu’a fort bien décrit M. Merritt
au début se son intervention, c’est-à-dire que les fonctionnaires
fédéraux finissent par négocier entre eux, à l’interne, peu importe le
temps que cela prend, d’une façon qui est totalement opaque pour les
groupes autochtones qui sont ensuite placés devant le fait accompli.

Les sénateurs se souviendront de l’exposé de Kevin McKay,
président exécutif de la Nation nisga’a, du 4 décembre dernier. Il vous
a raconté comment, malgré le libellé du traité nisga’a qui exige que les
parties négocient une nouvelle entente financière tous les cinq ans, la
Nation nisga’a en est maintenant à la huitième année d’un accord
quinquennal. Les fonctionnaires du MAINC n’ont donné aucune
réponse et n’ont reçu aucun mandat pour négocier à la suite de la
proposition fort complète formulée par la Nation nisga’a en décembre
2005. L’exposé de M. McKay remonte à plus d’un mois. Je peux vous
dire que rien n’a changé et que cette situation continue de coûter
beaucoup d’argent à la Nation nisga’a.

Ce qui s’approche le plus d’une explication — et l’on nous dit que
cela découle de discussions avec les fonctionnaires fédéraux — c’est
M. Wernick, encore une fois, qui l’a donnée dans son témoignage
devant le comité :

M. Sewell a passé une bonne partie de l’année à se disputer
contre le centre sur le niveau de financement approprié pour
les organismes de réglementation du Nunavut. Nous avons
consacré une grande partie de l’année à débattre de la mise
en œuvre du prochain cycle des accords concernant les
Nisga’as. Je ne vois pas d’autres solutions. C’est la façon
dont l’argent est affecté dans notre système. Tout ce que
nous pouvons faire, c’est travailler très fort avec nos
collègues des autres ministères pour s’assurer qu’ils
comprennent que ce sont des relations continues entre la
Couronne et l’autre signataire du traité.

Ce qui est préoccupant, c’est l’issue inéluctable de tout cela. Après
les marchandages internes et une fois que les fonctionnaires fédéraux
auront obtenu un mandat, ils placeront la Nation nisga’a devant le
fait accompli, devant une solution à prendre ou à laisser. Il n’y aura
eu aucune négociation et on se contentera de dire aux Nisga’as :
« Désolés, mais c’est tout l’argent que nous avons pu obtenir dans le
cadre de notre mandat ».

Évidemment, je n’invente rien. C’est précisément ce qui s’est
produit dans le cas de NTI. Si la somme est insuffisante, quelle autre
solution reste-t-il aux Nisga’as ou à d’autres signataires d’accords de
revendications foncières? Refuser l’argent? Traîner le gouvernement
en justice? Opter pour l’arbitrage?

M. Merritt vous l’a lui-même dit, et je conclurai sur la même
chose : le gouvernement du Canada précise, dans chaque accord de
revendications territoriales qu’il signe, qu’il est possible de se
prévaloir de l’arbitrage, puis, surtout si c’est une question d’argent,
il refuse de consentir à l’arbitrage. Il faut que cette pratique cesse.
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In conclusion, I suggest that the problems with the current
situation are clear and there is little controversy that the problems
exist. In my view, as well as in the view of the coalition, these
problems are not intractable. The way forward has been described by
members of the coalition, and to a remarkable extent, agreed to by
the government witnesses.

I have no doubt that this committee’s report can and should play
an invaluable role in advancing the need for a new policy and new
structures, and in bringing about a new culture within the federal
government in respect of the proper implementation of these
important agreements.

Tony Penikett, as an individual: Honourable senators, I enter this
discussion as an interested individual who, for some years, was
temporarily employed as a minister and later as a deputy minister
responsible for Aboriginal negotiations.

More recently, I was a Gordon Foundation Senior Fellow at the
Centre for Dialogue, Simon Fraser University, during which time I
wrote a book on treaty making called Reconciliation, which one or
two people in the country have read.

Over the last three decades, Canada has negotiated modern or
northern treaties with Aboriginal groups, ranging from
the James Bay Cree to Yukon First Nations, to the Nisga’a, Tlicho
and the Inuit in Nunavut, among others. These treaties, which are
appended to the Constitution as expressions of section 35 rights,
represent enormous nation-building achievements for Canada.
However, failure to implement the provisions of these treaties
faithfully as negotiated puts Canada at risk of generating new
legends of broken promises for our country. This matter is not trivial.

In 1999, Miguel Alfonso Martínez, the United Nations Special
Rapporteur on treaties, found that the greatest disappointment over
hundreds of years of New World treaty making has been the colonial
governments’ consistent failure to implement fully what had been
agreed to in negotiations.

On February 12 this year, INAC Deputy Minister Michael
Wernick told this committee that there is only so much his
department can do to accomplish implementation.

I appreciate the conflicts and the conflicted role that the
Department of Indian and Northern Affairs suffers, but I tell you
honestly as a former deputy minister, I cannot imagine Rick Van
Loon or Arthur Kroeger having made a statement such as was made
on February 12.

However, I support the call of the Land Claims Agreements
Coalition to transfer implementation to a central agency. I do so, as
Jim Aldridge said here a moment ago, because treaties are made with
the federal Crown, not with INAC or with the finance or justice
departments.

En conclusion, je dirais que les problèmes actuels sont bien réels et
que leur existence est incontestée. J’estime personnellement, tout
comme la coalition, que ces problèmes ne sont pas insolubles. Les
membres de la coalition ont proposé une solution à laquelle les
témoins du gouvernement ont adhéré dans une proportion
remarquable.

Je ne doute pas que le rapport de votre comité puisse jouer un rôle
très important pour favoriser un déblocage dans le sens d’une
nouvelle politique et de nouvelles structures, de même que dans celui
de l’instauration d’une nouvelle culture au sein du gouvernement
fédéral en matière de mise en œuvre de ces accords par ailleurs
importants.

Tony Penikett, à titre personnel : Honorables sénateurs, c’est donc
à titre particulier de personne intéressée par ce dossier depuis
quelques années que je me propose de participer à ce débat. J’ai été
temporairement ministre, puis sous-ministre responsable des
négociations avec les Autochtones.

Plus récemment, j’ai été attaché supérieur de recherche à la
Fondation Gordon du Centre for Dialogue de l’Université Simon
Fraser. Pendant cette période, j’ai rédigé un ouvrage sur la conclusion
de traités intitulé Reconciliation qui a sûrement été lu par une
personne ou deux au pays.

Au cours des 30 dernières années, le Canada a négocié des traités
modernes ou traités du Nord avec différents groupes autochtones,
allant des Cris de la Baie James aux Tlichos et aux Inuits du Nunavut,
en passant par les Premières nations du Yukon et les Nisga’as, entre
autres. Ces traités, qui ont été annexés à la Constitution en tant que
droits relevant de l’article 35, constituent de formidables réalisations
pour le Canada sur le plan de la construction de notre nation.
Cependant, le fait que les dispositions contenues dans ces traités
n’aient pas été fidèlement mises en œuvre, dans le respect de ce qui
avait été négocié, pourrait donner naissance à de nouvelles légendes
de promesses brisées. Cela n’a rien de banal.

En 1999, Miguel Alfonso Martínez, Rapporteur spécial des
Nations Unies pour l’étude des traités, a conclu que la plus grande
déception relative aux traités signés au cours des centaines d’années
dans le nouveau monde a été l’échec constant des gouvernements de
mettre parfaitement en œuvre ce qui avait été effectivement négocié.

Le 12 février dernier, le sous-ministre du MAINC, Michael
Wernick, déclarait à ce même comité que son ministère est limité
dans ce qu’il peut faire en matière de mise en œuvre.

Je comprends tout à fait les conflits et le rôle conflictuel auxquels
est confronté le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien,
mais permettez-moi de vous dire, en ma qualité d’ancien sous-
ministre, que je n’imagine pas un Rick Van Loon ou un Arthur
Kroeger vous tenant le genre de propos que vous avez entendus le 12
février.

Quoi qu’il en soit, je suis d’accord avec l’appel lancé par la
coalition pour les ententes sur les revendications territoriales afin que
la mise en œuvre soit transférée à un organisme central. Si je suis
d’accord avec cela, tout comme Jim Aldridge vous l’a déclaré tout à
l’heure, c’est parce que les traités ont été conclus avec l’État fédéral et
non avec le MAINC ou avec le ministère des Finances ou avec le
ministère de la Justice.
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Treaties are covenants between two parties. In Canada, disputes
between treaty signatories are adjudicated ultimately by courts
appointed by only one of those parties. Parliamentarians should
ask, in 2008, if this situation is fair.

Before the Commons committee considering Bill C-30 two days
ago, I expressed the wish that Parliament take more seriously the issue
of truly independent tribunals for treaty implementation disputes.

When Robert Kennedy became Attorney General of the United
States in 1961, he famously ordered his department to hire enough
lawyers to settle all outstanding treaty disputes quickly, in a matter of
months. Political will is essential to achieving this situation, but as
other witnesses have pointed out, government also needs the
machinery to express that political will.

UN Special Rapporteur Martínez said:

States with significant indigenous populations should
establish a special jurisdiction to deal exclusively with
indigenous issues. . . .

He proposed that in countries like Canada indigenous-
nonindigenous equality was essential for truly independent
adjudicative bodies.

In 1975, New Zealand established the Waitangi Tribunal to hear
disputes arising from the 1840s treaty between Britain and the Maori.
This body has an equal number of Maori and
non-Maori commissioners, and may hold bilingual hearings.

At the House of Commons committee hearings on
Bill C-30 two days ago, I heard the view expressed that because of
concerns about fiscal restraint only superior court judges can
adjudicate treaty implementation disputes. Perhaps things are
different in the Yukon, but there we did not appoint judges on the
basis of fiscal restraint, or their inclinations in that direction.

Nowadays, as you all know, the majority of ongoing treaty
negotiations in this country take place in British Columbia. I invite
senators to consider one other adjudication possibility there.

As it happens, the British Columbia Treaty Commission, BCTC, is
composed of two government and two First Nations appointees with
a chair rotating among the parties. Under the current policy, the
BCTC is supposed to be wound up when treaty negotiations are
complete in the province. Since, at the current rate of negotiations,
they will not be completed for another century or two, why not add a
treaty adjudication role to the BCTC mandate? The present structure
is like a quasi-judicial tribunal, the B.C. Labour Relations Board, for
example. With its expertise and a little added independence, it
possibly might play a role in addition to that of the courts. Even if
adjudication requires persons of a judicial character, surely there are

Les traités sont des pactes conclus entre deux parties. Au Canada,
les différents intervenants entre les signataires d’un traité sont
finalement tranchés par des tribunaux choisis par l’une ou l’autre
des parties. En 2008, les parlementaires doivent se demander si cela
est normal.

Il y a deux jours, devant le comité de la Chambre des communes
chargé d’étudier le projet de loi C-30, j’ai exprimé le vœu que les
parlementaires prennent beaucoup plus au sérieux la possibilité de
recourir à de véritables tribunaux indépendants pour trancher des
différends relativement à la mise en oeuvre de traités.

Quand Robert Kennedy est devenu procureur général des
États-Unis en 1961, il a ordonné à son ministère d’engager
suffisamment d’avocats pour régler rapidement tous les différends
relatifs aux traités qui étaient encore en suspens, et cela en quelques
mois. Sa décision est restée célèbre. Ce genre de solution doit
s’appuyer sur une volonté politique, mais comme d’autres témoins
vous l’ont dit, il faut aussi que les gouvernements disposent de
l’appareil nécessaire pour exprimer cette volonté politique.

Voici ce qu’a déclaré à ce sujet le Rapporteur spécial Martínez :

Les États présentant d’importantes populations autochtones
doivent créer une juridiction spéciale chargée de traiter
exclusivement des affaires autochtones...

Selon lui, dans des pays comme le Canada, il est essentiel de
pouvoir compter sur des organismes d’arbitrage véritablement
indépendants où doivent siéger, à égalité, des Autochtones et des
non-Autochtones.

En 1975, la Nouvelle-Zélande a mis sur pied le tribunal Waitangi
pour entendre les différends découlant des traités conclus dans les
années 1840 entre les Britanniques et les Maoris. Cet organisme
compte un nombre égal de commissaires maoris et de commissaires
non maoris et il peut tenir des audiences bilingues.

Aux audiences du comité de la Chambre des communes au sujet du
projet de loi C-30, il y a deux jours, j’ai entendu dire qu’à cause de
restrictions budgétaires, seuls les juges des cours supérieures peuvent
arbitrer les différends relatifs à la mise en œuvre des traités. Il est
possible que les choses soient différentes au Yukon, mais il se trouve
que nous n’avons pas nommé de juges en fonction de contraintes
budgétaires actuelles ou futures.

Comme vous le savez, de nos jours, la majorité des négociations de
traités actuels au Canada concernent la Colombie-Britannique.
J’invite les sénateurs à envisager la mise en place d’un autre palier
d’arbitrage dans cette province.

Il se trouve que la Commission des traités de la Colombie-
Britannique, ou CTCB, est composée de quatre membres : deux
représentants du gouvernement et deux des Premières nations, la
présidence étant mobile. La politique actuelle prévoit que la CTCB
soit démantelée quand les négociations de traités seront terminées
dans la province. Étant donné le rythme actuel auquel se déroulent ces
négociations, il faudra un autre siècle, voire deux, avant qu’elles
aboutissent et je me demande pourquoi on ne pourrait pas confier à la
CTCB un rôle d’arbitre des traités. La structure actuelle est celle d’un
tribunal quasi judiciaire, comme la Commission des relations de
travail de la Colombie-Britannique, par exemple. Grâce à cette

8:42 Aboriginal Peoples 2-4-2008



enough Aboriginal lawyers in Canada these days to fill half the seats
on any implementation tribunal.

Part of the implementation failure, I believe, is rooted in the
negotiation process that, even for modern treaties as my two
colleagues here today have said, is laid down in government policy.
Rather than hiring facilitators and allowing parties to plan the
negotiating process jointly, the federal government tends to lay down
the law. Although every treaty contains innovations, some chapters
are standard. For example, as Mr. Aldridge said, every treaty has a
dispute resolution chapter. These chapters tend to be off-the-shelf
texts that, years later, prove unworkable. For example, as both my
colleagues have mentioned, the arbitration chapter in Nunavut’s
constitutionally protected treaty proved worthless when the federal
finance department absolutely refused to participate in any
arbitration process.

The main reason that alternative dispute resolution, ADR, tools
do not work in the new treaties is simple: Those tools were not tested
during negotiations. When First Nations treaty negotiations reach an
impasse at a treaty table in recent years, their only option was to go to
the court. However, INAC policy says that First Nations can
negotiate or litigate, not both. This policy is completely anomalous. It
is unknown in any other field of activity in Canada, for example,
commercial or matrimonial disputes. Both federal and provincial
governments have resisted using mediators and other ADR tools and
facilitators, et cetera, during treaty negotiations. The great advantage
of mediation, from my point of view, is self design whereby both
parties set up the process and then participate in it. It can also be
cheap, fair and effective. Moreover, rather than diverting parties from
negotiations, mediation allows parties to loop back to negotiation.
Therefore, instead of going back to the courts, parties end up back at
the negotiating table.

I admit that there is no unanimity on this view. Mr. Aldridge told
me that during the 20 years at the Nisga’a negotiation table, he never
once saw a case for mediation. My response to that comment was that
if 20 years at a negotiating table is not an argument for mediation, I
do not know what is. Government’s fondness for 20-year negotiations
and resistance to mediation leads some critics to wonder whether
Canada is more committed to treaty negotiations than it is to treaty
settlements.

If I had more time here today, I would argue that mediation and
other ADR tools should be available during negotiations and at the
implementation stage. I will leave you with that thought.

The Chair: I thank our three witnesses for their excellent
presentations. Obviously, they bring a considerable amount of
experience to this particular issue. I am sure that senators are
anxious to ask questions.

connaissance et à un nouveau degré d’indépendance, il serait possible
à la CTCB de jouer ce rôle d’arbitre en complément de l’action des
tribunaux. Même si ce travail d’arbitrage exige que l’on recoure à des
juristes, il serait possible de combler les sièges à n’importe quel
tribunal de mise en œuvre parce qu’on compte aujourd’hui
suffisamment d’avocats autochtones au Canada.

J’estime qu’une partie de l’échec de la mise en œuvre prend ses
racines dans le processus de négociation, même pour les traités
modernes, comme les deux autres témoins d’aujourd’hui vous l’ont
dit, processus qui est stipulé dans la politique gouvernementale.
Plutôt que d’engager des modérateurs et de permettre aux parties de
planifier en commun les négociations, le gouvernement fédéral a
tendance à dicter sa loi. Si chaque traité contient effectivement des
éléments nouveaux, une partie des chapitres est standard. Ainsi,
comme M. Aldridge vous l’a dit, tous les traités comportent un
chapitre sur le règlement des différends. Ces chapitres, qui sont
généralement recyclés d’un traité à l’autre, s’avèrent inefficaces au
bout de quelques années. Comme l’ont dit mes deux collègues, le
chapitre sur l’arbitrage dans le traité constitutionnalisé du Nunavut
s’est avéré inefficace après que le ministère fédéral des Finances eut
carrément refusé de participer à un quelconque processus d’arbitrage.

Le règlement extrajudiciaire des conflits, ou REC, ne fonctionne
pas dans le cas des nouveaux traités pour une raison fort simple : ce
genre d’outil n’a pas été testé pendant les négociations. Ces dernières
années, quand les négociations de traités des Premières nations
arrivaient à une impasse, la seule solution consistait à se pourvoir en
justice. Cependant, la politique du MAINC stipule que les Premières
nations peuvent négocier ou contester, mais pas les deux. Cette
politique présente une grave anomalie. On ne retrouve ce genre de
situation dans aucun autre domaine d’activité au Canada, pas plus
dans les différends commerciaux que matrimoniaux. Les
gouvernements fédéral et provinciaux ont résisté à l’idée de recourir
à des médiateurs et à d’autres instruments de REC, de même qu’à des
modérateurs ou autres, pendant les négociations de traité. Le grand
avantage que présente la médiation, quant à moi, est qu’elle permet
aux parties en présence de s’entendre sur un processus et de
l’appliquer par la suite. Cette formule peut également être efficace,
juste et peu coûteuse. Qui plus est, plutôt que de détourner les parties
de la négociation, la médiation leur permet de réintégrer le processus
de négociation. Ce faisant, plutôt que de se tourner vers les tribunaux,
les parties se retrouvent à la table des négociations.

Je reconnais que mon point de vue ne fait pas l’unanimité.
M. Aldridge m’a dit qu’au cours des 20 années qu’il a passées à la
table des négociations des Nisga’as, il n’a jamais vu une seule cause
qui ait abouti en médiation. Je lui ai répondu que si cette durée
de 20 ans à la table des négociations n’est pas un argument en faveur
de la médiation, je ne vois pas ce qui pourrait l’être. La propension de
l’État fédéral à négocier pendant 20 années et sa résistance à la
formule de la médiation ont amené certains critiques à se demander si
le Canada n’est pas plus intéressé à négocier les traités qu’à les régler.

Si j’avais plus de temps, je soutiendrais que la médiation et les
autres types de REC devraient être possibles aux étapes de la
négociation et de la mise en œuvre. Je m’arrêterai sur cette réflexion.

Le président : Merci à nos trois témoins pour leurs excellents
exposés. De toute évidence, ces gens-là possèdent une vaste
connaissance de la question. Je suis certain que les sénateurs ont
hâte de leur poser des questions.
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Senator Sibbeston: Yesterday, the assistant deputy minister of
INAC, Michel Roy, who appeared before the committee said that
most of the 22 settled claims were 90 per cent to 95 per cent
implemented. He argued that some changes in policy being made
this year — a streamlined framework for funding, additional staff
training and an expandable mandate of the ADM-level steering
committee — should be sufficient to address outstanding issues.
Mr. Roy said that a new central body is not needed.

Can you provide your views on whether only 10 per cent of the
implementation is outstanding and whether the changes described
yesterday by INAC officials and officials of other departments
represent significant improvement in the implementation process?
Also, what else needs to be done?

Mr. Merritt: Perhaps I will begin the response and my colleague
can add to it.

I do not know what the 90-per-cent figure is based on, but it does
not conform in any way to my experience, the experience of NTI and
the experience of most, if not all, of the coalition members. You heard
a great deal from officials of the Office of the Auditor General of
Canada and others about the fundamental objectives not being met.
If fundamental objectives are not met, then agreements cannot be said
to be 90-per-cent complete. In my view, there is a logical
contradiction in any attempt to say that unfulfilled objectives mean
that agreements are close to being fully implemented. I find
the 90-per-cent figure against the backdrop of unmet objectives to
be an arbitrary assessment.

In the annual reports on many of these agreements, there are
inventories. All the obligations are listed as if they are of equal weight.
In the case of Nunavut, for example, we conducted our own research
that said there is a huge problem around the lack of progress on
hiring Inuit. That finding led to a mediation report by former Justice
Berger who said that the Nunavut project is in crisis. Those were his
words. One cannot say that a project is 90 per cent complete when it
is in crisis. It is not a proposition that will stand.

One cannot take an approach to implementation commitments
that essentially equates all the elements. If they do not fulfil the core
commitments, the fact that they score heavily on the trivial matters is
of little importance to anyone. The attempt to reduce this process to a
small-scale accounting exercise is, in itself, a major barrier in terms of
people adopting the attitudes necessary for success. My colleague,
Mr. Aldridge, spoke to that point. Perhaps he can speak to the second
part of the question in respect of the proposed changes that you heard
about yesterday.

Mr. Aldridge: I would like to speak to the first part for a moment
as well concerning 90 per cent to 95 per cent implementation.
Forgive me, but what does that statement possibly mean? If you
jump off the top of the Peace Tower, 90 per cent to 95 per cent of the
way down, it is safe. It is the last 5 per cent that will cause the
problem.

Did they have a meeting? Yes, an implementation obligation has
been fulfilled. Did they implement a one-time cash transaction: yes.
My friend used the word ‘‘trivial.’’ Perhaps the matters are not trivial

Le sénateur Sibbeston : Hier, le sous-ministre adjoint du MAINC,
Michel Roy, qui comparaissait devant le comité, nous a déclaré que la
plupart des 22 revendications réglées ont été mises en œuvre à 90 ou
95 p. 100. Il a soutenu que certains changements apportés à la
politique cette année — dont un cadre de rationalisation du
financement, une formation supplémentaire pour le personnel et un
mandat évolutif confié au comité directeur des SMA — devraient
suffire à régler les questions en suspens. Selon M. Roy, il n’est pas
nécessaire de mettre sur pied un organisme central.

Pensez-vous vraiment qu’il ne reste plus que 10 p. 100 des traités à
mettre en œuvre et diriez-vous que les changements que nous ont
décrits hier les fonctionnaires du MAINC et ceux d’autres ministères
représentent d’importants progrès dans le processus de mise en
œuvre? Que pourrait-on faire d’autre?

M. Merritt : Je vais commencer par répondre et mes collègues
pourront ajouter quelque chose s’ils le désirent.

Je ne sais pas d’où sort ce pourcentage, mais il ne correspond pas
du tout à ce que je sais, à ce que sait NTI, ni à ce que savent la plupart
des membres de la coalition, pour ne pas dire tous. Les fonctionnaires
du Bureau du vérificateur général du Canada et d’autres vous ont
beaucoup parlé du fait que les objectifs fondamentaux n’étaient pas
atteints. Si tel est le cas, il n’est pas possible d’affirmer que les ententes
ont été mises en œuvre à 90 p. 100. Selon moi, on se contredit quant
on affirme que, par objectif non atteint, il faut comprendre que les
accords sont sur le point d’être pleinement mis en œuvre. J’estime que
cette statistique de 90 p. 100 correspond à une évaluation arbitraire
au vu des objectifs qui n’ont pas été respectés.

Les rapports annuels d’un grand nombre de ces accords renferment
des inventaires. On considère que toutes les obligations qui y sont
énumérées ont le même poids. Dans le cas du Nunavut, par exemple,
nous avons effectué notre propre recherche qui nous a permis de
constater qu’il existe un énorme problème relativement à l’absence de
progrès en matière d’embauche de personnel inuit. Ce constat a
débouché sur la production d’un rapport de médiation par l’ancien
juge Berger qui a déclaré que le projet Nunavut est en crise.
C’est lui qui le dit. On ne peut pas affirmer qu’un projet est réalisé à
90 p. 100 quand il est en pleine crise. Cette position ne résiste pas à
l’analyse.

En matière d’engagements sur le plan de la mise en œuvre, on ne
peut adopter une démarche qui revient à effectuer une mise à plat de
tous les éléments. Si les engagements fondamentaux ne sont pas
respectés, il importe peu que les résultats soient éclatants dans des
questions banales. Cette tentative visant à réduire le processus à un
exercice comptable de petite échelle représente, en soi, un obstacle de
taille empêchant les gens d’adopter les attitudes nécessaires à la
réussite. Mon collègue, M. Aldridge, vous en parlé. Il pourrait peut-
être répondre à la deuxième partie de votre question au sujet des
changements proposés dont on vous a parlé hier.

M. Aldridge : Moi aussi, j’aimerais commencer par la première
partie de votre question au sujet de la mise en œuvre réalisée
à 90 ou 95 p. 100. Excusez-moi de vous poser la question, mais que
signifie ce genre d’affirmation? Si vous vous jetez du haut de la Tour
de la paix, à 90 ou 95 p. 100 de votre chute, vous êtes encore en
sécurité, mais c’est dans les cinq derniers pourcent que vous allez
avoir des problèmes.

Y a-t-il eu une réunion? Il est vrai qu’une des obligations de la mise
en œuvre a été respectée. Il est un fait que le ministère a mis en œuvre
le versement de fonds non renouvelables. Mon ami a employé le mot
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but they are done once, and what does that implementation mean for
the ongoing relationship? Financing these non-negotiations for the
Nisga’a is absolutely critical to the survival of Nisga’a government. It
cannot be reduced to 5 per cent simply because the government
showed up at fisheries meetings. That approach is what drove NTI to
court. I do not know what ‘‘streamlined funding’’ means. It must refer
to the fact that the department will have fewer pieces of paper to send
to different offices. The proof of the pudding, I suppose, is in the
eating, and I have no idea what that amounts to.

‘‘Expandable mandate of the ADM committee’’ are not words that
bring comfort, I think, to anyone’s heart. Senior officials of INAC,
though they may say they are not doing their job, I do not know that
they will say they cannot ever do it. That is why implementation must
be taken away from them and located in a more senior place at the
centre, with the responsibility to command other departments to do
what the government is obliged to do.

Mr. Penikett: Two points that have recurred here — independent
adjudication and central agency responsibility for implementation —
are important. We have been talking about modern treaties. I do not
need to remind senators that a hundred years after we implemented
Treaty 6 in 1876, we were still arguing about the medicine chest
provisions. For Treaty 8 signed
in 1898, we were still arguing, until recently, about the tax provisions
of that treaty because we did not have any independent adjudication.

The Auditor General, in the reports cited by Mr. Merritt in
reviewing the Gwich’in treaty and the Nunavut treaty, said the
trouble with INAC is that the department has not yet reorganized to
reflect the fact that northern treaties have all been done and that
substantial devolution had taken place. The department is still
operating on the old structure.

The central issue for me is independent adjudication and central
agency responsibility for implementation.

Senator Dallaire: Gentlemen, if I did not know better, I would
sense a certain amount of cynicism in your comments. I know better
because of the absolute impatience and frustration you have gone
through, so it is fair to be at the limit, at times, of your ability to
remain objective in a comment. However, the depth of your
arguments is solid.

That point brings me to my questions. First, I do not doubt — and
I do not think you doubt — that there is a work ethic within INAC,
and that the civil servants employ their time to conduct government
work according to processes to which they are submitted, and within
the limits of the authority and funding resources given to them.

However, if we take that point as a given, and having lived the
experience, where departments can keep civil servants going flat out
with all kinds of process, my comment is about the content of what is
being done. Who in this arena do you think is pondering the essential
new policy development that should come about, due to some of the
successes already and also the desire of this country and its people to
see resolution?

« banal ». Il est possible que toutes ces questions ne soient pas
banales, mais si un versement est effectué une fois, quel effet la mise
en œuvre peut-elle avoir sur une relation suivie? Il est vital, pour la
survie du gouvernement nisga’a, de financer les volets hors
négociation. On ne peut dire qu’il ne reste que 5 p. 100 à accomplir
pour atteindre l’objectif fixé, uniquement parce que des représentants
du gouvernement se sont présentés à des réunions sur les pêches. C’est
à cause de ce genre d’attitude que NTI s’est retrouvé devant les
tribunaux. Je ne sais pas ce que « financement simplifié » veut dire.
Cela doit sans doute signifier que le ministère a réduit la paperasserie
qui circule d’un bureau à l’autre. C’est au fruit qu’on juge l’arbre et je
ne sais pas ce que goûtent ces fruits-là.

La phrase « mandat évolutif du comité des SMA » n’a rien pour
nous rassurer. Même si les fonctionnaires du MAINC nous disent
qu’ils ne font actuellement pas leur travail, je ne pense pas qu’ils nous
diront un jour ne jamais être en mesure de le faire. C’est pour ça qu’il
faut leur retirer la responsabilité de la mise en œuvre pour la confier à
un organisme plus élevé dans la hiérarchie, au centre, à un organisme
qui serait chargé d’ordonner aux ministères d’agir dans le sens des
obligations du gouvernement.

M. Penikett : Il y a deux points importants qui ne cessent de
revenir sur la table : l’arbitrage indépendant et la responsabilité de la
mise en œuvre confiée à un organisme central. Nous parlons de traités
modernes. Je n’ai pas à rappeler aux sénateurs que 100 ans après la
mise en œuvre du Traité no 6 de 1876, nous étions encore en train de
discutailler de la clause relative aux médicaments. Dans le cas du
Traité no 8, signé en 1898, nous avons ergoté jusqu’à tout récemment
sur les dispositions fiscales qu’il contenait parce que nous ne
disposions pas d’un mécanisme d’arbitrage indépendant.

Dans les rapports de la vérificatrice générale concernant le traité de
Gwich’in et le traité du Nunavut, mentionnés par M. Merritt, il est dit
que le problème du MAINC tient au fait que le ministère n’a pas
encore pris acte du fait que les traités du Nord ont tous été conclus et
qu’un important transfert de pouvoir a eu lieu. Le ministère continue
de fonctionner suivant la vieille structure.

La question centrale en ce qui me concerne est celle de l’arbitrage
indépendant et de la mise sur pied d’un organisme central chargé de la
mise en œuvre.

Le sénateur Dallaire :Messieurs, si je n’étais meilleur juge, je dirais
que j’ai détecté une pointe de cynisme dans vos remarques. Je sais,
cependant, qu’à cause de votre patience qui a été fortement sollicitée
et des frustrations que vous avez ressenties, il est normal que vous
soyez parfois à la limite de perdre votre objectivité. Il demeure que,
dans le fond, vos arguments sont solides.

Cela m’amène à vous poser mes questions. D’abord, je ne doute
pas — et je pense que vous n’en doutez pas non plus — que les
fonctionnaires du MAINC ont une éthique de travail et qu’ils
s’emploient à accomplir le travail du gouvernement dans le respect
des processus qu’on leur impose et dans les limites de leur pouvoir
ainsi que des ressources financières dont ils disposent.

Admettons a priori, d’autant que je l’ai vécu moi-même, que les
ministères laissent leurs employés se dépatouiller avec toutes sortes de
processus. Il demeure que je me pose des questions quant aux
réalisations des ministères. Selon vous, qui, dans ce domaine, réfléchit
sur le genre de politique essentielle qu’il faudrait élaborer, compte
tenu des succès déjà remportés et du désir que l’État et la population
ont de voir aboutir le processus de règlement?
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Within any of the government departments looking at Aboriginal
affairs, has any innovative approach been attempted, or will it be
attempted, to bring in new policy, and that ultimately has tried to
change the political leadership?

Extending that question, what new political initiative have you
seen out there over the last while that had any chance of shifting
significantly the situation in regard to the whole sense of attitude and
culture regarding implementing and seeing resolution of treaties?

That is my short question.

Mr. Aldridge: First, I absolutely agree with the initial proviso.
There is no doubt that people work hard and sincerely within the
limits of the authority and mandates they are given. No part of my
comments at least calls that situation into question.

Who is pondering the big picture? As far as I have ever been able
to discern, no one is on the government side. That is the short answer
to the short question.

Is there any new political initiative that, in the last few years, is
capable of shifting significantly the culture that is brought to bear?
There is not one that I have seen, on these questions,
with a couple of possible exceptions. A larger exception is in British
Columbia, the whole treaty process that was referred
to by Mr. Penikett and, if I can say this with respect, the
road-to-Damascus conversion of the premier to an apparently
sincere commitment to bringing about modern treaties. That
political change in British Columbia is significant. However, that
change is not to implement initiatives; that change is to discuss them.
I think that change is significant and has elevated consciousness in the
way you refer to.

On a more modest level, the work that the coalition has completed,
and was engaged in until late 2005, if I can put it that way, was
capable of coming up with the protocol between the coalition and the
Government of Canada to set out expressly many of these principles
and set in train a process for tackling the machinery-of-government
issues that others have spoken to. That initiative, shall I say, has been
interrupted until recently. Hopefully, with the work of this Senate
committee, we will be able to re-establish that process.

Mr. Penikett: Senator, I once asked a Department of Finance
Canada official why he thought it took so long to settle
treaties in this country. He responded that he thought it was
because it is cheaper to negotiate than to settle. I think that view is
wrong-headed.

A better response was from Harry Swain, former Deputy Minister
of Indian and Northern Affairs Canada. He said the problem in
Canada is that, as a matter of policy, we have capped the cost of
settlements, but we have unlimited expenditures on negotiations,
which is also a myopic policy.

To add to what Mr. Aldridge said, I think a lot of innovation is
taking place in British Columbia. He mentioned the new relationship
accord initiated by the premier. However, also in Haida Gwaii, a
whole new kind of treaty built around
co-jurisdiction and governance arrangements is emerging; not around
land but around governance. I think innovation is taking place in
accommodation agreements all over the place in B.C., but these
innovations largely happen outside the British Columbia Treaty

A-t-on, dans un ministère fédéral chargé des questions
autochtones, mis en œuvre ou tenter de mettre en œuvre des
politiques novatrices qui auraient permis de changer le leadership
politique?

Autrement dit, avez-vous, ces derniers temps, constaté une
nouvelle initiative qui pourrait parvenir à modifier en profondeur la
culture et les attitudes concernant la mise en œuvre et la résolution des
traités?

C’était là ma question en bref.

M. Aldridge : Tout d’abord, je suis tout à fait d’accord avec la
réserve que vous avez émise au début. Il est indéniable que les
fonctionnaires travaillent fort et honnêtement dans les limites des
pouvoirs qui leur sont conférés et des mandats qui leur sont donnés.
Je n’ai pas voulu, du moins dans mes remarques, remettre cela en
question.

Cela étant posé, qui réfléchit à la situation d’ensemble? Eh bien,
d’après ce que j’ai cru constater, il n’y a personne du côté du
gouvernement. Voilà qui répond brièvement à votre question brève.

A-t-on entendu parler, au cours des dernières années, d’une
nouvelle initiative politique qui serait en mesure de modifier
profondément la culture? Je n’en ai pas vu, à une ou deux
exceptions près, la plus importante étant le processus de traité en
Colombie-Britannique dont M. Penikett vous a parlé. Il y a aussi, si je
puis me permettre, la conversion miraculeuse du premier ministre, sa
route de Damas, qui s’est apparemment mais sincèrement engagé à
mener à terme les traités modernes. Ce changement politique en
Colombie-Britannique n’est pas négligeable. Cependant, il ne donne
pas lieu à l’adoption de nouvelles initiatives, mais simplement à la
façon de discuter des traités. Je pense que ce changement est
important et qu’il a permis d’élever les consciences de la façon dont
vous le souhaitiez.

Sur une échelle plus modeste, il faut dire que, jusqu’à la fin 2005, la
coalition a participé à un travail qui a permis de produire un
protocole conclu entre la coalition et le gouvernement du Canada. Ce
protocole énonce expressément un grand nombre de ces principes et
donne le ton pour régler les problèmes liés à l’appareil
gouvernemental dont d’autres vous ont parlé. Je dois dire que cette
initiative a récemment été suspendue, mais j’espère que grâce au
travail du comité sénatorial, nous pourrons la relancer.

M. Penikett : Sénateur, j’ai une fois demandé à un fonctionnaire
du ministère des Finances pourquoi, selon lui, le règlement des traités
prenait aussi longtemps. Il m’a répondu que c’était sans doute parce
qu’il est moins coûteux de négocier que de régler une entente. Eh bien,
je crois qu’on prend la chose par le mauvais bout.

C’est Harry Swain, ancien sous-ministre au MAINC, qui m’a
donné la meilleure réponse. Il m’a dit que le problème au Canada
tient au fait que les coûts associés aux règlements sont plafonnés, mais
que nous investissons des sommes illimitées dans les négociations; cela
constitue une autre politique à courte vue.

Pour ajouter à ce que M. Aldridge nous a dit, il faut reconnaître
que la Colombie-Britannique a mis en œuvre beaucoup de formules
novatrices. Il vous a parlé du nouvel accord de relation instauré par le
premier ministre provincial. Cependant, on voit émerger un nouveau
genre de traité, axé sur la co-juridiction et des arrangements de
gouvernance, comme pour les Haïda Gwaii. Cela ne tourne plus
autour des terres, mais autour de la gouvernance. Je crois qu’il y a
effectivement des innovations dans les accords de mise en œuvre un
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Commission box. They do not take place in the federal framework;
they take place outside it. The process we have now is deeply
constipated, and people are finding ways around it. That is
interesting, but I think we need the kind of reflection at the centre
that your question posed as well.

Mr. Merritt: What you said about cynicism is interesting. It is
important that people not become cynical, for the reasons you cited.
Blame is ultimately irrelevant. Life in the rear-view mirror does not
take us anywhere. The problems, by and large, are impersonal and
institutional. They are not a function of ill intentions, conspiracies or
anything of that kind.

Individuals can make a difference. You heard from Raymond
Chrétien, and I think you had a compelling presentation,
substantiating the fact that a gifted, committed, energized,
intelligent individual put in place as a federal negotiator can make
a huge difference.

Mr. Aldridge said to you earlier that the Nisga’a have not had a
negotiator to negotiate the most important issue in their world since
2005. At NTI, the federal government walked away from negotiations
in 2004. It is hard to find solutions when people will not appoint
negotiators. I do not know what is left. That situation is not a
question of blaming the negotiator; that problem is because we do not
have a negotiator. The negotiator does not come with a bad attitude;
the negotiator does not come at all.

Have there been interesting, positive experiences? Sure: In NTI’s
case, to our surprise, we were allowed to work with former justice
Tom Berger, who spent 15 months as a conciliator, along the lines
that my friend Mr. Penikett talked about. He came up with an
excellent report. The interesting thing about that report is that when
the correspondence was exchanged about its fate, the answer we
received from the then-minister was he could not act on it because he
would need to go to cabinet.

NTI’s response was, ‘‘Go to cabinet.’’ To us, that was not an
answer. That was only a direction. Yet, that response was marketed
as a complete answer as to why action on that report was
inconceivable. With roadblocks like that, optimism is difficult to
sustain.

Senator Dallaire: You said that when the federal government
finally comes to the table, they come with a fait accompli. They have
already gone through the exercise internally, and it is a
take-it-or-leave-it discussion. When they do this work of
negotiating within the government matrix of all the government
departments, what criteria do they use for settlement? Do you know
what they try to work out as a deal when they do that, or do they use
a template to work out an all-government solution before they come
to you?

Mr. Aldridge: That question is an excellent one. The short answer
is that we see it only through a glass darkly. We receive little bits and
pieces, but nobody has ever told us exactly what they do.

Here is how it appears, though. I will give you an example. Part of
the Nisga’a proposal under the fiscal financing agreement is for
increased funding to support fisheries management activity of the

peu partout en Colombie-Britannique, mais celles-ci échappent pour
l’essentiel à la Commission des traités de la Colombie-Britannique.
Elles échappent au cadre fédéral. L’actuel processus est enrayé, si bien
que les gens essaient de le contourner. C’est intéressant, mais je crois
qu’il va falloir nous livrer à une réflexion différente, au centre, un peu
comme le sous-tend votre question.

M. Merritt : C’est intéressant ce que vous avez dit au sujet du
cynisme. Il est important que les gens ne deviennent pas cyniques
pour les raisons que vous avez invoquées. En fin de compte, il ne sert
à rien de blâmer qui que ce soit. La conduite au rétroviseur ne mène
pas loin. Pour l’essentiel, les problèmes ont un caractère impersonnel
et institutionnel. Ils ne sont pas le produit de mauvaises intentions, de
conspirations ou de choses du genre.

Il est possible de changer les choses. Vous avez entendu le
témoignage de Raymond Chrétien qui vous a fait un exposé fascinant
prouvant qu’un négociateur fédéral doué, engagé, dynamique et
intelligent peut grandement changer les choses.

Tout à l’heure, M. Aldridge vous a dit que les Nisga’as n’ont pas
de négociateur pour négocier la question la plus importante qui les
concerne depuis 2005. Dans le cas de NTI, le gouvernement fédéral
s’est retiré des négociations en 2004. Il est difficile de parvenir à des
solutions si les gens ne nomment pas de négociateur. Je ne sais pas ce
qui reste. On ne peut pas blâmer le négociateur, puisque ce problème
est dû à l’absence de négociateurs. Ce n’est pas que le négociateur se
présente à la table avec une attitude déplorable, mais bien qu’il n’y a
tout simplement pas de négociateur.

A-t-on connu des expériences positives, intéressantes?
Évidemment! Dans le cas de NTI, nous avons été surpris de
constater qu’on nous permettait de travailler avec l’ancien juge
Tom Berger qui a passé 15 mois à faire de la conciliation, à la façon
dont mon ami M. Penikett vous l’a décrit. Il a produit un excellent
rapport. Ce qui est intéressant au sujet de ce rapport, c’est que, dans
la correspondance que nous avons échangée à son sujet avec le
ministre de l’époque, celui-ci nous a dit qu’il ne pourrait pas agir
parce qu’il devait en parler au cabinet.

NTI lui a dit, « Eh bien, allez donc voir le cabinet ». Pour nous,
nous lui donnions une simple orientation et ce n’était pas une réponse
définitive. Pourtant, le gouvernement a considéré que c’était une fin
de non-recevoir indiquant qu’il était inconcevable d’agir à la suite de
ce rapport. Quand on se heurte à des obstacles de ce genre, il est
difficile de demeurer optimiste.

Le sénateur Dallaire : Vous avez dit que, quand le gouvernement
fédéral se présente enfin à la table des négociations, c’est pour vous
placer devant le fait accompli. Il a fait tout son exercice à l’interne et il
vous dit que c’est à prendre ou à laisser. Quand le gouvernement
applique sa matrice de négociation à tous ces ministères, quels critères
retient-il pour le règlement des revendications? En pareille situation,
le gouvernement essaie-t-il de négocier une entente avec vous ou
applique-t-il une solution toute faite qu’il a élaborée de son côté avant
de vous rencontrer?

M. Aldridge : Voilà une excellente question. Pour vous répondre
brièvement, je vous dirais que nous ne voyons les choses qu’au travers
d’un verre épais et fumé. Nous recevons des bribes d’information,
mais personne ne nous dit jamais quelle orientation a été retenue.

Je vais vous donner un exemple pour illustrer mon propos. Une
partie de la proposition faite par la Nation nisga’a, en vertu de
l’accord de financement, vise à augmenter les budgets pour appuyer
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Nisga’a government. As senators will know, and Senator St. Germain
and Senator Campbell know especially, the Nass River is the third
largest river in British Columbia; it is the third largest s
almon-producing river in British Columbia; and, it has recently
been named by the Sierra Club as the best managed watershed on the
West Coast. The Nisga’a government manages it, but money is short.
We said to the Department of Fisheries and Oceans that we need
more money to support these activities. They said no, you must deal
with that issue through fiscal financing.

The negotiations did not start, so we attempted to raise it at fiscal
financing. We said that we need this money, and we were told by the
official that the Department of Fisheries and Oceans said no. Why did
they say no? The answer was, there seems to be authorities problems.
What does that mean? That means that the funding that the
Department of Fisheries and Oceans has comes with authorities
and restrictions that were not devised in contemplation of land claims
agreements. Therefore, it is not on the list, and they cannot transfer
the money from that pot to the land claims agreement
implementation pot.

We are supposed to say, ‘‘Thanks for trying.’’ I believe the answer
to your question lies in there somewhere.

Senator Dallaire: Process and more process dominate the whole
exercise, and not necessarily content. It is process.

Senator Campbell: Do not think that the term, ‘‘I have to go to
cabinet,’’ is rare. It is a way of stopping things from going forward,
and it is used all the time. We hear, ‘‘Do not do anything with this
issue. They are going to cabinet, so do not worry about that.’’

It will come as a big surprise to my colleagues, but
some 20 years ago, I took extensive training in alternative dispute
resolution. I want to make sure we are clear about the differences
between arbitration and mediation. Unless it has changed in 20 years,
we learned about both, but then, by looking at personality, they
decided whether they wanted to be an arbitrator or a mediator.

We cannot use those terms interchangeably. What we want is
arbitration, not mediation. One can book out of mediation, but with
arbitration, they had better hang in there because if they do not, the
other party will take advantage of that situation.

At the end of the day, an arbitrator says, ‘‘This is my decision. It is
binding on both parties,’’ and away the parties go. It is a dangerous
way to go. It shows, from my point of view, a huge amount of respect
for the process because it can go any way.

My question is: Do we go straight to an arbitrator? Nobody in
these discussions should be able to say, ‘‘We are not coming. We will
not appoint a negotiator. You must go to another body.’’ Then,
negotiations are jammed.

Is arbitration what you want, and are you prepared to live with it
no matter what happens?

Mr. Penikett: Let me separate the question into two, Senator
Campbell. The question is an important one.

l’activité de gestion des pêches de notre gouvernement. Comme les
sénateurs le savent, surtout le sénateur St. Germain et le sénateur
Campbell, la rivière Nass est le troisième cours d’eau en importance
en Colombie-Britannique et le troisième cours d’eau producteur de
saumon de la province. Récemment, le Sierra Club lui a donné le titre
de bassin versant le mieux géré de la côte Ouest. Le gouvernement
nisga’a gère donc ce bassin versant, mais il manque d’argent. Nous
avions donc dit au ministère des Pêches et des Océans que nous avions
besoin de plus d’argent. On nous a donné une fin de non-recevoir en
nous disant que nous devions régler cela par le biais du financement.

Comme les négociations n’ont pas démarré, nous avons essayé de
régler la question par le biais de l’enveloppe budgétaire qui nous est
accordée. Nous avons expliqué que nous avions besoin de cet argent,
mais le fonctionnaire de Pêches et Océans a rejeté notre requête.
Pourquoi cela? Apparemment, pour des problèmes d’attribution des
pouvoirs, ce qui veut dire que le financement accordé par Pêches et
Océans Canada est assorti d’autorisations et de restrictions qui
n’avaient pas été prévues à l’étape de la préparation des accords de
revendications territoriales. Ce faisant, comme ce genre de budget
n’apparaît pas sur la liste, il n’est pas possible de transférer l’argent de
ce poste budgétaire à celui de la mise en œuvre des accords de
revendications territoriales.

Nous sommes donc censés dire « Merci d’avoir essayé ». Voilà qui
répond sans doute un peu à votre question.

Le sénateur Dallaire : Tout cet exercice semble être dominé par une
abondance de processus sans substance. C’est une question de
processus.

Le sénateur Campbell : Ne pensez pas qu’il est rare qu’un ministre
dise qu’il doit consulter le cabinet. C’est une façon de bloquer la
progression des dossiers et c’est une technique régulièrement
employée. Quant à nous, on nous dit « Ne faites rien à ce sujet, le
ministre va en parler au cabinet et ne vous en inquiétez pas ».

Mes collègues vont être très surpris d’entendre cela, mais il y a
quelques 20 ans, j’ai suivi une formation poussée en règlement
extrajudiciaire des conflits. Entendons-nous bien sur les différences
qui existent entre arbitrage et médiation. Sauf si cela a changé depuis
20 ans, quand j’ai suivi cette formation, on nous avait enseigné les
deux et ce n’est qu’ensuite, en fonction de la personnalité de chacun,
qu’on décidait si nous devions devenir arbitres ou médiateurs.

Ces termes ne sont pas interchangeables. Ce que nous voulons,
c’est l’arbitrage, pas la médiation. On peut toujours se retirer de la
médiation, mais il vaut mieux s’accrocher en situation d’arbitrage,
sinon, c’est l’autre partie qui en profite.

En fin de compte, l’arbitre déclare qu’il a pris telle ou telle décision
et que celle-ci est exécutoire pour les parties. C’est plutôt risqué
comme formule. Personnellement, j’estime que ceux qui se prévalent
de l’arbitrage respectent énormément ce processus, parce que les jeux
ne sont pas fait d’avance.

Voici ma question : va-t-on passer directement à l’arbitrage?
Personne, dans ce genre de négociation, ne devrait pouvoir dire :
« nous n’allons pas nous présenter. Nous allons nommer un
négociateur et vous allez devoir vous adresser à une autre
instance ». À partir de là, les négociations sont bloquées.

Voulez-vous vraiment l’arbitrage et êtes-vous prêt à en subir les
conséquences, quelles qu’elles soient?

M. Penikett : Permettez-moi de subdiviser votre question en deux
parties, sénateur Campbell. Cette question est très importante.
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Treaties are constitutional documents, so for good reason, I think,
the federal government will not let Vince Ready or some other
arbitrator from British Columbia, even the celebrated ones, make
final decisions on big constitutional questions. They properly will say
that it might go ultimately to the Supreme Court.

However, on clear financial issues such as the ones faced by NTI or
the more recent one faced by the Nisga’a, there is absolutely no
reason why arbitration is not a cost-effective solution, a way to
proceed, especially if there is a backlog of these issues.

I argue, though, that even on the constitutional questions, skilled
mediators can add value, and the point about the mediators is they
can act during the process. If they reach a little impasse or a logjam,
the mediator can sit down with the parties, work with them and bring
them back onto the negotiating track. That is the value. The
arbitrators can come in on questions like the money questions when
parties have reached an absolute impasse and they need a decision.

Senator Campbell: You talked about two completely separate
situations. I have no problem with mediation working as they go
through the process. That process is ongoing and keeps everything
rolling along. I agree with regard to arbitration and constitutional
issues, but for arbitration to truly work, both parties must agree to
say two things: First, we accept the decision; or, second, as two
parties, we both agree this decision cannot be made by arbitration
and we must go straight to the courts. Those two divisions must be
there.

Chair, we continually hear about this relationship between INAC
and First Nations. Blow it up; blow up the department; get rid of it; it
is parental; it is disgusting. You said it no clearer. Here we are, and
they are still dealing with the North and they do not have anything in
there. It has all been agreed to. All that money they have put up there
should go to these people. I do not know how often we need to hear
this message, and we continue to hear it: INAC is dysfunctional. They
probably work hard, but there is no place for INAC any more.

Mr. Aldridge: To comment on Senator Campbell’s last point, one
of the Yukon chiefs, when we all met back in December, pointed out
— sometimes obvious things need to be pointed out, to me at
least; I had not understood it before — the irony that there is this
gigantic branch within the Department of Indian and Northern
Affairs called the self-government directorate. Think of the words,
‘‘self-government directorate.’’ The branch is a gigantic part of Indian
and Northern Affairs Canada.

As far as arbitration and mediation goes, I want to be clear. The
distinction you made is absolutely valid. The ground rules you
outlined are absolutely correct. Each agreement has within it a
chapter on how it works — in the Nisga’a case, a detailed chapter on
how they book in and out. It is not a situation of, ‘‘We are stuck; let
us hire an arbitrator.’’

Comme les traités sont des documents constitutionnels, je crois que
le gouvernement fédéral ne permettrait pas à Vince Ready ou à un
autre arbitre de la Colombie-Britannique, même très célèbre, de
rendre une décision définitive sur d’importantes questions
constitutionnelles, et on comprend pourquoi. Il est normal que le
gouvernement veuille que ce genre de questions soient tranchées au
final par la Cour suprême.

Cependant, dans des différends très clairs d’ordre financier,
comme celui auquel NTI a été confronté, ou d’autres, plus récents,
auxquels les Nisga’as ont été aux prises, il n’y a aucune raison pour
laquelle l’arbitrage ne serait pas une solution économique, une façon
de régler les différends, surtout en présence d’un arriéré de causes.

Je soutiens, toutefois, que, même dans des questions
constitutionnelles, des médiateurs compétents peuvent apporter un
plus, outre qu’ils peuvent agir durant le processus. En cas d’impasse
ou de blocage quelconque, le médiateur peut s’asseoir avec les parties,
chercher une solution avec elles et les ramener à la table des
négociations. C’est cela la valeur ajoutée d’un médiateur. Les arbitres,
eux, peuvent intervenir sur des questions comme les demandes de
fonds, quand les parties sont en pleine impasse et qu’une décision
s’impose.

Le sénateur Campbell : Vous venez de présenter deux situations
entièrement différentes. Je n’ai pas de problème avec la médiation en
cours de processus. Le processus est permanent et tout s’enchaîne. Je
suis d’accord au sujet de l’arbitrage dans les questions
constitutionnelles, mais pour que celui-ci donne de réels résultats,
les deux parties doivent s’entendre sur deux choses : d’abord, elles
doivent accepter la décision et, deuxièmement, elles doivent
s’entendre sur le fait que, si la décision ne peut être rendue par voie
d’arbitrage, il faudra se rendre devant les tribunaux. Il y a donc lieu
de faire la part des choses.

Monsieur le président, on continue de nous parler de la relation
entre le MAINC et les Premières nations. Il faut tout faire sauter, il
faut faire sauter le ministère, s’en débarrasser, parce qu’il est
paternaliste et que c’est dégoûtant. Vous ne pouviez l’exprimer plus
clairement. Voilà où nous en sommes et ces gens-là continuent à
s’occuper du Nord où ils n’ont rien. Tout le monde est d’accord avec
cela. Tout l’argent qui a été investi là-bas devrait profiter à la
population locale. Je ne sais pas combien de fois nous devrons
entendre ce message, c’est-à-dire que le MAINC est dysfonctionnel. Il
se peut que les fonctionnaires du ministère travaillent fort, mais le
MAINC n’a plus de raison d’exister.

M. Aldridge : Pour réagir à ce qu’a dit le sénateur Campbell à la
fin de son intervention, sachez que, lors d’une rencontre en décembre,
un des chefs du Yukon m’a déclaré — il arrive qu’il faille me souligner
certaines choses importantes que je n’aurais pas comprises avant —
avoir trouvé ironique qu’il existe une gigantesque direction générale
au ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien qui s’occupe
de l’autonomie gouvernementale. Imaginez : « direction générale de
l’autonomie gouvernementale ». Cette structure est énorme au sein du
MAINC.

Je tiens à être bien précis en ce qui concerne l’arbitrage et la
médiation. La distinction que vous avez faite est tout à fait valable.
Les règles fondamentales que vous avez énoncées sont également
exactes. Chaque accord comporte un chapitre expliquant son modus
operandi et, dans le cas des Nisga’as, il y a un chapitre très précis qui
explique les conditions d’entrée et de sortie. Ce n’est pas comme s’il
fallait nommer un arbitre après avoir été pris au dépourvu.
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We have not turned the agreement on or taken it out for a drive
yet. The problem is that we know from our colleagues that the federal
government will not agree.

Senator Campbell: That is simply not an option. If they make
arbitration or mediation an option, it is useless. If I have my choice, I
will not go to either one of them, but they do not make it an option
when they deal with this process. If parties cannot get their act
together, they will go to arbitration, period; end of the story. If they
do not show up at the arbitration, the arbitrators will hear only one
side of the story, so parties had better show up.

The Chair: I have a short supplementary question on this issue for
the legal minds here. Considering that these treaties include dispute
resolution mechanisms and arbitration provisions, if we set up an
independent body to deal with implementation, should that body be
able to resolve disputes? How will this body relate to the dispute
resolution process contained in the treaties? Can it supersede these
provisions?

Mr. Penikett, you have followed the hearings on
Bill C-30. This committee recommended some of things
that are in that bill, including an independent adjudicator.
If an independent adjudicator were established, as the independent
body, in a central agency such as the Privy Council Office, would it be
proper for that body to override the provisions of arbitration and the
dispute settlement resolution mechanisms such as those that you,
Mr. Aldridge, negotiated in your treaty?

Mr. Aldridge: From the Nisga’a point of view, the answer is
absolutely not. We do not propose the establishment of a new
adjudicative tribunal. Mr. Penikett did. The coalition has been clear.
You will see in the discussion paper that members of the coalition
were at pains to say that they all negotiated their dispute resolution
processes and they do not want them replaced, tossed out or
superseded. Rather, we want a bureau within the central agency —
and we suggest the Privy Council Office — with the appropriate
bureaucratic hat so a deputy minister does not say, ‘‘I do my best, but
the other departments won’t listen to me.’’ We must have someone
who is listened to. We want a commission that would hear and
recommend to Parliament in line with the function of an Auditor
General. We would rather leave the dispute resolution mechanisms to
each agreement, where they have been painstakingly negotiated. We
prefer to recommend that the federal government abandon its policy
of routinely refusing to go to arbitration, particularly where money
issues are involved.

Mr. Penikett: I agree with Mr. Aldridge. The problem is that when
Nunavut’s agreement was tested, it did not work because the other
party would not participate. That goes back to my main argument, so
I recommend that anyone in negotiations now test drive those dispute
resolution processes during negotiations and adjust them if necessary.
Otherwise, parties may be disappointed.

Nous n’avons pas encore testé cet accord. Le problème, c’est que
nous savons, pour l’avoir appris de nos homologues au gouvernement
fédéral, que ceux-ci ne seront pas d’accord.

Le sénateur Campbell : Autrement dit, il n’y a pas de solution. Si
l’on permet de se prévaloir de l’arbitrage ou de la médiation au choix,
ça ne sert à rien. Si j’ai le choix, je ne choisirai aucune formule, mais
on ne me laisse pas le choix dans le cadre de ce processus. Si les parties
ne se ressaisissent pas, elles doivent aller en arbitrage, un point c’est
tout. Si elles ne se montrent pas à l’arbitrage, l’arbitre n’est alors saisi
que d’une version, si bien que les deux parties au différend ont intérêt
à se présenter.

Le président : J’aurais une brève question supplémentaire à poser à
ce sujet à nos invités juristes. Considérant que ces traités comportent
des mécanismes de règlement des différends et des dispositions
imposant l’arbitrage, si nous mettions sur pied un organisme
indépendant pour administrer la mise en œuvre, est-ce que celui-ci
serait en mesure de régler lui-même les différends? Quel rôle un tel
organisme jouerait-il par rapport au processus de règlement des
différends énoncé dans les traités? Pourrait-il supplanter les
dispositions en question?

Monsieur Penikett, vous avez suivi les audiences au sujet du projet
de loi C-30. Ce comité a recommandé que l’on retrouve certaines
choses dans ce projet de loi, y compris un arbitre indépendant. Si l’on
créait un poste d’arbitre indépendant, au sein d’un organisme
indépendant, d’un organisme central comme au Bureau du Conseil
privé, conviendrait-il que celui-ci puisse se supplanter aux dispositions
concernant l’arbitrage et les mécanismes de règlement des différends
comme ceux que vous avez négociés dans votre traité, monsieur
Aldridge?

M. Aldridge : En ce qui concerne les Nisga’as, la réponse est :
certainement pas! Nous, nous ne proposons pas de créer un nouveau
tribunal arbitral, car cette proposition émane de M. Penikett. La
coalition est claire à cet égard. Vous constaterez dans le document de
discussion que les membres de la coalition ont pris la peine de déclarer
qu’ils ont négocié leur propre processus de règlement des différends et
qu’ils n’ont pas envie que celui-ci soit remplacé, mis de côté ou
supplanté. Nous réclamons plutôt la création d’un bureau au sein
d’un organisme central — et nous recommandons que ce soit au sein
du Bureau du Conseil privé — doté des pouvoirs administratifs
appropriés en sorte que le sous-ministre ne puisse pas dire : « Je fais
de mon mieux, mais les autres ministères ne m’écoutent pas ». Nous
devons pouvoir compter sur quelqu’un qui sera écouté. Nous voulons
d’une commission qui aurait l’oreille du Parlement à elle ferait ses
recommandations, un peu comme la vérificatrice générale. Nous
préférerions maintenir les mécanismes de règlement des différends
prévus dans chaque accord, parce qu’ils ont été arrachés à la force du
poignet. Nous préférons recommander que le gouvernement fédéral
renonce à sa politique qui consiste à refuser systématiquement
l’arbitrage, surtout dès qu’il est question d’argent.

M. Penikett : Je suis d’accord avec M. Aldridge. Le problème,
avec l’accord sur le Nunavut, c’est que les dispositions à cet égard
n’ont pas fonctionné parce que l’autre partie n’a pas voulu participer.
Cela m’amène à mon argument principal voulant que les parties à des
négociations doivent tester les processus de règlement des différends
en cours de négociation et les ajuster si besoin est. Sinon, les parties à
l’accord risquent d’être déçues.
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Finally, even if the agreements are all working, some issues will still
arise for which no body is available, which is why I think there is
virtue in having some other adjudicative forum.

Mr. Merritt: I agree with the remarks of my colleagues,
but would add a bit of detail to NTI’s experience. After
negotiations, which essentially ended with the disappearance of the
federal negotiator, NTI offered, on different occasions, to
send 17 separate issues to arbitration. I accept Senator Campbell’s
point. Arbitration is a risk for both sides. NTI is not naive. NTI
realized the issues would go before a panel of fair-minded people who
would make a decision, and they would have to live with that
decision. However, all 17 proposals were rejected.

One issue in our court case is that it is not possible to
reject 17 offers to arbitrate and still suggest they are implementing
the agreement in good faith, when an entire chapter is devoted to the
possibility of arbitration. That issue is before the courts.

There is an irony to this issue. By rejecting arbitration 17 times,
they help to bring about court resolution instead. They do not dodge
the issue; they only transfer the problem and elevate the stakes, which
is not terribly helpful.

When former Justice Berger looked at the Nunavut
implementation issues, he said arbitration should be routinely
available. He said that the only time the federal government should
reject arbitration is when a vital national interest is at stake, when
something in one agreement has spill-over effects to other regions of
the country. That test seemed reasonable, but it would not justify
rejecting 17 offers.

Senator Hubley: The deputy minister suggested, when he was
before the committee, that using broad aspirational language in
agreements, such as language identifying broad principles and
objectives, may not be practical. He also suggested that he prefers
to dial down the language to something that can be tracked and
traced. Do you think the language is a problem, and what might the
deputy minister mean by ‘‘tracked and traced’’?

Mr. Merritt: If you look at these agreements as agreements
between societies, to suggest they should not have aspirations is to say
that societies should shoot low, avoid controversy, settle the small
stuff and bury the big stuff. That is such a modest project in terms of
finding long-term accommodations between Aboriginal peoples and
non-Aboriginal peoples that you have to ask why we would bother to
do that in the first place.

From the Aboriginal side, you would certainly ask why we would
exchange common law rights in relation to lands and resources for a
set of society-shaping treaty commitments engaging the honour of the
Crown if all we received was a set of straight-ahead, check-list kind of
adjustments. I hear what he is saying. Yes, aspirations are difficult to
fulfil; that is precisely why they are aspirations. Of course, the more
important the document is, the more ambitious the aspirations.

Enfin, même si les accords fonctionnent, il pourrait y avoir des
problèmes qui ne pourront être réglés par personne, raison pour
laquelle je pense qu’il est intéressant de pouvoir recourir à un autre
tribunal arbitral.

M. Merritt : Je suis d’accord avec ce que disent mes collègues,
mais j’ajouterais quelque chose au vu de l’expérience de NTI. Après
les négociations, qui ont essentiellement pris fin quand le négociateur
fédéral a disparu, NTI a proposé, en différentes occasions, de
soumettre 17 questions à l’arbitrage. Je rejoins tout à fait ce qu’a dit le
sénateur Campbell : l’arbitrage est un risque pour les deux côtés. NTI
n’est pas naïf. NTI s’est bien rendu compte que ces questions-là
seraient soumises à un groupe de personnes de bonne foi qui seraient
appelées à rendre une décision et que NTI devrait ensuite vivre avec
cette décision. Quoi qu’il en soit, les 17 propositions ont été rejetées.

Ce que nous soutenons notamment dans notre cause en justice,
c’est qu’il n’est pas possible de rejeter 17 propositions d’arbitrage et
de soutenir du même souffle qu’on met en œuvre l’accord de bonne
foi, surtout quand on sait que tout un chapitre traite de la possibilité
de ce pouvoir en arbitrage. Voilà la question que nous avons soumise
aux tribunaux.

Il y a un côté ironique à tout cela. En rejetant l’arbitrage
17 fois, le gouvernement nous a contraints à réclamer une décision de
justice. Il n’évite pas le problème, il se contente de le transférer et, en
même temps, il hausse le niveau de risque, ce qui n’est pas vraiment
utile.

Quand l’ancien juge Berger s’est penché sur le problème de la mise
en œuvre de l’accord du Nunavut, il a déclaré qu’il faudrait
pouvoir régulièrement se prévaloir de l’arbitrage. Il a dit que la
seule fois où le gouvernement fédéral devrait pouvoir rejeter
l’arbitrage, c’est quand des intérêts nationaux vitaux sont en jeu,
quand un aspect d’un accord a des répercussions sur d’autres régions
du pays. Ce critère semblait raisonnable, mais il ne justifiait pas le
rejet des 17 propositions.

Le sénateur Hubley : Lors de son passage devant le comité, le sous-
ministre a laissé entendre qu’il pourrait ne pas être pratique d’inscrire
dans les accords des clauses présentant les objectifs généraux, un peu
comme celles qui exposent les principes et les objectifs. Il a également
dit préférer un libellé qui énoncerait ce qui peut être retracé. Pensez-
vous que la formulation peut poser problème, et que pouvait bien
vouloir dire le ministre en parlant de quelque chose qui peut être
retracé?

M. Merritt : Si vous considérez que ces accords sont conclus entre
deux sociétés et que vous soutenez qu’ils ne devraient pas énoncer
d’aspirations, vous dites simplement que ces sociétés ne doivent pas
avoir d’ambition, qu’elles doivent éviter la controverse, régler les
pacotilles et enterrer tout ce qui a un tant soit peu d’importance.
L’entreprise serait tellement modeste par rapport à la nécessité de
conclure des accommodements à long terme entre les peuples
autochtones et les peuples non autochtones qu’il faudrait, pour
commencer, se demander si cela en vaudrait vraiment la peine.

Les Autochtones, eux, se demanderaient pourquoi il faudrait
renoncer à des droits de common law par rapport à des terres et à des
ressources naturelles contre un traité constitutif d’une société
engageant l’honneur de la Couronne, si c’est pour être soumis, tout
de go, à une litanie d’ajustements. Je comprends ce qu’il dit. Il est vrai
qu’il est difficile de combler une aspiration, et c’est précisément ce qui
définit l’aspiration. Plus le document est important et plus les
aspirations sont ambitieuses.
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As Mr. Penikett said, these are section 35 Constitution documents.
Analogously, the Charter of Rights and Freedoms is ambiguous from
top to bottom and generates all sorts of interpretations and conflicts.
However, precisely because it is so important, it must be conceived,
respected and implemented, however difficult. I accept his analysis,
but I think he has come to a diametrically wrong conclusion.

Senator Hubley: Raymond Chrétien, the chief federal negotiator,
appeared before this committee. He was working with the spirit of the
document rather than necessarily the letter of the document. That
approach was positive. He approached this task with the goal of
getting the job done. Difficulties were things to be overcome by both
sides, but both parties seemed to know that they would do the job this
time, and in three short years, great progress was made.

How difficult it is to replicate that experience?

Mr. Aldridge: We would like to find someone like that. I do not
know how many of them are available.

Senator Hubley: There must be others.

Mr. Aldridge: I have a slightly different take on this matter than
Mr. Merritt. If we look at the sequence of land claims agreements
from the James Bay and Northern Quebec Agreement in 1975
through to the more recent agreements, we see an evolution in the
style, language and format of these important agreements.

There was a time during the 1980s and the early 1990s when the
agreements tended to have more of what has been referred to as
‘‘aspirational language,’’ or statements of objective. On one level, for
the reasons Mr. Merritt said, that language is not a bad thing, but the
cynic in me looks at it slightly differently.

Aboriginal groups would say, we want a hard obligation on this
matter. There is a point we want. We give you a proposal and we
want you to promise that such and so will be achieved or that you will
deliver this, that and the other. The Government of Canada will say,
we cannot possibly promise to do that, but we will agree that we will
put in the language that it will be a shared objective of the parties to
work toward that goal.

The objective is a step down to what the Aboriginal people wanted,
which was a traceable commitment that could be tracked. Instead,
they were required to settle for a mere statement of objective, an
aspirational statement.

Now, the issue comes full circle and the Government of Canada
says those are only objectives: in Inuvialuit, those are their objectives,
not our objectives; or in NTI, those are objectives and they are not
enforceable. They say it would be better if the agreements did not
have these aspirational things in them. Well, they are only there
because the government would not agree to the hard, traceable
commitment.

The Nisga’a agreement has few statements of that sort because the
Nisga’a, from whom I took instructions, said we are not interested in
the poetry; we are interested in legal, contractual treaty commitments.

Comme M. Penikett vous l’a dit, il s’agit de documents qui
relèvent de l’article 35 de la Constitution. À titre de comparaison, on
pourrait dire que la Charte des droits et libertés est ambiguë du début
à la fin et qu’elle donne lieu à toutes sortes d’interprétations et de
conflits. Cependant, précisément parce qu’elle est très importante, il y
a lieu de la concevoir, de la respecter et de l’appliquer, même si ce doit
être très difficile. J’accepte son analyse, mais je crois qu’il s’est
grossièrement trompé dans sa conclusion.

Le sénateur Hubley : Raymond Chrétien, le négociateur fédéral en
chef, a témoigné devant ce comité. Il a travaillé dans l’esprit du
document, plutôt que de le prendre à la lettre. Son approche a payé. Il
a abordé cette tâche en se mettant pour objectif de parvenir à un
résultat. Il a dû surmonter les difficultés soulevées par les deux côtés,
mais les parties semblaient être conscientes que, cette fois-ci, elles
iraient jusqu’au bout, si bien que d’énormes progrès ont été réalisés en
trois petites années.

Dans quelle mesure serait-il difficile de reproduire cette expérience?

M. Aldridge : Nous aimerions trouver quelqu’un comme cela. Je
ne sais pas combien il y en a de disponibles.

Le sénateur Hubley : Il doit y en avoir d’autres.

M. Aldridge : J’interprète cela d’une façon légèrement différente
de M. Merritt. Quand on songe à l’enchaînement des accords
de règlement des revendications territoriales, de l’entente
de 1975 concernant la Baie James et le nord du Québec, jusqu’aux
accords plus récents, on constate une évolution de style, de libellé et
de forme dans ces textes importants.

Il fut une époque, dans les années 1980 et au début des années
1990, où les ententes comportaient davantage ce qu’on a décrit
comme des « énoncés d’aspirations », autrement dit comme des
libellés d’objectifs. D’un côté, pour les raisons mentionnées par
M. Merritt, ce genre de libellé n’est pas mauvais, mais le cynique qui
sommeille en moi a abordé la chose sous un angle légèrement
différent.

Les groupes autochtones vous diraient qu’ils tiennent à des
obligations fermes. C’est ce que nous voulons. Nous vous
soumettons une proposition et nous voulons, en retour, que vous
vous engagiez à réaliser telle ou telle chose ou à parvenir à tel ou tel
résultat. Le gouvernement du Canada, pour sa part, dira qu’il n’est
pas en mesure de tenir ce genre de promesse, mais qu’il rédigera
l’entente pour préciser que la question litigieuse deviendra un objectif
commun à la réalisation duquel les parties collaboreront.

L’objectif est un recul par rapport à ce que les Autochtones
voulaient, soit un engagement identifiable. On les a, en revanche,
contraints à accepter un simple libellé d’objectifs, un énoncé des
aspirations.

La boucle est désormais bouclée et le gouvernement du Canada
soutient qu’il ne s’agit que d’objectifs. En inuvialuit, ce sont les
objectifs du gouvernement, mais pas les nôtres; pour le NTI, ce sont
bien des objectifs, mais ils ne sont pas réalisables. Certes, ce serait
mieux si les accords ne comportaient pas de tels énoncés
d’aspirations, mais on ne les y trouve que parce que le
gouvernement n’était pas d’accord avec des engagements solides,
identifiables.

L’Accord nisga’a comporte quelques déclarations de ce genre
parce que les Nisga’as, de qui je recevais mes consignes, avaient
indiqué qu’ils n’étaient pas intéressés par la poésie, que seuls des
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The objectives of the agreement can be discerned by reading the
agreement as a whole, but there are few places where there are
statements of objectives or aspirations.

Mr. Penikett: I want to add something on language, senator,
because I have thought about this issue a lot. I am one of the
hundreds of people responsible for the Yukon land claims final
agreement being longer than the New Testament.

It has always bothered me that, by contrast, the Constitution of
the most powerful nation on earth is about 12 pages. I have come to
conclude that we would be better off if we wrote treaties as plain-
English, principled agreements and left a lot of the appendages —
information about how many people sit on the wildlife committee,
what constitutes a quorum and what day of the week it meets — in
administrative appendices.

I went through an exercise of trying to draft a template for such a
treaty when I was a B.C. deputy; it was 30 pages long. Beneficiaries
are far more likely to read a plain-English,
30-page document than a 300-page document which, in the case of
the Yukon agreement, has legal language, literary language and
sentences that are neither, which does not make good bedside reading.

The language of these documents is important. Whether we aim
high or low, I am in favour of shorter, tighter treaties — because they
are constitutional documents — than the ones we have now.

Senator Peterson: Gentlemen, in your experience over many years,
have you ever had the feeling that the government was sincere in
trying to reach the implementation?

Mr. Penikett: I did not hear the question.

Senator Peterson: In your many years of dealing with governments,
have you ever felt that they were sincere in trying to reach a solution
to the implementation? You reached your agreements, but what
about the solution to finalizing the implementation?

Mr. Aldridge: For my part, there were many instances of
individual officials who sincerely wished to solve the problem.
However, I cannot think of a clear instance where ‘‘the
government’’ was sincerely trying to solve the problem, at least
until this committee started pushing and probing. Now we see little
glimmers of at least expressed desire to solve the problem.

Mr. Penikett: One of the problems with political careers is that
they tend to be short— although not in the Senate. As a minister who
is around for three, four or five years, someone may be able to push
negotiations a long way and may come to the point of reaching an
agreement. If there is the rare case of someone being around to see an
agreement implemented, a clear demonstration of political will can
achieve a lot. For example, while we had the norm of 20-year
negotiations for most of the northern treaties, the James Bay
agreement was completed in something like 2 years because there
was extraordinary political will, both at the federal and provincial
level.

engagements légaux et contractuels les intéressaient. On peut deviner
les objectifs de l’accord en lisant le texte au complet, même si, ici et là,
on trouve des énoncés d’objectifs ou d’aspirations.

M. Penikett : Sénateur, permettez-moi d’ajouter quelque chose au
sujet du libellé, parce que j’ai beaucoup réfléchi à cette question. Je
fais partie des centaines de personnes coupables d’avoir fait en sorte
que l’accord définitif sur la revendication du territoire du Yukon est
plus long que le Nouveau Testament.

J’ai toujours été ennuyé que la constitution du pays le plus puissant
du monde ne comporte qu’une douzaine de pages. J’en suis venu à
conclure qu’il vaudrait mieux rédiger les traités comme s’il s’agissait
d’accords de principes, dans une langue accessible, et de reléguer dans
des annexes administratives tous les détails du genre : nombre de
membres du comité de la faune, définition d’un quorum et journées de
réunion.

J’ai essayé de concevoir un gabarit pour ce genre de traité quand
j’étais sous-ministre au gouvernement de la Colombie-Britannique. Je
suis arrivé à un document de 30 pages. Les bénéficiaires sont
beaucoup plus susceptibles de lire un document de 30 pages, rédigé
dans un langage accessible, qu’un document de 300 pages qui, dans le
cas de l’accord du Yukon, comporte des passages juridiques, des
passages littéraires et des phrases qui n’appartiennent à aucun des
deux styles, si bien que c’est loin d’être un bon livre de chevet.

Dans ces documents, la rédaction est importante. Que nous soyons
ambitieux ou pas, je suis favorable à des traités plus concis, plus
courts — parce que ce sont des documents constitutionnels — que
ceux qui existent actuellement.

Le sénateur Peterson : Messieurs, au cours de vos nombreuses
années d’expérience, avez-vous déjà eu le sentiment que le
gouvernement essaie très sincèrement de mettre les traités en œuvre?

M. Penikett : Je n’ai pas entendu la question.

Le sénateur Peterson : Comme vous traitez depuis longtemps avec
les gouvernements, estimez-vous qu’ils essaient sincèrement de
trouver une solution à la question de la mise en œuvre? Vous avez
conclu vos accords, mais qu’en est-il des solutions retenues pour les
mettre en œuvre?

M. Aldridge : Personnellement, je dirais qu’un grand nombre de
fonctionnaires désirent très sincèrement, à titre individuel, régler le
problème. Cependant, je ne me rappelle pas un seul cas évident où « le
gouvernement » a essayé très sincèrement de régler le problème, du
moins pas jusqu’à ce que ce comité commence à poser de sérieuses
questions. Aujourd’hui, on devine ne serait-ce que l’expression d’un
désir de régler le problème.

M. Penikett : L’un des problèmes que posent les carrières
politiques, c’est qu’elles sont plutôt courtes — même si ce n’est pas
le cas au Sénat. Il peut se trouver un ministre, en place durant trois,
quatre ou cinq ans, qui parviendra à faire avancer les négociations
jusqu’à la veille de l’entente. Quand il arrive, rarement, qu’un ministre
soit là pour assister à la conclusion d’une entente, on a alors la
démonstration très nette que la volonté politique est payante. Par
exemple, à l’époque où il était courant que les négociations s’étalent
sur 20 ans pour la plupart des traités du Nord, l’Accord de la Baie
James a été conclu en deux ans environ, grâce à une formidable
volonté politique, à l’échelon provincial et à l’échelon fédéral.

2-4-2008 Peuples autochtones 8:53



Mr. Merritt: Governments are big and complicated, and cannot be
said to have feelings per se in a discernible sense. Going further, most
individuals I have dealt with have been sincere individuals, and I do
not question their sincerity.

It seems to me we are back to a point that Senator Dallaire made:
At stake here is whether we solve problems. Merely sustaining
progress out of sincerity of intent is not solving the problem.
Therefore, your question is beside the point in most cases.

Senator Peterson: It appears to me there is a lot of fear out there.
Nobody is moving. What do you recommend
this committee could try to help you kick-start this process, other
than coming to things like this committee for another 10 or 12 years?

Mr. Merritt: One thing that motivated the coalition from its
creation, and the groups that have come forward — as well as us, as
individuals preparing for this evening — is to try to give you a set of
specific objectives as stripped-down and crystallized as we can make
them.

The last time we were here with the coalition, Mr. Aldridge and I
said we are not experts in the machinery of government, so we cannot
tell you that some institutional shift will solve all problems. It will not.
We know if you make some central changes to how the institutions
are set up and how they are directed to meet fundamental objectives
— and to start solving problems now as opposed to sustaining
processes — if you can offer your ideas about a path forward, that
will be extremely helpful.

Mr. Penikett: Having no marketable skills, I am one of those rare
people who have been both a minister and a deputy. One reason why
governments go to private contractors as negotiators — people like
Raymond Chrétien sometimes — is because the character of public
servants is to be risk averse.

They are cautious, and they should be cautious, with public funds.
They are not what would usually be called ‘‘entrepreneurial
personalities’’; they are not innovators. There are wonderful
exceptions within every public service in which I have worked, but
that situation is the norm.

Therefore, they go to outside contractors and they usually have
teams of people they work with. Whenever I had an
interdepartmental team, the truth is that a couple of people on the
team would be productive and huge contributors, and others would
be less so.

It occurs to me that in the proposals coming from the coalition and
others, if we had someone with the independence of a Mr. Chrétien or
an outsider like the Auditor General as a spur — as an active auditor
of the implementation of these things, publishing reports that were
received by Parliament and read — that role might make a real
difference.

M. Merritt : Les gouvernements sont de grosses machines
compliquées dont on ne peut dire qu’elles sont animées de
sentiments perceptibles. Cela étant, la plupart de ceux et de celles
avec qui j’ai traité étaient sincères et je ne mets pas cette sincérité en
doute.

J’ai l’impression que nous en revenons à ce que disait le sénateur
Dallaire tout à l’heure : ce qui est en jeu ici, c’est de savoir si nous
parvenons à régler les problèmes. La simple réalisation de progrès
soutenus grâce à la sincérité de certains ne permettra pas de régler les
problèmes. Je dirais donc que votre question ne s’applique pas dans la
plupart des cas.

Le sénateur Peterson : J’ai l’impression que tout le monde a peur.
Personne ne bouge. Que recommanderiez-vous que ce comité fasse
afin de lancer ce processus, à part revenir témoigner devant nous
pendant les 10 ou 12 prochaines années?

M. Merritt : Ce qui motive la coalition depuis sa création ainsi que
les groupes qui ont témoigné — de même que des gens comme nous
qui se sont préparés en vue de la rencontre de ce soir — c’est que nous
voulons vous faire part d’objectifs particuliers qui soient ramenés à
l’essentiel et qui soient aussi cristallins que possible.

La dernière fois que nous avons témoigné devant vous, avec la
coalition, M. Aldridge et moi-même vous avons déclaré que nous ne
sommes pas spécialisés dans l’appareil gouvernemental et nous ne
pouvons donc pas vous dire si des changements institutionnels vont
permettre de régler les problèmes. Ça n’arrivera pas. Nous savons
qu’il faudrait apporter d’importants changements dans la façon dont
les institutions sont constituées et dirigées pour atteindre des objectifs
fondamentaux — et pour commencer à régler les problèmes tout de
suite, plutôt que de s’en tenir à des processus pérennes — et il serait
bien que vous formuliez des idées sur la voie à suivre.

M. Penikett : Comme je n’ai pas de compétences monnayables, je
suis l’un des rares à avoir été ministre et sous-ministre. L’une des
raisons pour lesquelles les gouvernements engagent des entrepreneurs
privés comme les négociateurs — parfois, des gens comme Raymond
Chrétien —, c’est que les fonctionnaires sont, par définition,
allergiques au risque.

Ils sont prudents, et ce s’impose dans la façon d’administrer les
fonds publics. On ne peut pas dire qu’ils ont des personnalités
d’entrepreneurs, ce ne sont pas des innovateurs. J’ai trouvé de
merveilleuses exceptions dans toutes les fonctions publiques au sein
desquelles j’ai travaillé, mais la norme correspond à ce que je viens de
vous décrire.

Ce faisant, les gouvernements se tournent vers des entrepreneurs
qui travaillent avec leurs propres équipes. Chaque fois que j’ai dirigé
une équipe interministérielle, j’ai constaté que deux ou trois personnes
sont incroyablement productives et contribuent beaucoup, tandis que
les autres le sont beaucoup moins.

J’ai l’impression qu’à partir de propositions comme celles
formulées par la coalition et par d’autres, si nous pouvions compter
sur des personnes aussi indépendantes qu’un M. Chrétien ou sur des
joueurs extérieurs comme la vérificatrice générale — qui vérifierait
activement la mise en œuvre des traités, qui publierait des rapports
déposés auprès du Parlement, rapports qui seraient lus — j’ai
l’impression que nous pourrions vraiment changer les choses.
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As you know, the Auditor General’s office does not do this review
every year because they have a cycle of audits. The office comes back
through INAC every so often and I have been on advisory
committees to the Auditor General.

However, given the volume of issues before government, we almost
need someone doing this full time; someone who is independent and
someone who has the personal authority, like a Mr. Chrétien, to
assure an audience if they raise concerns; and someone who would
speak and be listened to by the media, by Parliament and by
departments.

Senator Gustafson: I have been listening here and I have attended
several of these meetings. A couple of things come into play. One is,
how many cases do we have to solve; and two is, how much money
will it take to solve them?

If I make a deal with someone to buy a farm, I need to know what
I can buy it with. I wonder if government is not saying, we will reach a
little agreement here and that agreement will push the matter on
another few years.

I do not want to say that some do not want a settlement, but
maybe they want to keep the door open.

Mr. Merritt: That observation, senator, ties in closely to a point I
tried to make in my presentation. It is important to give direction to
public officials as to what kind of time frame officials have to assess
options. Every homeowner knows that one option for the porch that
is about to collapse is to put a coat of paint on it and hope it lasts the
season. A better investment is to determine what we are trying to
achieve. What is the objective? What is the pay-off for something that
is essentially only crisis management as opposed to something
fundamental in terms of objectives?

One thing I found interesting in Mr. Chrétien’s testimony is that in
the negotiations — if I had more time I would give you the exact
quote — he said they started to look at solving problems in 20-year
time horizons. They were making calculations inside the federal
government as to what the 20-year choices were. That point is
important.

At NTI, we do not have a negotiator, but the people we deal with
essentially have a current-year financial framework and that is it. We
can say they are spending $65 million a year and, if they bring in the
actuaries, the long-term cost will be off the charts. We can say, if they
do not fix these problems now, they will generate larger costs later.
That information does not help them because they are not given
mandates or encouragement to try and solve problems in a longer
term sense. The element of time is essentially stripped out of their
equation. The fact that Mr. Chrétien, in the Cree case, insisted on
seeing what the Government of Canada was trying to work through
with the Crees over a 20-year time cycle was a crucial element in how
he was able to convince people inside Ottawa that those
commitments, even if on the face of them looked large, in the long
term they were a good investment.

Senator Gustafson: If they pay interest for 20 years, it amounts to
an awful lot of money.

Comme vous le savez, le Bureau du vérificateur général ne contrôle
pas le MAINC tous les ans, parce qu’il applique un cycle de
vérifications. Il ne s’intéresse au ministère des Affaires indiennes et du
Nord qu’à l’occasion et je siège d’ailleurs aux comités consultatifs de
la vérificatrice générale.

Cependant, étant donné le volume des dossiers dont s’occupe le
gouvernement, il faudra très certainement quelqu’un à temps plein,
quelqu’un qui soit indépendant et en position d’autorité, comme
M. Chrétien, pour rassurer l’auditoire qui serait inquiet; il faudrait
quelqu’un qui puisse s’exprimer et être écouté par les médias, par le
Parlement et par les ministères.

Le sénateur Gustafson : J’ai écouté et j’ai participé à plusieurs de
ces réunions. Il y a deux ou trois choses qui entrent en jeu. D’abord, la
question se pose de savoir combien de cas il convient de résoudre et,
deuxièmement, combien d’argent il faudra dépenser pour les
résoudre?

Si je conclus une entente avec quelqu’un portant dans l’acquisition
d’une exploitation agricole, je devrai me demander avec quoi je vais
l’acheter. Je me demande si le gouvernement n’est pas en train de nous
dire que nous allons conclure une petite entente ici ou là et que celle-ci
nous permettra de retarder le règlement de la question de fonds de
quelques années.

Je n’irai pas jusqu’à dire que certains ne veulent pas d’un
règlement, mais peut-être qu’ils veulent laisser la porte ouverte.

M. Merritt : Cette remarque, sénateur, nous ramène à quelque
chose que j’ai essayé de faire passer dans ma présentation. Il est
important de donner des orientations aux fonctionnaires quant à la
période à viser pour évaluer les options. Tous les propriétaires de
maison dont la galerie s’effondre savent qu’une solution consiste à
appliquer une couche de peinture et à espérer que la structure tienne
jusqu’à la fin de la saison. Un meilleur investissement consiste à
déterminer ce qu’on veut faire à terme, c’est-à-dire l’objectif. Que peut
bien rapporter la simple gestion de crise, par rapport à quelque chose
de plus fondamental exprimé par un objectif?

J’ai trouvé une chose intéressante dans le témoignage de
M. Chrétien et, si j’avais davantage de temps, je pourrais vous
donner la citation exacte. Il a dit que, dans les négociations qu’il a
dirigées, il avait commencé par envisager le problème à terme
de 20 ans. Au gouvernement fédéral, on a effectué des calculs pour
savoir ce que représentaient les différents choix au bout de 20 ans. Ça,
c’est important.

À NTI, nous n’avons pas de négociateur en face, et nos
vis-à-vis s’appuient essentiellement sur un cadre financier
correspondant à l’exercice en cours. Si nous disons que nous allons
dépenser 65 millions de dollars une certaine année, nos interlocuteurs
font intervenir leurs actuaires qui excluent les coûts à long terme.
Nous pouvons toujours affirmer que, si nous ne réglons pas tel ou tel
problème tout de suite, les coûts seront supérieurs plus tard. Ce genre
d’information ne nous aide en rien, parce que ces gens-là n’ont pas de
mandat pour régler les problèmes à long terme et qu’on ne les incite
pas à le faire. L’élément temps est tout simplement évacué. C’est parce
que, dans le cas des Cris, M. Chrétien a insisté pour voir ce à quoi le
gouvernement du Canada voulait parvenir avec les Cris sur un cycle
de 20 ans, qu’il est parvenu à convaincre les gens d’Ottawa que ce
genre d’engagement serait un bon investissement à long terme, même
si, à première vue, la somme nécessaire semblait rondelette.

Le sénateur Gustafson : Et si le gouvernement paie des intérêts
pendant 20 ans, la somme devient fantastique.
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Mr. Merritt: The dilemma for government is that problems
unsolved do not disappear. It is trite to say that, but in many cases,
in the implementation world, we negotiate as if tomorrow never
comes and as if problems will somehow be resolved in the absence of
action. That is a fantasy world, from my perspective. It is not a
choice; it is hoping that the future looks after itself.

Senator Dallaire: I do not understand why the people who work
from the government side seem to be so short-term oriented in
implementation plans that should be in place for eternity. It is not as
if the nation will disappear in 20 years. I look at the negotiations for
those who suffered through the residential schools, and we come up
with a solution for 12 years of funding — now three years of funding
— as if suddenly they will be healed psychologically in three years. We
fund veterans for life because of the trauma they endured, but victims
of residential schools receive funding for only three years.

I came from a department where I planned for the army
25 years down the road, with a capital program 15 years down the
road and rolling.

When they move into these negotiations, are they limited to the
budgetary fiscal year plus maybe one or two, or are they authorized to
do the long-term negotiations and then work back from that
negotiation on implementation costs?

Mr. Aldridge: The situation varies from agreement to agreement,
senator. Remember to make the distinction between the one-time
expenditures and —

Senator Dallaire: I am in implementation now.

Mr. Aldridge: Our fiscal financing agreements are supposed to last
five years. Five years is the horizon. It becomes a five-year contract to
provide funding for the agreed-upon programs and services. That is
the horizon.

However, it appears to us that the way the agreement is
implemented is that there is not a separate pot of money allocated
to the provision of programs and services under the fiscal financing
agreement. Rather, there is an assembly. Officials from the
Department of Indian and Northern Affairs go out and haggle, as
they testified to you, for bits and pieces of funds already appropriated
to similar programs and services out of other departmental budgets.
Then, they package it all together and say, presto chango, this money
is no longer other departmental money; this money is implementation
money or, in our case, fiscal financing money. Why do they do it that
way? That is a good question; we are obviously opposed to that
approach.

In the meantime, Nisga’a are in year eight of our five-year
agreement, NTI is in year fourteen of their ten-year agreement,
Yukon is in year nine of their five-year agreement, and the
government is pocketing savings. They are not making money as
far as we know, not yet, but who knows? When we reach an
agreement, will it be retroactive to the end of 2005? My clients are out

M. Merritt : Le dilemme pour tout gouvernement, c’est que les
problèmes qui ne sont pas résolus ne disparaissent pas pour autant.
C’est un lieu commun de le dire, mais dans bien des cas, dans l’univers
de la mise en œuvre des traités, les gens négocient comme si demain ne
devait jamais voir le jour et comme si les problèmes allaient se régler
d’eux-mêmes, sans rien faire. Quant à moi, c’est du pur fantasme. Ce
n’est pas une solution et cela revient à espérer que l’avenir pourvoira à
tout.

Le sénateur Dallaire : Je ne comprends pas pourquoi ceux et celle
qui travaillent du côté du gouvernement semblent avoir une telle
vision à court terme dans le cas des plans de mise en œuvre qui, au
contraire, devraient être mis en place pour l’éternité. Ce n’est quand
même pas comme si la nation allait disparaître dans 20 ans. Je songe
aux négociations avec les anciens élèves des pensionnats indiens,
quand nous avions envisagé 12 ans de financement, mais que nous
sommes ensuite passés à trois ans comme si, soudainement, ces
gens-là pouvaient guérir psychologiquement en si peu de temps. En
revanche, nous versons des pensions à vie aux anciens combattants à
cause des traumatismes qu’ils ont subis. Les victimes des pensionnats,
elles, ne reçoivent d’argent que pour trois ans.

Je viens d’un ministère où l’on planifie à terme de 25 ans et où le
programme d’immobilisations s’échelonne sur 15 ans.

Quand les fonctionnaires entreprennent ce genre de négociations,
sont-ils limités à l’exercice financier en cours plus un an ou deux,
peut-être, ou sont-ils autorisés à se lancer dans des négociations à long
terme et à étudier ensuite les coûts de mise en œuvre?

M. Aldridge : Les choses varient d’un accord à l’autre, sénateur.
N’oubliez pas qu’il faut faire la distinction entre les dépenses non
récurrentes et...

Le sénateur Dallaire : Je veux parler de la mise en œuvre.

M. Aldridge : Notre entente sur le financement est censée être de
cinq ans. Nous visons donc un terme de cinq ans. Nous concluons un
contrat de cinq ans prévoyant le versement de fonds pour des
programmes et des services convenus d’avance. Voilà quel est notre
horizon.

Il nous semble toutefois qu’à la façon dont l’accord est mis en
œuvre, qu’il n’existe pas de somme spécifiquement réservée à la
prestation de programmes et de services en vertu de l’entente
financière. Il s’agit plutôt d’un montage. Les fonctionnaires du
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien marchandent
avec d’autres ministères, comme ils vous l’ont dit, pour obtenir des
fonds qui ont déjà été alloués à des programmes et à des services
semblables. Puis, ils regroupent le tout et font donc main basse sur
l’argent des autres ministères. Cet argent sert à la mise en œuvre et,
dans notre cas, au financement. Pourquoi le ministère agit-il ainsi?
C’est une bonne question, mais nous sommes évidemment opposés à
une telle approche.

Cela étant, les Nisga’as en sont à la huitième année de leur entente
quinquennale, NTI en est à la quatorzième année d’une entente
décennale, le Yukon en est à la neuvième année d’une entente
quinquennale et le gouvernement, lui, empoche les économies
réalisées. Pour autant que nous sachions, il ne fait pas vraiment
d’argent, du moins pas encore, mais qui sait? Quand nous aurons
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of pocket covering the time that the government, as testified to this
committee, was haggling with the centre. My clients are bleeding
while that haggling takes place.

I know usually it is the other way around, but I have a question, if
anyone knows the answer. I am surprised that you do not receive
representation from the Privy Council Office because I would think
that they are the people who can give answers. We are guessing. They
can give answers on questions such as this one.

Senator Dallaire: Guess what, we are like you. They do not want to
play with us.

The Chair: It came up last night. They have been invited to attend;
but at the present time, they have declined to do so, due to unknown
reasons. Having said that, the ‘‘central agency’’ that Mr. Penikett
referred to that could become a player in the whole process of
resolving this implementation dilemma.

Senator Dallaire: Have you thought of the concept of an inspector
general of implementations of treaties who responds directly only to
the minister or to a grouping of ministers with authority and a
budget?

To give you an example, if we look at the three Ds — defence,
diplomacy and development — there is an idea of having all three of
them together out there in the field with a pot that all three must go to
for money. The idea is that they will not have independent budgets.

What if you had an inspector general with some of these ministers
together but also with access and authority to implement demands on
budget calls in, not only the current year, but the whole five-year
rolling program? That option does not exist now, apart from the
Auditor General; is that correct?

Mr. Aldridge: As far as we are aware, that option does not exist
now.

Senator Dallaire: Indian and Northern Affairs Canada, as an
example, does not have an inspector general of what is happening
inside the department?

Mr. Aldridge: Yes.

The Chair: I have one short question regarding arbitration. As you
know, Mr. Aldridge and others, I do not have a law degree; but it
came out that the government seems to have the privilege of not
appearing at these arbitrations. If a resolution cannot be arrived at,
what is there in law to force the government to arbitration? You
negotiate these agreements in good faith, and if you put an arbitration
clause or dispute settlement mechanism process in the agreement, and
one side refuses to go to the arbitration process, can anything be put
into these agreements to mitigate costs? If parties do not go to
arbitration then they go tolitigation. Then they are involved in the
horror story of huge legal costs.

Can we recommend something in the process to this dilemma? As
you say, if the Department of Finance says they will not go to
arbitration, then you are left standing there.

conclu une entente, sera-t-elle rétroactive à compter de la fin de 2005?
Mes clients y sont allés de leur poche pendant la période où, comme
des témoins vous l’ont déclaré, le gouvernement marchandait avec le
centre. Mes clients sont saignés pendant que d’autres marchandent.

Je sais que ce n’est pas l’habitude, mais j’aurais une question à
vous poser et j’aimerais savoir si quelqu’un a la réponse. Je m’étonne
que vous n’ayez pas reçu de représentants du Bureau du Conseil privé,
parce que j’aurais pensé que ces gens-là puissent vous fournir les
réponses voulues. C’est ce que nous pensons, nous croyons qu’ils
pourraient répondre à des questions comme celle-ci.

Le sénateur Dallaire : Eh bien, nous sommes dans la même
position que vous. Ils ne veulent pas danser avec nous.

Le président : La nouvelle est tombée hier soir. Nous avions invité
le Bureau du Conseil privé à venir nous rencontrer, mais pour
l’instant, il a refusé cette invitation pour des raisons que nous
ignorons. Cela dit, « l’organisme central » dont parlait M. Penikett,
pourrait devenir un joueur dans tout ce processus de règlement des
problèmes de mise en œuvre.

Le sénateur Dallaire : Avez-vous réfléchi sur le principe d’un
inspecteur général chargé de la mise en œuvre des traités qui
répondrait directement au ministre ou à un groupe de ministres
ayant des pouvoirs véritables et un budget?

Je vais vous donner un exemple. Songez au trois D— la défense, la
diplomatie et le développement. Il est envisagé de regrouper ces trois
volets sur le terrain et de leur fournir un budget commun dans lequel
ils puiseraient tous. Autrement dit, on ne verserait plus de budgets
indépendants.

Que penseriez-vous d’avoir un inspecteur général qui collaborerait
avec ces ministres, mais qui serait investi du pouvoir nécessaire pour
donner suite aux demandes de budget, non seulement dans l’année en
cours, mais durant les cinq années d’un programme continu? Pour
l’instant, cela n’existe pas, sauf dans le cas du vérificateur général,
c’est cela?

M. Aldridge : Effectivement, autant que nous sachions, cette
option n’existe actuellement pas.

Le sénateur Dallaire : Affaires indiennes et du Nord Canada, par
exemple, n’a pas d’inspecteur général chargé de vérifier ce qui se passe
au sein du ministère?

M. Aldridge : Non.

Le président : Je vais vous poser une brève question au sujet de
l’arbitrage. Comme vous le savez, monsieur, je ne suis pas diplômé en
droit, mais j’ai l’impression que le gouvernement a le privilège de ne
pas se présenter à ces arbitrages. Si le règlement n’est pas possible,
qu’est-ce qui pourrait contraindre le gouvernement à participer à un
arbitrage? Vous négociez des accords de bonne foi, vous avez une
clause d’arbitrage ou un mécanisme de règlement des différends dans
l’accord signé, mais faudrait-il ajouter autre chose afin de réduire les
coûts advenant qu’une des parties rejette l’arbitrage? Si elles ne vont
pas en arbitrage, il leur reste à se pourvoir en justice. C’est là qu’on
entend parler de frais juridiques énormes, à vous donner des frissons
dans le dos.

Pourrions-nous recommander quelque chose pour régler ce
problème? Comme vous le disiez, le ministère des Finances déclare
ne pas vouloir aller en arbitrage et vous vous retrouvez sur le tapis.
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Mr. Aldridge: Again, the difficulty is the historical evolution of
these agreements. The Inuvialuit agreement included a provision for
compulsory arbitration. After Canada agreed to that arbitration, they
said, metaphorically, ‘‘never again.’’ There has not been an agreement
signed since Inuvialuit that includes compulsory arbitration on a
general scheme. To be pedantic for a moment, there are some
provisions on particular limited issues, but not on financial issues.

In every one of the agreements, the only way in which the federal
government would agree to including arbitration provisions at all was
if the provisions were included with the mutual consent of the parties
seeking to arbitrate.

Nonetheless, as Mr. Berger pointed out in the conciliator’s report
on Nunavut, that situation still gives rise to the reasonable
expectation that they will avail themselves of arbitration from time
to time and not routinely turn it down.

To answer your question, is there anything in those agreements in
law that can be used to force Canada to agree to arbitration: not that
I know of.

Mr. Merritt: The question you raised is precisely one of the
questions involved in the NTI litigation: whether there is an
enforceable requirement on the part of the Government of Canada
to use arbitration in disputes — not necessarily all disputes, but
certainly in disputes that arise from time to time. Of course, the
contrary proposition is that the Government of Canada can veto
arbitration each and every time.

The Chair: I thank the three of you for having brought your
experience and integrity to the table. You have greatly contributed to
our study, and hopefully we can bring recommendations forward that
reflect the quality of your presentation and your presence here
tonight.

Honourable senators, does anyone want to cover anything else? If
there is nothing else, I thank you for your participation.

Senator Sibbeston: Would you remind members of the meeting we
will have next week so everyone knows what is upcoming?

The Chair: We will commence hearings on the Kelowna Accord.
The initiator of that legislation, member of Parliament Mr. Martin,
will be requested to appear. Providing he appears, we will have a
meeting next Tuesday.

If there is no other business, honourable senators, the meeting is
adjourned.

The committee adjourned.

M. Aldridge : La difficulté tient à l’évolution historique de ces
ententes. L’entente avec les Inuits prévoyait l’arbitrage obligatoire.
Cependant, après qu’Ottawa a accepté d’aller en arbitrage, il a, de
façon métaphorique, déclaré « plus jamais ça ». Depuis la signature
de l’Accord inuvialuit, plus aucune entente ne comporte de clause
d’arbitrage obligatoire. Si je puis me permettre d’être pointilleux un
instant, je dirais qu’il existe des dispositions concernant certaines
questions bien précises, mais pas les questions financières.

Dans tous les accords où il a accepté d’inclure une disposition
imposant l’arbitrage, le gouvernement fédéral a exigé que ce soit avec
le consentement des deux parties.

Cependant, comme M. Berger l’a indiqué dans son rapport de
conciliateur au Nunavut, il demeure qu’il y a lieu de raisonnablement
s’attendre à ce que le gouvernement se rende de temps en temps en
arbitrage et qu’il ne refuse pas systématiquement de le faire.

Pour répondre à votre question, je dirais qu’en autant que je sache,
rien dans ces accords ne peut contraindre le Canada à accepter
l’arbitrage.

M. Merritt : La question que vous avez posée est précisément celle
qu’on retrouve dans la poursuite intentée par NTI : existe-t-il une
disposition exécutoire imposant au gouvernement du Canada de
recourir à l’arbitrage en cas de différends — pas forcément dans tous
les différends, mais certainement dans quelques-uns et à l’occasion?
Le corollaire à cela, c’est évidemment que le gouvernement du
Canada peut systématiquement imposer son veto pour s’opposer à
l’arbitrage.

Le président : Je vous remercie tous trois de nous avoir fait profiter
de votre expérience et de votre sens de l’intégrité. Vous avez beaucoup
contribué à notre étude et nous espérons produire des
recommandations qui rendront justice à la qualité de vos exposés et
de vos témoignages.

Honorables sénateurs, quelqu’un voudrait-il ajouter quelque
chose? Dans la négative, je vous remercie de votre participation.

Le sénateur Sibbeston : Ne devriez-vous pas rappeler aux membres
quel genre de réunion nous aurons la semaine prochaine, pour que les
gens ne soient pas surpris?

Le président : Nous allons entamer notre étude de l’Accord de
Kelowna. Le parrain du projet de loi, M. Martin, qui est député, sera
invité à témoigner. Donc, s’il comparaît, nous aurons une réunion
mardi prochain.

S’il n’y a rien d’autres, honorables sénateurs, je vais mettre un
terme à cette séance.

La séance est levée.
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Agence Parcs Canada :

Brendan O’Donnell, conseiller principal des affaires autochtones;

Doug C. Stewart, directeur général, Parcs nationaux;

Pêches et Océans Canada :

Ian Redmond, chef, Projets spéciaux, Direction générale des
politiques et gouvernance autochtones.

Le mercredi 2 avril 2008

Nisga’a Nation :

Jim Aldridge, avocat-conseil.

Nunavut Tunngavik Inc. :

John Merritt, conseiller constitutionnel et législatif.

À titre personnel :

Tony Penikett.

Parks Canada Agency:

Brendan O’Donnell, Senior Advisor, Aboriginal Affairs;

Doug C. Stewart, Director General, National Parks;

Fisheries and Oceans Canada:

Ian Redmond, Chief, Special Projects, Aboriginal Policy and
Governance Directorate.

Wednesday, April 2, 2008

Nisga’a Nation:

Jim Aldridge, Legal Counsel.

Nunavut Tunngavik Inc.:

John Merritt, Constitutional and Legislative Advisor.

As an individual:

Tony Penikett.
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TÉMOINS

Le mardi 1er avril 2008

Affaires indiennes et du Nord Canada :

Mavis Dellert, directrice générale par intérim, Direction générale de
la mise en oeuvre;

Michel Roy, sous-ministre adjoint principal, Revendications et
gouvernement indien.

Ministère des Finances Canada :

Yves Giroux, directeur, Politique sociale, Direction des relations
fédérales-provinciales et de la politique sociale;

Greg Gallo, chef, Politiques sur les affaires autochtones, Politique
sociale.

Secrétariat du Conseil du Trésor :

Bruno Jean, analyste principal, Affaires indiennes et santé, Secteur
des programmes sociaux et culturels.

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada :

Pat Gibson, directrice, Direction de la politique et du processus
d’approvisionnement;

Sue Morgan, directrice générale, Risque, intégrité et gestion
stratégique.

(Suite à la page précédente)

WITNESSES

Tuesday, April 1, 2008

Indian and Northern Affairs Canada:

Mavis Dellert, Director General, Implementation Branch;

Michel Roy, Senior Assistant Deputy Minister, Claims and Indian
Government.

Department of Finance Canada:

Yves Giroux, Director, Social Policy, Federal-Provincial Relations
and Social Policy Branch;

Greg Gallo, Chief, Aboriginal Policy, Social Policy.

Treasury Board of Canada Secretariat:

Bruno Jean, Principal Analyst, Indian Affairs and Health, Social
and Cultural Sector.

Public Works and Government Services Canada:

Pat Gibson, Director, Acquisition Policy & Process Directorate;

Sue Morgan, Director General, Risk, Integrity and Strategic
Management.
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